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INTRODUCTION  

En 2009 le Tchad a mis en place, avec l’appui de l’Union Européenne, le PRAJUST 

(Programme d’Appui à La Justice au Tchad) dont l’objectif fondamental est de promouvoir la 

consolidation de l’Etat de droit au Tchad avec pour levier la réforme du système judiciaire, 

secteur clé de la puissance publique. Ce projet clôturé en 2014 a permis la réalisation 

d’importantes activités dont le développement de la police judiciaire (création de la police 

technique), la formation continue des acteurs judiciaires, la modernisation du droit positif 

(révision de toute la législation en matière de justice), le développement de l’administration 

pénitentiaire, l’informatisation des services centraux et extérieurs du Ministère de la Justice, 

l’appui aux acteurs non étatiques (Société Civile) et enfin la livraison d’importants matériels 

et la réalisation d’importantes infrastructures judiciaires. 

Un des résultats attendus inscrits dans la convention de financement du PRAJUST était 

l’amélioration de la perception de la police et de la justice (en particulier du respect de la 

légalité) dans l’opinion publique. Pour mesurer cet indicateur, il était envisagé de réaliser une 

enquête d’opinion afin de connaître d’une manière plus approfondie et objective la perception 

de la population vis-à-vis du fonctionnement et des performances de la justice. La réalisation 

de cette enquête qui n’a pas pu se faire avant la clôture du projet s’avère aujourd’hui d’autant 

plus nécessaire qu’une deuxième phase de projet est en préparation dans le cadre du 11
ème

 

FED. Les résultats de l’enquête permettront de mieux prendre en compte les attentes de la 

population à l’égard de la justice, et de mieux cibler les activités du projet. L’enquête 

comporte deux volets dont une enquête auprès des ménages et une enquête auprès des 

justiciables, menée au sein des juridictions. 

La méthodologie de l’enquête est présentée dans la première partie du rapport. La seconde 

partie porte sur la connaissance des institutions et des autorités susceptibles de rendre la 

justice, ainsi que sur leur accessibilité pour la population. Le recours à la justice est analysé 

dans la troisième partie. Les résultats de l’enquête auprès des justiciables sont présentés dans 

la quatrième partie. La cinquième partie met l’accent sur les  inégalités hommes/femmes en 

termes de connaissances et de perception de la justice. La conclusion du rapport résume les 

principaux résultats et formule des recommandations pour l’amélioration du système 

judiciaire. 
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Résumé exécutif 

Cette étude cherche à apporter des informations objectives en vue de mesurer l’atteinte des 

résultats du projet en ce qui concerne l’amélioration de la perception de la police et de la 

justice (en particulier du respect de la légalité) dans l’opinion publique. Les résultats de cette 

étude contribueront à un meilleur ciblage des activités de la deuxième phase du projet en 

préparation dans le cadre du 11
ème

 FED. L’analyse est fondée sur les données de l’enquête 

réalisée en août et septembre 2014 avec deux volets dont une enquête auprès des ménages et 

une enquête auprès des justiciables menée au sein des juridictions. 

Les deux enquêtes portent sur 10 des 22 régions du Tchad à raison de 4 dans la Cour d'Appel 

(CA) de N’Djamena, 3 dans la CA de Moundou et 3 dans la CA d’Abéché. Les régions sont 

choisies de façon à représenter l’ensemble des 22 régions en termes de population, 

d’équipement en infrastructures de justice. 4328 personnes ont répondu aux questionnaires de 

l’enquête ménage. L’enquête justiciable est réalisée au sein des tribunaux auprès de 1882 

personnes ayant une affaire en cours le jour de l’enquête. Les questions abordées dans les 

enquêtes portent sur les points suivants : 

¶ Les caractéristiques du ménage et du répondant ; 

¶ La connaissance et l’accessibilité de la justice ; 

¶ Le recours à la justice ; 

¶ Le renoncement au recours à la justice ; 

¶ La connaissance  et le recours à l’aide juridique ; 

¶ Le fonctionnement du système judiciaire ; 

¶ le déroulement des audiences (spécifique à l’enquête justiciables). 

 

L’analyse met l’accent sur la comparaison de la population en fonction du lieu de résidence 

(N’Djamena, autres milieux urbains et milieu rural) ou du ressort de la cour d’appel. Quelques 

différences de genre sont également explorées. 

 

Connaissance des institutions de justice et leur accessibilité 

L’analyse de la connaissance de population sur les institutions de justice moderne est faite en 

comparaison avec les autres autorités vers qui la population a l’habitude de se retourner à la 

recherche de règlement des conflits (forces de sécurité, autorité traditionnelle, autorité 

religieuse, etc.). Par définition un enquêté connaît une autorité/institution s’il déclare avoir 

déjà entendu parler d’elle.  

Pour le milieu rural, le niveau de connaissance est élevé pour les autorités traditionnelles et 

religieuses ; ainsi que pour les forces de sécurité. En revanche, le niveau de connaissance est 

plutôt moins élevé pour les autorités de justice moderne (tribunaux, avocats, etc.). La 

connaissance de la justice moderne augmente avec le niveau d’urbanisation. La proportion des 

personnes qui ont déjà entendu parler des deux principales institutions de justice moderne 

(justice de paix et tribunal de grande instance) est nettement plus élevée en milieu urbain hors 

N’Djaména: 85% (contre 76% en milieu rural) pour la Justice de paix et 65% (contre 51%) 
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pour le TGI. Cette connaissance des autorités de la justice moderne est encore plus élevée à 

N’Djamena où ces proportions sont respectivement de 89% et 78%. 

La faible connaissance des institutions judiciaires par les ruraux peut s’expliquer par 

différents facteurs parmi lesquels la faible offre territoriale des services de justice et un faible 

niveau éducatif de la population. Le problème d’offre de service de justice en milieu rural est 

illustré par une faible présence des institutions de justice moderne. 

Invitées à dire pour chaque autorité si elle existe dans leur environnement géographique et 

administratif, 99% de personnes répondent positivement pour l’existence de l’autorité 

traditionnelle dans leur localité alors qu’elles  sont à peine 60% (de personnes) à déclarer 

avoir une justice de paix dans leur sous-préfecture, et encore moins pour l’existence de TGI 

dans le département (20%). 

 

Modes de d®placement vers lôautorit® de justice 

Les modes de déplacement pour se rendre chez les autorités suivantes sont comparés : 

l’autorité traditionnelle, la Justice de paix et le Tribunal de Grande  Instance. La marche à 

pieds est le mode de déplacement prioritaire pour se rendre chez l’autorité traditionnelle : il 

est utilisé par quatre personnes sur cinq. Avec des distances plus importantes pour la Justice 

de paix (présente au niveau de la sous-préfecture), la marche à pieds est beaucoup moins 

considérée (seulement 47% de personnes) au profit de l’utilisation des moyens mécaniques 

personnels et des transports en commun. Pour le TGI, il n’y a plus que 20% de personnes qui 

donnent la priorité à la marche à pieds alors que près de la moitié de personnes utiliseraient 

les transports en commun. 

 

Perception du coût de transport par la population 

Les coûts de transport pour se rendre chez une autorité de justice sont beaucoup plus élevés 

pour les ruraux que pour la population urbaine, et plus particulièrement les habitants de la 

capitale. Alors que les habitants de la capitale sont 24% à estimer que le transport à moto pour 

se rendre à la justice de paix leur coûterait moins de 500 Fcfa, ceux des milieux ruraux ne sont 

que 6%. Le coût moyen de transport aller/retour pour se rendre à la justice de paix est de 1600 

fcfa pour les habitants de la capitale contre 5100 Fcfa pour celles du milieu rural.  

Par comparaison entre type d’autorités de justice, les coûts de transport en moto taxi sont plus 

faibles pour l’accès aux autorités traditionnelles et religieuses, un peu plus importants pour la 

Justice de paix, la sous-préfecture et la gendarmerie, et beaucoup plus importants pour le TGI, 

les juridictions spécialisées et le bureau d’aide juridique. 
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Le recours à la justice  

Dans un contexte de difficultés d’accès à la justice moderne, on peut s’attendre à un retour de 

la population vers les autorités traditionnelles plus implantées localement et avec un accès 

moins coûteux. Pour mesurer le risque d’un tel phénomène, une batterie de questions a été 

posée à l’enquêté sur les litiges et le rôle des différentes autorités dans la résolution de ces 

litiges. Des questions comparables ont été posées sur les infractions. 

La population accorde une légitimité à l’autorité selon la nature du litige. Les affaires 

foncières sont plébiscitées comme des litiges qu’il faut porter au tribunal puisqu’elles sont 

citées par 43% des enquêtés, suivies de 17% pour les différends familiaux et 11% pour les 

créances non remboursées. Pour le règlement de ces trois formes de litiges,  l’autorité de 

justice moderne est très peu reconnue par la population tchadienne. D’une façon générale, le 

milieu rural concentre ses priorités sur le règlement par l’autorité traditionnelle suivie de la 

famille. Il en est de même pour le milieu urbain hors de la capitale, mais dans une moindre 

mesure. Pour la capitale, la famille est prioritaire pour résoudre les différends familiaux et les 

problèmes fonciers alors que les FSI sont priorisées pour résoudre le problème de créances. 

Pour les personnes qui ont déjà fait l’expérience de litige, il est demandé de dire quelle 

autorité elles ont sollicitée en priorité pour trancher. Les résultats sont relativement cohérents 

avec ceux obtenus ci-dessus dans l’analyse de la perception des enquêtés sur trois litiges. Une 

prépondérance de l’autorité traditionnelle en milieu rural et un choix dans la capitale entre les 

FSI et la famille en fonction des litiges. Dans la situation de litige effectif, la justice moderne 

est un peu plus sollicitée. 10% de personnes l’ont sollicité en priorité pour trancher le litige. 

Pourtant, moins de 3% de personnes estimaient sa sollicitation prioritaire en cas de litige. 

 

Traitement des litiges en justice 

Plus d’une personne sur quatre a déjà été impliquée dans un litige (28%). Mais celles qui ont 

eu un litige porté devant la justice ne sont que 18%. Pour les populations de la capitale, 

l’affaire s’est déroulée devant une justice de paix dans 48% de cas, un TGI (19%), une autre 

juridiction (14%) ou hors juridiction (19%). Le poids des litiges traités hors juridiction est 

remarquable (40% dans les autres milieux urbains et 37% dans le milieu rural). 

Parmi les personnes qui ont déjà été impliquées dans un litige, seule une sur dix était défendue 

par un avocat dans le litige. Mais ce taux est de 32% à N’Djaména, quatre fois plus faible 

dans les autres milieux urbains, et dix fois plus faible en milieu rural. 

15% de personnes impliquées dans un litige qui a été porté devant un tribunal ont été 

convoquées une seule fois en audience. Mais 23% de personnes ont été convoquées cinq fois 

ou plus. 

Trois personnes sur cinq (60%) déclarent que la décision de la justice a été totalement 

exécutée alors qu’elle ne l’a été que parfaitement pour 17% ou qu’elle n’a pas du tout été 

exécutée pour 25% de personnes. 
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Traitement des infractions en justice 

15% de personnes déclarent avoir eu une infraction jugée au tribunal. Les infractions ont 

pratiquement toutes été jugées à la justice de paix (77%) ou au TGI (19%). Les jugements 

hors juridiction sont marginaux (de 3% en milieu rural à 7% dans la capitale).  

Une personne sur cinq était défendue par un avocat dans le jugement de l’infraction, mais 

avec de différences importantes entre la capitale : 30% de personnes défendues contre moitié 

moins en milieu rural et dans les autres milieux urbains. 

Les décisions de la justice ont été exécutées totalement pour plus de la moitié des personnes 

(53%), partiellement pour 19% et pas du tout pour 28%. 

 

Le renoncement au recours 

Une personne sur dix a renoncé à solliciter le tribunal pour une affaire qui aurait pu être 

portée devant la justice (9%). Cette décision est regrettée par un peu moins de la moitié 

d’entre elles (47%).  

Contrairement aux personnes qui ont renoncé à porter plainte, celles qui l'ont fait regrettent 

rarement leurs décisions. C’est le cas pour seulement 14% des personnes qui ont porté plainte 

pour un litige, et de 20% de celles qui en ont porté pour une infraction. Les regrets sont 

toujours un peu plus fréquents en milieu urbain.   

 

Lôaide juridique 

Le système de l’aide juridique a pour objectif la facilitation de l’accès de la population à la 

justice par la mise à sa disposition des Juristes (ou para-juristes) qui peuvent conseiller sur la 

démarche à suivre pour résoudre une affaire. Il reste pourtant très peu connu : seule une 

personne sur cinq déclare avoir déjà entendu parler des para-juristes (21%). Il est 

particulièrement mal connu  dans le milieu rural où seules 18% de personnes déclarent en 

avoir déjà entendu parler. Elles sont deux fois plus nombreuses dans la capitale. Toutefois, les 

autres milieux urbains semblent ignorer leur existence autant que les populations rurales. Les 

personnes ont aussi une connaissance imparfaite du fonctionnement de ce système. Elles sont 

36% à ne pas savoir que ce système peut leur trouver un avocat ; et un peu plus nombreuses 

encore (40%) à ne pas savoir qui paierait l’avocat si le para-juriste leur en trouve un. 
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L’enquête auprès des justiciables : une opinion fondée sur l’expérience vécue 

L’enquête auprès des justiciables permet d’apporter un éclairage supplémentaire à l’opinion 

de la population sur la justice. En les interrogeant alors que leurs affaires sont encore en 

cours, on se donne les chances d’avoir une opinion fondée sur des faits réels encore présents à 

l’esprit. Dans cette analyse, l’accent est mis sur le fonctionnement de la justice (démarches 

préliminaires au tribunal, procédure judiciaire, cadre de traitement des affaires, coût de la 

justice, etc.). 

Mode de d®placement des justiciables et co¾t dôacc¯s au tribunal  

La majorité des justiciables s’est rendue au tribunal en moto personnelle (28%), suivie de la 

marche à pieds (22%), de taxi ou voiture de transport (18%) et de moto taxi (15%). Le coût du 

déplacement de la localité jusqu’au tribunal est moins élevé dans la CA de Moundou que dans 

les deux autres CA. Pour l’ensemble des CA, le coût moyen aller/retour de la localité au 

tribunal est de 2652 fcfa. Pour un même ressort de CA, ce coût est beaucoup plus élevé pour 

les justiciables venus des milieux ruraux que pour ceux des villes. Dans la CA de Moundou 

par exemple, le coût pour les ruraux est de 2,8 fois le coût  pour les urbains. 

D®marches pr®liminaires ¨ lôarriv®e au tribunal 

L’arrivée d’une affaire devant la justice est la suite d’un processus de consultations de 

proches et d’institutions. Le statut des personnes contactées en priorité varie avec les CA. 

Schématiquement, les justiciables de Moundou ont d’abord contacté leur famille (71% au 

premier contact), puis les voisins et amis (56% au deuxième contact), et ensuite la justice. 

Pour ceux de la CA de N’Djamena, c’est aussi la famille d’abord (56% au premier contact), 

puis les voisins et amis (35% au deuxième contact), ensuite les forces de sécurité (18% au 

troisième contact), puis la justice. Pour les justiciables de la CA d’Abéché, les ordres de 

priorité sont moins marqués. 

Le contact des personnes et institutions a permis aux justiciables de bénéficier de divers types 

de conseils. La recommandation à porter plainte devant la justice a été majoritairement 

exprimée (84%), mais aussi la recommandation à ne pas porter plainte (37%). Pour les CA de 

N’Djamena et d’Abéché, des recommandations particulières ont aussi été formulées, 

notamment le règlement dans un cadre religieux (34% et 26% respectivement à N’Djamena et 

à Abéché), de la DIA pour l’abandon de l’affaire (22% et 18% respectivement), et même du 

règlement par la force (21% à Abéché et 13% à N’Djamena). 

 

Traitement de lôaffaire dans la phase pr®liminaire au tribunal 

Avant d’arriver au tribunal, certaines affaires ont été traitées dans des instances telles que 

l’autorité traditionnelle (30% de cas), l’autorité religieuse (12%) ou les forces de sécurité 

(trois dossiers sur cinq).  
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La durée des affaires devant les FSI est généralement de quelques jours : dix jours au plus 

pour 66% de personnes (dont un à deux jours pour 17%). Les plus longues sont observées 

dans la capitale : elles dépassent 30 jours pour 21% de justiciables (contre moitié moins dans 

la CA de Moundou et 2% dans la CA d’Abéché). 

L’opinion des enquêtés sur la rapidité des FSI est globalement positive, mais de façon 

beaucoup plus marquée dans la CA d’Abéché où ils sont 48% à estimer qu’en la matière, le 

dossier a été bien (voire très bien) traité. L’accueil du personnel, ainsi que l’écoute, est 

également positivement apprécié pour la CA d’Abéché. Mais pas le confort des lieux. 

 

Déroulement de la procédure judiciaire 

Les justiciables sont rarement assistés d’avocats ; seulement 14% de personnes ont été 

défendues par un avocat. La défense par un avocat est encore plus rare dans la CA d’Abéché 

où elle concerne à peine 5% de personnes contre deux fois plus dans la CA de Moundou et 

cinq fois plus dans la CA de N’Djamena (22%). 

Deux justiciables sur cinq ont bénéficié de service d’un interprète. Ceux qui n’en ont pas 

bénéficié estiment majoritairement qu’ils n’en avaient pas besoin. En définitive, à peine 5% 

de justiciables estiment qu’ils n’en ont pas bénéficié alors qu’ils ne comprenaient pas ce que 

disait le juge.   

Il n’est pas rare que des personnes qui ne sont pas avocats proposent d’intervenir en faveur du 

justiciable en justice. Des personnes qui ont fait l’objet de telles propositions sont presque 

aussi nombreuses que celles qui ont bénéficié des services d’un avocat. Cependant ils ont 

souvent refusé. En définitive, il n’y a que 5% de justiciables qui ont accepté une intervention 

d’une autre personne auprès du juge en leur faveur. 

Pour plus de la moitié des justiciables, la procédure actuelle est devant le tribunal depuis 

moins de six mois (dont moins d’un mois pour 13% de personnes). Mais la durée peut être 

particulièrement longue pour certaines personnes ; elle dépasse trois mois pour une personne 

sur dix. Ces durées élevées sont plus fréquentes dans les CA de N’Djamena et de Moundou où 

elles concernent plus de 10% de personnes contre moitié moins pour la CA d’Abéché. Les 

durées de procédures plus élevées dans les CA de N’Djamena et de Moundou peuvent 

s’expliquer, en partie, par des renvois d’audiences plus fréquents.  

La rapidité de la Justice dans la CA d’Abéché est reconnue par les justiciables qui sont 60% à 

exprimer une opinion positive par rapport à cette question (très, bien ou acceptable). 

 

Déroulement des audiences 

Plus de la moitié des audiences dure moins de trente minutes (dont moins de 15mn pour une 

audience sur quatre). A l’opposé, une audience sur dix dure une heure ou plus. Les audiences 
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longues sont plus fréquentes dans la CA d’Abéché où 16% des audiences atteignent une heure 

contre moitié moins dans les autres CA. 

Près d’une affaire sur deux a été tranchée lors des audiences de la journée (48%). Cette 

proportion est beaucoup plus importante dans la CA d’Abéché (68% contre 48% à Moundou 

et 36% à N’Djamena). Les raisons avancées pour les reports d’audiences sont variées. Dans 

les CA de Moundou et de N’Djamena, l’absence de l’une des parties est largement majoritaire 

(35%) ; suivie de l’indisponibilité du juge (15%). Dans la CA d’Abéché, les raisons sont 

beaucoup plus équilibrées : les quatre premières raisons sont citées à égalité (juge 

indisponible, absence d'une des parties, absence d'un témoin et besoin de compléter le 

dossier). 

 

Perception de lôaccueil des justiciables au tribunal 

La qualité de l’accueil des justiciables dans la juridiction est mesurée à travers trois 

questions : l’accueil d’une façon générale, l’écoute par l’agent, puis la propreté et le confort 

des lieux. Le tribunal est positivement perçu par les justiciables selon chacune de ces trois 

approches, mais de façon bien plus marquée pour l’accueil d’une façon générale. Cette 

opinion positive sur l’accueil du personnel des tribunaux ressort pour toutes les trois CA. 

 

Le fonctionnement du système judiciaire 

La connaissance du fonctionnement du système judiciaire est parfois assez limitée. 

Le traitement des litiges et infractions en justice 

Près de la moitié de personnes (49%) considèrent la justice de paix comme le tribunal 

prioritaire où il faut porter plainte pour un litige. Mais 35% d’autres personnes considèrent le 

dépôt de plainte hors juridiction comme prioritaire. Il s’agit essentiellement des plaintes 

déposées auprès des FSI. 

Une personne sur cinq pense qu’elle aurait absolument besoin d’un avocat pour se défendre 

dans le litige le plus important (20%) alors qu’elles sont deux fois plus nombreuses à penser 

qu’elles n’en auraient pas du tout besoin. Une personne sur trois déclare ne pas savoir si elle 

aurait besoin d’un avocat ou pas (30%). 

Comme dans le cas des litiges, la justice de paix est considérée comme la première juridiction 

habilitée à recueillir les plaintes relatives aux infractions. Pour se défendre devant le tribunal 

en cas d’infraction, le besoin d’avocat est plus ressenti que pour les litiges. Plus d’une 

personne sur quatre (28% contre 20% pour les litiges) estime ce recours absolument 

nécessaire. 

 



 

  Page12/98 

 

Les reproches faits à la Justice 

Parmi les reproches faits à la Justice la corruption arrive en première position : 40% de 

personnes déclarent qu’elles en ont plus souvent entendu parler. Elle est de surcroît 

considérée comme le reproche le plus grave : elle est citée à titre par 41% de personnes alors 

que les autres reproches sont cités par moins de 15% : lenteur de la procédure reste en 

deuxième position, renvois fréquents ou inexpliqué des audiences, coût de la justice, etc. 

Trois personnes sur cinq (59%) estiment que les reproches faits à la justice sont fondés. Cet 

avis est beaucoup plus partagé en milieu rural que dans la capitale. 

Pour les justiciables ayant présentement une affaire au tribunal, l’opinion sur la corruption est 

un peu plus nuancée. La corruption reste le reproche le plus grave, mais est citée de façon 

moins fréquente (25% contre 41% pour l’ensemble de la population). Elle est de plus citée 

dans des proportions beaucoup plus comparables aux autres reproches: lenteur dans la 

procédure (22%), renvoi des audiences trop fréquent ou sans explication (19%). 

 

Lôimage de la Justice 

Le niveau de confiance mesuré par la proportion de personnes qui déclarent faire parfaitement 

confiance à une autorité situe l’autorité religieuse comme étant le plus fiable (84% de 

personnes), suivie de l’autorité traditionnelle (68%). Pour les autres autorités les opinions 

favorables ne dépassent guère les 30%. Cette prédominance des autorités religieuses et 

traditionnelles est encore plus accentuée en milieu rural. Mais, beaucoup moins dans la 

capitale où les autorités proches du système de justice moderne recueillent un peu plus d’avis 

favorables. 

Prise dans son ensemble, la justice dégage une image négative (image mauvaise ou très 

mauvaise) pour 45% de personnes. Cette image est encore plus dégradée en milieu rural où 

les opinions négatives représentent 46% et dans les autres milieux urbains (48%). Elle est en 

revanche moins dégradée dans la capitale où seules 33% ont une opinion négative de la 

justice.   

Mesurée à travers l’opinion des justiciables en pleine expérience judiciaire, l’image de la 

justice paraît moins dégradée ; elle est négative pour 31% d’entre eux.  

 

Mesures en faveur dôun meilleur recours ¨ la justice 

Interrogés sur les principales mesures qui amèneraient les gens à porter leurs affaires devant 

la justice, les enquêtés évoquent majoritairement la lutte contre la corruption (25%), suivie de 

la sensibilisation de la population sur ses droits (19%). On observe toutefois quelques 

différences liées au milieu de résidence. Alors que 29% des  populations rurales citent la lutte 

contre la corruption, les habitants de la capitale ne sont que 16% à la citer en troisième 

position après l’augmentation des salaires (19%) et la sensibilisation de la population sur ses 
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droits (19%). Pour les autres urbains, c’est la sensibilisation qui est classée en tête des 

mesures (22%), mais suivie de très près par la lutte contre la corruption (21%). 

Pour les justiciables ayant une affaire en cours, la lutte contre la corruption apparaît comme 

une mesure importante (citée par 14% de personnes), mais moins prioritaire que la 

sensibilisation de la population (25%). 

 

Des inégalités de genre en matière de justice 

Il apparaît que les femmes sont moins aptes dans la pratique des deux langues officielles du 

pays (français et arabe), et cela aussi bien en milieu rural qu’en ville.  12% de femmes contre 

20% d’hommes comprennent et parlent correctement le français. 29% de femmes contre 35% 

d’hommes comprennent et parlent correctement l’arabe. Cette faible aptitude à s’exprimer 

dans les langues officielles peut expliquer, en partie, la faible connaissance du système 

judiciaire par les femmes. 

Connaissance et accessibilité au système judiciaire 

La proportion des femmes qui ont déjà entendu parler de la justice de paix est de 63% en 

milieu rural et 80% en milieu urbain (y compris dans la capitale). Pour les hommes, ces 

proportions sont beaucoup plus élevées : 84% en milieu rural, 87% dans les autres milieux 

urbains et 94% dans la capitale. Pour ce qui est de la connaissance du TGI, la différence est 

tout aussi nette entre les hommes et les femmes. 

Les hommes sont plus souvent impliqués dans les litiges que les femmes. 31% d’hommes 

(contre 24% de femmes) ont déjà été personnellement impliqués dans un litige. Pour les 

femmes, le différend familial est le litige le plus courant (38%), suivi des affaires foncières 

(25%). Pour les hommes en revanche, le litige dominant est celui relatif aux affaires foncières 

(35%) suivi du différend familial (29%). 

L’implication des femmes est plus fréquente dans certains types d’infractions, mais les 

différences avec les hommes sont généralement moins marquées que pour les litiges. 

Recours des femmes à la justice 

Le recours à la justice est beaucoup plus fréquent chez les hommes que chez les femmes (20% 

d’hommes ont déjà porté un litige au tribunal contre 13%), et cela quel que soit le milieu de 

résidence considéré. Le recours aux services d’avocat est plus fréquent chez les hommes que 

chez les femmes. Dans la capitale, 38% d’hommes ont déjà eu recours à un avocat. Cette 

proportion est deux fois moins importante pour les femmes. 

Les enquêtés se déclarent plus fréquemment plaignants qu’accusés. Dans le milieu urbain (y 

compris la capitale),  les femmes sont plus souvent accusées que les hommes (15% contre 

11% dans la capitale et 19% contre 10% dans les autres milieux urbains). Dans le milieu rural 

au contraire, les hommes sont plus souvent accusés que les femmes (23% contre 16%). 
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Perception des femmes sur la justice 

L’image de la justice est jugée positivement (très bien, bien et acceptable) par la majorité de 

la population de la capitale (62% contre 45% dans les autres milieux urbains et 42% en milieu 

rural). Les différences entre hommes/femmes sont peu marquées.  

On observe également peu de différences entre les hommes et les femmes sur les solutions 

proposées pour amener les gens à porter plus facilement plainte devant la justice. En milieu 

rural, la lutte contre la corruption est en tête des solutions, aussi bien pour les femmes que 

pour les hommes (de l’ordre de 28%). Elle est suivie de la sensibilisation de la population sur 

ses droits (de l’ordre de 20%). Dans les autres milieux urbains, la lutte contre la corruption est 

en tête pour les femmes (à quasi-égalité avec la sensibilisation de la population). Il en est de 

même pour les hommes où la sensibilisation est en tête, suivie de la sensibilisation de la 

population à quasi-égalité. A N’Djaména, on note une différence homme/femme un peu plus 

marquée. Pour les femmes, la lutte contre la corruption est en tête des solutions proposées à 

égalité avec la sensibilisation de la population et l’augmentation des salaires (de l’ordre de 

19%). Pour les hommes, l’augmentation des salaires est en première position (19%), suivie de 

la sensibilisation de la population (18%) et de la lutte contre la corruption qui ne vient qu’en 

troisième position (14%). 

 

Recommandations 

Les conclusions de cette étude suggèrent des recommandations pour des actions en faveur 

d’une justice plus connue, plus accessible, mieux organisée, mieux perçue, moins 

discriminante pour le milieu rural et pour les femmes. 

1. Rapprocher la justice du citoyen notamment à travers les actions suivantes : 

a. Créer de nouvelles juridictions mieux réparties sur le territoire, 

b. Mettre en place un système de tribunal itinérant dans les zones faiblement 

peuplées et dont les populations sont trop dispersées ; 

c. Améliorer la qualité du service d’interprète et le rendre encore plus accessible 

aux justiciables ; 

d. Instituer des entretiens avec un avocat pour tout justiciable qui le désire ; 

  

2. Sensibiliser la population sur ses droits notamment à travers les actions suivantes : 

a. Amélioration de la couverture du territoire en bureaux d’aide juridique ; 

b. Développer les connaissances du fonctionnement des institutions de justice 

dans le cours d’instruction civique dès l’école primaire ; 

 

3. Améliorer le fonctionnement des juridictions par des actions suivantes : 

a. Donner plus de moyens de fonctionnement aux juridictions ; 

b. Renforcer dans la formation du personnel, les modules d’accueil des usagers de 

la justice ; 
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c. Mettre en place un dispositif d’évaluation des activités des juridictions avec 

des indicateurs telle que la rapidité d’exécution des procédures judiciaires; 

 

4. Lutter contre la corruption par des actions telles que : 

a. Une meilleure formation des juges et du personnel de justice ; 

b. La mise en place des dispositifs de dénonciation de la corruption; 

   

5. Prendre des mesures spécifiques en faveur d’un meilleur accès des femmes à la 

justice : 

a. Favoriser l’éducation scolaire des jeunes filles ; 

b. Fixer des objectifs de formation des bureaux d’aide juridique parmi lesquels : 

o Le nombre de femmes accueillies et formées sur leurs droits ; 

o Le nombre de femmes conseillées dans une affaire ; 
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Le cadre de l’étude 

L’étude est effectuée conformément à son objectif général qui est la réalisation d’une enquête 

d’opinion de la population sur la Justice tchadienne. Cet objectif général de la mission 

s’inscrit dans le cadre de l’objectif fondamental du Programme d’Appui à la Justice au Tchad 

(PRAJUST) qui est de promouvoir la consolidation de l’Etat de Droit au Tchad avec pour 

levier le système judiciaire, secteur clé de la puissance publique, tout en prenant appui sur les 

Acteurs non Etatiques (ANE). Il s’agit, d’une part, de faire de la justice un véritable service 

public à même de répondre aux besoins des populations et, d’autre part, d’instaurer la sécurité 

juridique et judiciaire, par des interventions ciblées à différents niveaux : police judiciaire, 

services centraux du Ministère de la Justice et juridictions, système pénitentiaire, Acteurs non 

Etatiques (ANE). 
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1 Méthodologie de l’enquête 

L'EOJT-2014 est une enquête importante dans laquelle sont impliqués de nombreux 

partenaires. L'organisation et la gestion de l’EOJT-2014 sont assurées par l’INSEED en 

collaboration avec un Expert International et le Ministère de la Justice et des Droits de 

l’Homme. 

L’équipe technique était constituée comme suit : 

1. RIRADJIM MADNODJI, Coordonnateur de l’Equipe Technique (INSEED); 

2. LAWE NGAÏNDANDJI Prosper, Membre (INSEED); 

3. NARYANAN OROUMBAYE, Membre (INSEED); 

4. ATOKARE ALEXIS, Membre (INSEED); 

5. ABDELMALICK MAHAMAT BACHIR, Membre (INSEED).  

 

A cela, il faut ajouter douze (12) équipes (dont 10 pour l’enquête ménage et 2 pour l’enquête 

justiciable) composée chacune d'un Chef d’équipe, de quatre agents enquêteurs (voire 7) et 

d’un chauffeur. 

L’enquête comprend deux volets : 

- Un volet ménage réalisé auprès des ménages  

- Un volet justiciable réalisé auprès des justiciables au sein des juridictions. 

 

1.1 Les questionnaires 

Deux questionnaires différents ont été développés pour les deux enquêtes, mais avec des 

questions comparables autant que possible (voir annexe).  

Chaque unité (ménage ou justiciable) qui a été sélectionnée pour être incluse dans 

l'échantillon est enquêtée à l'aide du questionnaire approprié. Les questionnaires ont permis de 

collecter des informations sur différents sujets. 

Le Questionnaire Ménage comporte une page de couverture pour identifier le ménage à 

travers sa localisation. Le questionnaire Ménage permet aussi de collecter des informations 

sur les sujets suivants : 

¶ Les caractéristiques du ménage et du répondant : Cette partie comporte des questions 

sur le lien de parenté du répondant avec le chef de ménage (CM), son sexe, sa date de 

naissance, son âge en années révolues, sa situation matrimoniale, son niveau 

d’instruction, sa situation d’activité, son occupation professionnelle, le secteur 

d’activité dans lequel il exerce ou il y a exercé, sa religion, son aptitude en français et 

en arabe ;  
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¶ La connaissance et l’accessibilité de la justice : Il s’agit d’informations détaillées sur 

d’éventuelles connaissances en matière de juridiction ou du personnel de la justice, 

l’existence de ces services dans la localité, leur accessibilité; 

¶ Le recours à la justice : Il s’agit de la connaissance des litiges, de l’expérience de 

l’enquêté en matière de litige, du déroulement de la procédure au tribunal pour ceux 

qui ont déjà eu un litige, de la connaissance des infractions, de l’expérience des 

enquêtés en matière d’infraction, du déroulement de la procédure au tribunal pour 

ceux qui ont déjà eu une infraction jugée ;   

¶ Le renoncement au recours à la justice : On voudrait savoir si l’enquêté a déjà eu à 

renoncer d’utiliser le tribunal pour une affaire qui aurait pu être portée devant la 

justice, à quand remonte ce renoncement, les raisons de ce renoncement, le regret 

éventuel suite à ce renoncement ; 

¶ La connaissance et le recours à l’aide juridique : La connaissance de l’existence même 

des juristes ou para-juristes pour conseiller ou orienter les usagers, l’utilisation des 

services de ces juristes pour ceux qui connaissent leur existence à travers des conseils, 

les types de conseils prodigués ; 

¶ Le fonctionnement du système judiciaire : Les reproches faits à la justice, l’image 

qu’ont les enquêtés de la justice, de la confiance en cette institution, les mesures 

mentionnées par les enquêtés pour faciliter l’accès et améliorer le fonctionnement de 

la justice, ce qui attirerait éventuellement les usagers.  

 

Le Questionnaire Justiciable est très similaire au Questionnaire Ménage à l’exception d’une 

section sur le déroulement des audiences qui lui est spécifique et parfois avec plus de détails 

sur certaines sections communes. 

 

1.2 L’Échantillonnage 

Les termes de référence ont prévu que l’enquête soit faite dans 10 régions, soit une région sur 

deux. Le Comité de Pilotage a demandé que ces 10 régions soient réparties entre les trois 

Cours d’Appel (CA) comme suit : 

- Cours d’Appel de N’Djaména : 3 régions dont N’Djaména ville (sur un total de 7 

régions), 

- Cours d’Appel de Moundou : 3 régions (sur un total de 6 régions), 
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- Cours d’Appel d’Abéché : 4 régions (sur un total de 10 régions) 

 

Le choix des régions est guidé par les objectifs de représentativité des résultats au niveau du 

ressort de la CA. Ainsi, ce choix combine plusieurs critères dans l’ordre de priorité 

décroissante suivant: 

¶ Importance des infrastructures judiciaires (notamment la densité spatiale des 

juridictions), 

¶ Caractéristiques démographiques (Taille de la population, structure par âge, etc), 

¶ Spécificités culturelles et religieuses ; 

 

Pour chaque CA les régions d’enquête sont choisies comme suit : 

1. La région siège de la CA : elle compte parmi les plus grandes régions du ressort de la 

CA et parmi les mieux dotées en infrastructures judiciaires (N’Djaména, Logone 

Occidental et Ouaddaï). 

2. Une parmi les trois régions les moins peuplées; 

3. Une parmi les trois régions réputées les moins bien dotées en infrastructures 

judiciaires, mais moyennement peuplées ; 

4. Une parmi les régions qui sont réputées moyennement dotées en infrastructures
2
 

judiciaires, à condition qu’elle présente au moins une différence significative 

(démographique, culturelle, religieuse, etc.) par rapport aux régions déjà 

sélectionnées ; 

 

                                                 

 

2
 Nous ne disposons pas d’indicateurs d’infrastructures judiciaires par région. Mais, un indicateur approximatif 

pourrait être la densité spatiale des juridictions : nombre de juridictions au km². Nous ne disposons pas non plus 

de cet indicateur, mais il est vraisemblable que les grandes régions faiblement habitées ont une plus faible 

densité de juridictions. 
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Sélection des régions d’enquête 

Cours d’appel Régions du ressort de la CA Régions sélectionnées 

CA de N’Djaména (7 

régions) 

- N’Djaména 

- Lac 

- Kanem 

- Hadjer Lamis 

- Chari Baguirmi 

- Mayo Kebbi Est 

- Barh El Gazal 

- N’Djaména 

- Kanem 

- Mayo Kebbi Est 

- Barh El Gazal
3
 (en remplacement de Sila 

dans la CA d’Abéché) 

CA de Moundou (6 

régions) 

- Logone Occidental 

- Logone Oriental 

- Moyen Chari 

- Mandoul 

- Tandjilé 

- Mayo Kebbi Ouest 

- Logone Occidental 

- Moyen Chari 

- Tandjilé 

CA d’Abéché (10 

régions) 

- Ouaddaï 

- Tibesti 

- Borkou 

- Ennedi Est 

- Ennedi Ouest 

- Batha 

- Guéra 

- Salamat 

- Sila 

- Wadi Fira 

- Ouaddaï 

- Guéra 

- Ennedi Ouest 

Ensemble 23 régions dont une 

nouvellement créée 

10 régions d’enquête 

 

Les deux volets de l’enquête sont réalisés dans les mêmes régions. Au sein de la région le 

choix de la zone d’enquête est spécifique pour chaque volet de l’enquête. Pour l’enquête 

auprès des ménages, ce sont les zones de dénombrement (ZD) qui sont sélectionnées. En 

revanche, pour l’enquête auprès des justiciables, le choix porte sur les juridictions. 

 

 

1.2.1 Sélection des ménages 

Les ZD sont tirées au niveau de la région par un tirage aléatoire simple. Grâce au dernier 

recensement de la population (2009) L’INSEED dispose d’une base de sondage des ménages 

composée de toutes les Zones de Dénombrement (ZD) du pays. Ces ZD servent de grappes de 

tirage de l’échantillon pour l’enquête. Il convient de noter que la taille d’une ZD dépend de la 

densité de la population et que le nombre moyen d’habitants par ménage est de l’ordre de 5. 

 

Le nombre de ménages à enquêter est de 3300 répartis dans les 10 régions comme suit : 

                                                 

 

3
 La région de Sila de la CA d’Abéché tirée initialement était inaccessible et elle a été remplacée par celle du 

Barh El Gazal de la CA de N’Djaména et ce, pour plusieurs raisons : les régions du Salamat (marécageuse), 

Batha (accès des grappes rendues difficile par la montée du fleuve Batha), Wadi Fira (trop proche et a des 

similitudes avec le Ouaddaï), Borkou et Tibesti pour la rareté des affaires judiciaires. 
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¶ 600 pour N’Djaména, 

¶ 300 pour chacune des autres régions ; 

L’unité échantillonnée est la Zone de Dénombrement (ZD). Avant que les ménages tirés ne 

soient enquêtés, tous les ménages qui se trouvent dans les grappes sélectionnées ont été 

dénombrés. L’échantillon final de ménages à inclure dans l’EOJT est tiré à partir de cette liste 

de ménages. La méthode des itinéraires a été utilisée pour sélectionner les ménages à 

enquêter. 

L’objectif visé est de 20 ménages enquêtés par ZD, soit 165 ZD pour l’échantillon total de 

3300 ménages. Pour atteindre l’objectif de 20 ménages par ZD on tire 25 ménages par ZD en 

prévision des non répondants.  

  

Tous les chefs de ménages sont enquêtés. Pour garantir un nombre de femmes suffisant pour 

l’analyse, la femme du chef de ménage sera interrogée dans un ménage sur trois enquêtés. 

Sur le plan pratique il s’agira d’interroger l’homme et la femme dans tous les ménages dont le 

numéro de tirage se termine par « 3 », « 6 » ou « 9 ». En effet, les ménages tirés dans chaque 

ZD sont numérotés de 01 à 25 ; c’est le numéro de tirage. 

 

Ainsi, le nombre potentiel de personnes à enquêter est de 5280 (voir tableau en annexe). Sur 

les 5280 enquêtés prévus, 4514 ont finalement été interviewés. Sur les questionnaires 

renseignés auprès de ces derniers 4328 sont estimés de qualité suffisante pour être exploités 

Au final l’exploitation de l’enquête ménage porte sur 4328 répondants répartis comme suit 

dans le tableau.  

 

Tableau test 

Fr  test2 
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 Tableau **: Répartition de l’échantillon des répondants de 

l’enquête ménage selon la région de résidence. 

  Effectif Proportion (%) 

Guéra 436 10,1 

Kanem 439 10,1 

Logone Occidental 360 8,3 

Mayo Kebbi Est 455 10,5 

Moyen Chari 325 7,5 

Ouaddaï 402 9,3 

Tandjilé 430 9,9 

N’Djaména 753 17,4 

Barh-el-Gazal 324 7,5 

Ennedi Ouest 404 9,3 

Total 4328 100,0 

 

 

1.2.2 Sélection des justiciables 

Une première étape a consisté à sélectionner les juridictions en s’appuyant sur la répartition 

des juridictions donnée dans le tableau. 

 

Les juridictions du Tchad   

Type de juridiction Nombre de 

juridictions  

Observations 

Justice de Paix professionnelles 

(JPA) 

52 - Dans les sous-préfectures n’ayant pas de juge de paix 

professionnel, le sous-préfet assure les fonctions de 

juge A N’Djaména, les JPA sont logées dans les 

locaux des mairies d’arrondissement 

Tribunal de Grande Instance 

(TGI) 

20 - En principe, une par département ; mais quelques 

départements n’en disposent pas ; 

- une par département de l’ancienne configuration à 14 

départements et 6 nouvellement créées 

Tribunal de Commerce (TCO) 5 - N’Djaména, Moundou, Abéché, Sarh, Bongor 

Tribunal de Travail et de 

Sécurité Sociale (TTS) 

2 - Tribunal à N’Djaména et Moundou 

- Chambre sociale de TGI à Abéché et Sarh 

Cour criminelle (CCR) 3 - Non permanente : organisée par la CA en cas 

d’affaire criminelle, et dissoute après l’affaire  

Cour d’Appel (CA) 3 - N’Djaména, Moundou, Abéché  

Cour Suprême (CS) 1 - N’Djaména 

 

Des objectifs de taille d’échantillon ont été fixés en fonction du type de juridiction comme le 

montre le tableau suivant. 
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Tableau ** Objectifs de taille d’échantillons de l’enquête auprès des justiciables  

 Région Description de l’échantillon (TGI , JPP, JS) Nombre total de 

justiciables à enquêter  

N’Djaména 725 justiciables (dont 300 des Tribunaux de Grande Instance (TGI)  et 

75 des Justices de Paix à raison de 15 justiciables par arrondissement, 

150 des tribunaux de commerce et 125 des Tribunaux de Travail et de 

Sécurité Sociale) 

300+150+150+125=725 

justiciables 

Kanem 125 justiciables (dont 65 des Tribunaux de Grande Instance à raison de 

40 de la Chambre Civile et Coutumière, 20 de la Chambre 

correctionnelle et de simple police et 5 de la Chambre pour enfants 

d’une part  et  d’autre part 60 des Justices de Paix à raison de 12 par 

justice de paix/sous-préfecture)  

65+60=125 justiciables 

Mayo- Kebbi 

Est 

125 justiciables (dont 65 des Tribunaux de Grande Instance à raison de 

40 de la Chambre Civile et Coutumière, 20 de la Chambre 

correctionnelle et de simple police et 5 de la Chambre pour enfants 

d’une part  et  d’autre part 60 des Justices de Paix à raison de 12 par 

justice de paix/sous-préfecture) 

65+60=125 justiciables 

Barh El Gazal 125 justiciables (dont 65 des Tribunaux de Grande Instance à raison de 

40 de la Chambre Civile et Coutumière, 20 de la Chambre 

correctionnelle et de simple police et 5 de la Chambre pour enfants 

d’une part  et  d’autre part 60 des Justices de Paix à raison de 12 par 

justice de paix/sous-préfecture)  

65+60=125 justiciables 

Logone 

Occidental 

125 justiciables (dont 65 des Tribunaux de Grande Instance à raison de 

40 de la Chambre Civile et Coutumière, 20 de la Chambre 

correctionnelle et de simple police et 5 de la Chambre pour enfants 

d’une part  et  d’autre part 60 des Justices de Paix à raison de 12 par 

justice de paix/sous-préfecture, 75 des Tribunaux de commerce et 50 

des Tribunaux de Travail et de Sécurité Sociale)  

65+60+75+50=250 

justiciables 

Moyen Chari 125 justiciables (dont 65 des Tribunaux de Grande Instance à raison de 

40 de la Chambre Civile et Coutumière, 20 de la Chambre 

correctionnelle et de simple police et 5 de la Chambre pour enfants 

d’une part  et  d’autre part 60 des Justices de Paix à raison de 12 par 

justice de paix/sous-préfecture)  

65+60=125 justiciables 

Tandjilé 125 justiciables (dont 65 des Tribunaux de Grande Instance à raison de 

40 de la Chambre Civile et Coutumière, 20 de la Chambre 

correctionnelle et de simple police et 5 de la Chambre pour enfants 

d’une part  et  d’autre part 60 des Justices de Paix à raison de 12 par 

justice de paix/sous-préfecture)  

65+60=125 justiciables 

Ouaddaï 125 justiciables (dont 65 des Tribunaux de Grande Instance à raison de 

40 de la Chambre Civile et Coutumière, 20 de la Chambre 

correctionnelle et de simple police et 5 de la Chambre pour enfants 

d’une part  et  d’autre part 60 des Justices de Paix à raison de 12 par 

justice de paix/sous-préfecture)  

65+60=125 justiciables 

Guéra 125 justiciables (dont 65 des Tribunaux de Grande Instance à raison de 

40 de la Chambre Civile et Coutumière, 20 de la Chambre 

correctionnelle et de simple police et 5 de la Chambre pour enfants 

d’une part  et  d’autre part 60 des Justices de Paix à raison de 12 par 

justice de paix/sous-préfecture)  

65+60=125 justiciables 

Ennedi  Ouest  125 justiciables (dont 65 des Tribunaux de Grande Instance à raison de 

40 de la Chambre Civile et Coutumière, 20 de la Chambre 

correctionnelle et de simple police et 5 de la Chambre pour enfants 

d’une part  et  d’autre part 60 des Justices de Paix à raison de 12 par 

justice de paix/sous-préfecture)  

65+60=125 justiciables 

Total - 1.975 Justiciables 
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Sur les 1975 questionnaires renseignés auprès des justiciables 1882 sont de qualité jugée 

satisfaisante pour être exploités. 

 

: Répartition des répondants de l’enquête auprès des justiciables 

  Effectifs Proportion (%) 

Valide GUERA 177 9,4 

KANEM 79 4,2 

LOGONE OCCIDENTAL 189 10,0 

MAYO-KEBBI EST 109 5,8 

MOYEN CHARI 77 4,1 

OUADDAI 166 8,8 

TANDJILE 124 6,6 

NôDJAM£NA 743 39,5 

BARH EL GAZAL 142 7,5 

ENNEDI OUEST 76 4,0 

Total 1882 100,0 

 

1.3 Enquête de référence et évolution de l’opinion sur la justice 

L’enquête prévue dans le cadre de cette mission permet de faire un état des lieux de l’opinion 

sur la justice. C’est la première enquête de ce genre sur la Justice au Tchad. Elle constitue de 

ce fait une enquête de référence. Elle donne ainsi des indicateurs précis et utiles à 

l’élaboration des programmes de renforcement des performances du système judiciaire. 

L’évaluation de l’impact de ces programmes passe par la réalisation d’une enquête de même 

type au bout de quelques années de leur mise en œuvre. Une telle enquête, dite enquête 

d’évaluation, permettrait en effet de mesurer (sur la base des mêmes indicateurs) l’évolution 

de l’opinion depuis l’enquête de référence. Dans cette perspective, les deux enquêtes doivent 

remplir un certain nombre de conditions. 

- L’enquête de référence doit être réalisée le plus tôt possible en amont des activités du 

programme, 

- L’enquête d’évaluation doit avoir lieu à la fin de la mise en œuvre des activités ; et en 

tout état de cause, il faut le temps nécessaire pour que les effets du programme soient 

perceptibles auprès de la population. 

Par ailleurs, les outils de collecte doivent être conçus de façon à garantir la continuité entre les 

deux enquêtes. L’enquête d’évaluation doit ainsi s’appuyer sur les principaux outils utilisés 

lors de l’enquête de référence : 

- Le questionnaire est repris avec éventuellement des ajouts des questions qui sont 

pertinentes pour cette deuxième phase d’enquête uniquement ; 
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- La méthode d’échantillonnage est la même pour les deux phases d’enquête. 

 

2 La connaissance des institutions de justice et leur accessibilité pour la 

population 

 

2.1 Principales caractéristiques de l’échantillon de l’enquête ménage 

Les 4328 répondants de l’enquête Ménages se répartissent par milieu de résidence comme 

suit : 753 à N’Djaména, 889 dans les autres milieux urbains et 2686 en milieu rural. 

La répartition des répondants par taille de ménage est relativement équilibrée avec environ 

une personne sur cinq dans un ménage de 1-4 personnes, 5-6 personnes 7-8 personnes et 11 

personnes et plus (tableau). Les ménages de 9-10 personnes sont moins bien représentés avec 

une part de 13%. Si cet équilibre est à peu près respecté pour les milieux urbains hors de la 

capitale, il est légèrement déformé en faveur des ménages de petites tailles dans la capitale et 

des ménages de plus grande taille dans le milieu rural. Pour les autres caractéristiques des 

répondants les différences entre la capitale et le milieu rural sont beaucoup plus marquées. 

Comparativement au milieu rural les répondants de la capitale sont plus souvent des femmes 

(36% contre 30%), des jeunes (moins de 30 ans pour 36% contre 23%), de religion 

musulmane (78% contre 53%). Au contraire les chefs de ménages sont moins représentés 

parmi les répondants de la capitale (53% contre 79%), il en est de même des personnes 

mariées (70% contre 83%). Les répondants des autres milieux urbains sont généralement dans 

une situation intermédiaire entre la capitale et le milieu rural. 

De différences importantes s’observent sur les caractéristiques socio-culturelles des 

répondants selon leur milieu de résidence. Les personnes qui n’ont jamais été à l’école 

représentent près de la moitié des répondants du milieu rural (45% contre trois fois moins 

pour la capitale). Corrélativement au niveau d’études les répondants du milieu rural présentent 

de plus faibles aptitudes dans les deux langues officielles du pays (Arabe et Français). 

Interrogés sur leurs aptitudes en Arabe, 63% des répondants de la capitale (contre 26% de 

ceux du milieu rural) estiment qu’ils comprennent et parlent correctement cette langue. Les 

écarts sont tout aussi importants pour ce qui est du Français dont 45% des répondants de la 

capitale estiment comprendre et parler correctement (contre 10% en milieu rural). 
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: Caractéristiques socio-démographiques du répondant 

  

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain Rural 

Nombre de personnes du ménage        

1-4 personnes 27,1% 21,3% 20,1% 21,6% 

5-6 personnes 21,4% 21,4% 22,3% 22,0% 

7-8 personnes 19,4% 23,8% 23,7% 23,0% 

9-10 personnes 11,4% 13,2% 14,1% 13,5% 

11 personnes/plus 20,7% 20,4% 19,7% 20,0% 

  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

lien de parenté avec le chef du 
ménage 

       

chef ménage 53,1% 75,0% 79,0% 73,7% 

conjoint chef ménage 21,2% 17,3% 17,2% 17,9% 

autre personne 25,6% 7,6% 3,8% 8,4% 

  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

sexe du répondant        

Masculin 63,6% 67,7% 70,1% 68,5% 

Féminin 36,4% 32,3% 29,9% 31,5% 

  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

âge du répondant        

moins de 30 ans 37,5% 20,8% 23,2% 25,2% 

30 à 39 ans 29,1% 30,0% 31,8% 30,9% 

40 à 49 ans 17,1% 27,1% 23,5% 23,1% 

50 ans/plus 16,3% 22,0% 21,6% 20,8% 

  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

situation matrimoniale        

Marié 69,9% 83,1% 87,3% 83,4% 

Célibataire 19,8% 8,2% 4,1% 7,7% 

autre personne seule 10,4% 8,7% 8,6% 8,9% 

  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Religion        

Islam 78,1% 74,8% 52,8% 61,7% 

Christianisme 19,4% 16,3% 37,6% 30,1% 

animiste/autre 2,5% 8,9% 9,6% 8,2% 

  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 
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Tableau *** : Situation socio-culturelle et professionnelle du répondant 

  

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain rural 

niveau d'études atteint        

jamais été à l'école 15,0% 35,4% 45,4% 38,1% 

école coranique 20,5% 20,1% 16,5% 17,9% 

école primaire 16,7% 22,3% 24,8% 22,9% 

Secondaire 26,7% 17,3% 12,3% 15,8% 

Supérieur 21,1% 4,8% 1,0% 5,3% 

  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

situation d'activité        

En activité/Occupé 47,7% 67,5% 75,2% 68,8% 

Au chômage 6,2% 2,0% 2,2% 2,8% 

Retraité/Rentier 2,7% 2,6% 4,2% 3,6% 

Femme au foyer 21,2% 16,4% 12,0% 14,5% 

Elève/Etudiant 15,5% 4,8% 2,1% 5,0% 

Autre inactif 6,6% 6,6% 4,4% 5,2% 

  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

statut d'activité        

Salarié 23,8% 18,4% 4,8% 10,9% 

agriculteur/éleveur 1,9% 32,3% 73,6% 52,6% 

Commerçant 16,2% 20,1% 8,1% 12,0% 

autre indépendant/employeur 19,4% 11,4% 4,1% 8,2% 

n'a jamais travaillé 38,8% 17,8% 9,4% 16,2% 

  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

secteur d'activité        

public/para public 15,9% 16,4% 6,9% 10,4% 

Privé 40,8% 61,9% 71,8% 64,3% 

jamais travaillé 43,3% 21,7% 21,3% 25,2% 

  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

aptitude en Français        

Je comprends et parle correctement 44,5% 20,1% 9,5% 17,7% 

Je comprends correctement mais parle 
peu 

10,0% 6,3% 5,1% 6,2% 

Je comprends peu et parle peu 10,6% 13,3% 17,0% 15,1% 

je comprends peu et ne parle pas 10,8% 10,3% 10,7% 10,7% 

Je ne comprends pas du tout 24,2% 49,9% 57,7% 50,3% 

  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

aptitude en Arabe        

Je comprends et parle correctement 62,7% 28,6% 26,4% 33,2% 

Je comprends correctement mais parle 
peu 

12,7% 6,6% 6,7% 7,7% 

Je comprends peu et parle peu 10,6% 22,3% 24,0% 21,3% 

je comprends peu et ne parle pas 7,4% 13,9% 11,0% 11,0% 

Je ne comprends pas du tout 6,5% 28,6% 31,9% 26,8% 

  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 



 

  Page28/98 

 

 

2.2 Connaissance des institutions et autorités de justice 

Chaque enquêté était invité à dire pour les différentes institutions autorités (morale, 

religieuse) susceptibles de rendre la Justice s’il en a déjà entendu parler. Au cas où il en aurait 

déjà entendu parler, il devait également dire s’il avait déjà eu à faire à cette autorité ou 

institution. Il s’agit aussi bien des institutions et acteurs de la justice moderne (tribunaux, 

avocats, greffiers, etc.) que des Forces de Sécurité Intérieure, et des acteurs de la justice 

traditionnelle (autorités traditionnelles et religieuses, etc.). Les réponses à cette question 

permettent d’apprécier la connaissance de la population sur ces autorités, et plus 

particulièrement sur les institutions et des acteurs de la Justice moderne. Dans la suite de ce 

rapport, nous utiliserons le terme « autorité » pour désigner aussi bien les institutions que les 

autorités de justice. 

Outre la connaissance des autorités de justice l’enquête permet aussi de savoir quelle 

légitimité la population accorde à chacune de ces autorités dans le règlement des conflits 

(litiges et infractions). 

Le graphique ** donne pour chaque type d’autorité la proportion de répondants qui déclarent 

avoir déjà entendu parler. Une distinction est faite entre la capitale, les autres milieux urbains 

et le milieu rural. Pour des besoins de comparaisons entre ces trois entités spatiales, l’échelle   

suivante est proposée pour qualifier le niveau de connaissance de la population sur une 

autorité. 

¶ Autorité largement connue lorsque ceux qui ont déjà entendu parler atteignent au 

moins 90% de l’ensemble ; 

¶ Autorité assez connue : proportion comprise entre 75% et moins de 90% ; 

¶ Autorité moyennement connue: proportion comprise entre 50% et moins de 75% ; 

¶ Autorité peu connue : proportion comprise entre 30% et moins de 50% ; 

¶ Autorité très peu connue : la proportion n’atteint pas 30%. 

 

Pour le milieu rural, le niveau de connaissance est élevé pour les autorités traditionnelles et 

religieuses ; ainsi que pour les forces de sécurité. Toutes les autorités appartenant à ces 

catégories sont soit largement connues (Brigade de gendarmerie et chef de village), soit assez 

connues (Commissariat de police, GNNT ; Comité des affaires islamiques, Imam, et chef de 

race/chef de communauté). En revanche, le niveau de connaissance est plutôt moins élevé 

pour les autorités de justice moderne. Trois personnes sur quatre ont déjà entendu parler du 

tribunal de paix (76%). S’il est ainsi considéré comme assez connu les autres autorités de 

justice moderne sont plutôt classées dans des catégories en dessous. Le TGI est moyennent 

connu et toutes les juridictions supérieures (Cour d’appel et Cour suprême) ou spécialisées 

(tribunal de commerce et tribunal de travail) sont peu, voire très peu connues. Le niveau de 

connaissance très faible pour le bureau d’aide juridique et le para juriste est remarquable. 
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Il apparaît ainsi que les populations rurales sont beaucoup plus familières aux autorités 

traditionnelles et religieuses, et aussi aux FSI qu’aux institutions de justice moderne. 

 

Proportion de personnes qui ont déjà entendu parler de l'autorité: milieu rural
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Pour le milieu urbain hors de la capitale, le niveau de connaissance des autorités de justice est 

bien plus élevé qu’en milieu rural. La hiérarchie entre les autorités est toutefois maintenue : 

les autorités les plus connues en milieu rural le sont aussi en milieu urbain. Alors que trois 

types d’autorités sont largement connues en milieu rural, ce sont huit types qui le sont en 

milieu urbain hors N’Djaména. A l’exception des para juristes dont seuls 29% des autres 

urbains déclarent avoir déjà entendu parler toutes les autorités qui sont très peu connues en 

milieu rural sont peu connues et avec des niveaux de connaissance qui approchent parfois la 

catégorie des moyennent connues. La proportion des personnes qui ont déjà entendu parler 

des deux principales institutions de justice moderne est nettement plus élevée en milieu 

urbain : 85% (contre 76%) pour la Justice de paix et 65% (contre 51%) pour le TGI. 
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Proportion de personnes qui ont déjà entendu parler de l'autorité: autre milieu urbain
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Le niveau de connaissance des autorités de justice est nettement plus important à N’Djaména 

que dans les autres milieux urbain ou en milieu rural. Comme pour les autres milieux urbains, 

huit autorités sont largement connues. De plus, la plupart des autorités considérées comme 

peu connues dans les autres milieux urbains sont assez connues à N’Djaména ; Aucune 

autorité n’est classée en peu ou très peu connue. A N’Djaména, on note par ailleurs une bonne 

connaissance des professionnels de justice (avocats, huissiers, etc.) et du personnel (greffiers, 

procureur, etc.), ce qui suggère une meilleure connaissance du fonctionnement du système au-

delà de la simple connaissance des institutions.    
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Proportion de personnes qui ont déjà entendu parler de l'autorité: Ndjamena
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La faible connaissance des institutions judiciaires par les ruraux peut s’expliquer par 

différents facteurs parmi lesquels, une faible offre territoriale des services de justice et un 

faible niveau éducatif de la population. 

Le problème d’offre de service de justice en milieu rural est illustré par une faible présence 

des institutions de justice moderne. La Justice de paix qui est le degré de juridiction le plus 

bas est située au niveau de la sous-préfecture alors que cette dernière peut être très vaste. Il 

convient de noter que certaines sous-préfectures ne disposent même pas de justice de paix. 

Dans ce cas, le rôle de juge de paix est joué par le Sous-préfet. 

Cette faible présence des institutions peut aussi expliquer une meilleure connaissance des 

habitants de la capitale par rapport à ceux d’autres milieux urbains. Toutes les institutions 

judiciaires sont en effet présentes dans la capitale. Les juridictions spécialisées (tribunal de 

commerce et tribunal de travail) en particulier sont dans la capitale, mais pas dans toutes les 

régions du pays. 

La population rurale est moins instruite que celle des milieux urbains alors que l’école offre 

l’opportunité d’apprendre le fonctionnement des institutions du pays parmi lesquelles les 

institutions de la justice. Par ailleurs, le Français est la langue de dénomination des 
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institutions judiciaires. Comprendre le Français constitue ainsi un atout pour capter et retenir 

les noms des institutions judiciaires. 

 

2.2.1 La présence territoriale des autorités de justice 

Pour apprécier l’accessibilité aux institutions judiciaires l’enquêté devait dire si ces 

institutions existent dans son environnement géographique et administratif.  

En milieu rural, l’autorité traditionnelle est la plus présente avec 99% de personnes qui 

déclarent son existence dans leur localité. L’autorité religieuse est aussi très présente, mais de 

façon un peu moins importante (90%). La présence de la justice moderne est beaucoup moins 

marquée : à peine plus de 60% de personnes déclarent avoir une justice de paix dans leur 

sous-préfecture. Cette proportion est nettement plus faible pour les autres tribunaux : 20% 

pour la présence du TGI dans le département et de l’ordre de 5% pour ce qui est des tribunaux 

de commerce et de travail. Les populations des milieux urbains hors de la capitale déclarent 

un niveau de présence des autorités traditionnelles comparable à celle de leurs homologues du 

milieu rural, mais aussi pour la justice de paix. Mais une présence un peu plus importante 

pour les tribunaux de niveau plus élevé : près de 40% pour la TGI, et de l’ordre de 10% pour 

les tribunaux spécialisés. 

Les populations de la capitale déclarent une moindre présence des autorités traditionnelles 

dans leur localité comparativement à leurs homologues du milieu rural ou des autres milieux 

urbains. Pour les autorités religieuses et la justice de paix, le niveau de présence déclaré est 

comparable entre la capitale et les autres milieux urbains. C’est pour le TGI et les juridictions 

spécialisées que la population de la capitale se démarque des autres milieux urbains. Alors 

qu’ils sont près de 60% à reconnaître l’existence d’un TGI dans leur département, leurs 

homologues des autres milieux urbains ne sont que 40% à en faire de même. De même ils 

sont plus de 50% à reconnaître l’existence des tribunaux spécialisés contre trois fois moins 

pour les autres milieux ruraux. 

La plus forte reconnaissance par les habitants de la capitale de la présence des institutions 

judiciaires témoigne d’une plus grande culture judiciaire de leur part, mais aussi d’une offre 

de services de justice plus forte. En effet, toutes ces institutions existent bien dans la capitale. 

De fait, on peut s’interroger sur le fait qu’ils ne soient pas bien plus nombreux à déclarer la 

présence de ces institutions dans leur département. Alors qu’ils vivent dans une grande ville 

où l’autorité traditionnelle n’a pas de pouvoir officiel en matière de justice ils sont pourtant 

beaucoup plus nombreux à reconnaître son existence qu’ils ne le sont pour les tribunaux.   
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2.3 Modes de déplacement vers l’autorité de justice 

Pour chaque autorité, l’enquêté répond à la question « Si vous devez vous rendre chez 

l’autorité la plus proche à partir de votre localité, quel est le mode de déplacement que vous 

utiliseriez en priorité ? ». Les réponses à cette question sont analysées pour trois types 

d’autorités : l’autorité traditionnelle, la Justice de paix et le Tribunal de Grande Instance. Pour 

les autres autorités, les réponses sont dans le tableau en annexe.  

Les moyens de déplacement priorisés dépendent de l’éloignement entre la localité et le lieu où 

se trouve l’autorité. La marche à pieds est le mode de déplacement prioritaire pour se rendre 

chez l’autorité traditionnelle : il est utilisé par quatre personnes sur cinq. L’autorité 

traditionnelle est généralement présente dans la localité dont l’étendu géographique est 

relativement limité. Ce qui autorise plus facilement la marche à pieds. Avec des distances plus 

importantes pour la Justice de paix (présente au niveau de la sous-préfecture), la marche à 

pieds est beaucoup moins considérée (seulement 47% de personnes) au profit de l’utilisation 

des moyens personnels et des transports et commun. Pour le TGI, il n’y a plus que 20% de 

personnes qui donnent la priorité à la marche à pieds alors que près de la moitié de personnes 

utiliseraient les transports en commun. Pour des distances très importantes, le déplacement 

par des moyens personnels peut en effet être inapproprié (vélo) ou trop cher (voiture 

personnelle). 

Le glissement de la marche à pieds vers les moyens de transport en commun en fonction de la 

distance d’accès à l’autorité est vérifié pour les trois milieux de résidence. Toutefois, de 

différences importantes peuvent être constatées quant à l’ampleur de l’utilisation de ces 

modes de déplacement. 

Pour se rendre chez l’autorité traditionnelle, la marche à pieds est prioritaire pour un peu plus 

de la moitié des habitants de la capitale alors que c’est le cas pour près de neuf personnes sur 
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dix en milieu rural et dans les autres milieux urbains. Dans la capitale, les modes de 

déplacement pour se rendre chez l’autorité sont en effet un peu plus équilibrés. Ils sont 30% à 

considérer les moyens de déplacement personnel (vélo, voiture, etc.) comme prioritaire et 

18% à en faire de même pour les transports en commun. Cette différence entre la capitale et le 

reste du pays traduit à la fois une meilleure offre de transport en commun et des moyens 

personnels plus importants dans la capitale. 

Du fait des distances relativement faibles pour se rendre chez l’autorité traditionnelle, ces 

différences n’ont pas nécessairement un impact décisif en termes d’inégalités d’accès à cette 

autorité qui est généralement présente au niveau de la localité. En revanche, les faibles 

moyens personnels et l’offre limitée de transport en commun peuvent limiter 

significativement l’accès des populations rurales aux institutions de justice moderne. A cet 

égard la différence entre le milieu rural et les autres milieux urbains est édifiante. Pour l’accès 

à l’autorité traditionnelle la priorité à la marche à pieds est un peu plus forte en milieu rural 

(87% contre 84%). Pour l’accès à la justice de paix et au TGI, l’ordre de priorité entre les 

deux milieux est complètement inversé. Alors que seulement 50% des ruraux donnent la 

priorité à la marche à pieds pour accéder à la justice de paix, les autres urbains sont encore 

67% à prioriser ce mode de déplacement. Les habitants des milieux urbains disposent à priori 

des moyens personnels de déplacement plus importants que les ruraux, et bénéficient d’une 

offre de transport en commun plus importante. S’ils sont plus nombreux à privilégier la 

marche à pieds pour se rendre à la justice de paix, c’est très vraisemblablement parce qu’elle 

est moins éloignée. 
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Tableau *** : Mode de déplacement prioritaire pour se rendre chez une autorité de justice 
  

  
Proportion de personnes qui utilisent le mode 
par milieu de résidence (%) 

Type d'autorité/Mode de déplacement NôDjam®na Autre Urbain Rural Ensemble 

Autorité traditionnelle         

marche à pieds 51,3 83,8 87,3 80,3 

moyen personnel (vélo, voiture, etc) 30,4 11,0 7,1 12,0 

transport en commun (taxi, moto taxi, car) 17,9 2,5 2,4 5,1 

monture ou autre moyen 0,4 2,7 3,1 2,6 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Justice de paix         

marche à pieds 13,5 67,3 50,3 47,4 

moyen personnel (vélo, voiture, etc) 43,4 17,2 18,8 22,7 

transport en commun (taxi, moto taxi, car) 42,0 9,2 15,9 19,1 

monture ou autre moyen 1,1 6,3 15,0 10,8 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

TGI         

marche à pieds 3,1 33,9 20,8 20,4 

moyen personnel (vélo, voiture, etc) 41,8 14,3 14,7 19,4 

transport en commun (taxi, moto taxi, car) 53,3 42,1 47,0 47,1 

monture ou autre moyen 1,9 9,8 17,4 13,1 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Aide juridique et assistance judiciaire         

marche à pieds 4,5 16,7 15,9 14,1 

moyen personnel (vélo, voiture, etc) 42,0 11,7 14,9 18,9 

transport en commun (taxi, moto taxi, car) 51,5 60,0 50,4 52,6 

monture ou autre moyen 2,0 11,6 18,8 14,4 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

 

Dans la capitale, les institutions de justice sont encore beaucoup moins éloignées que dans les 

autres régions. Pour autant, les habitants de la capitale sont beaucoup moins nombreux à citer 

la marche à pieds comme moyen de déplacement prioritaire. Ce constat à première vue 

contradictoire avec l’analyse des différences entre les autres urbains et les ruraux traduirait 

plutôt la difficulté à apprécier la notion d’urbain hors de la capitale. Les différences de 

moyens entre urbains hors de la capitale et les ruraux seraient faibles. Il en serait de même 

pour l’offre de transport en commun. En revanche, la différence entre N’Djaména et le reste 

du pays serait beaucoup plus importante. Les habitants de la capitale disposeraient des 

moyens personnels beaucoup plus importants et bénéficieraient d’une offre de transport en 

commun beaucoup plus large et concurrentielle. De fait, l’arbitrage entre la marche à pieds et 

l’utilisation des moyens personnels ou des transports en commun peut plus facilement tourner 

en faveurs des derniers modes. 

 

2.4 Perception du coût de transport par la population 

L’enquêté devait donner une estimation du coût pour se rendre chez chaque autorité en moto 

taxi ou voiture. Les réponses concernant le coût de déplacement en moto taxi vers la justice de 
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paix la plus proche sont données dans le tableau. Pour le coût d’accès à toutes les juridictions, 

des  tableaux analogues sont dans le rapport de collecte des données de l’enquête.  

Alors que les habitants de la capitale sont 24% à estimer que cela leur coûterait moins de 500 

Fcfa, ceux des milieux ruraux ne sont que 6%. Les populations rurales sont par ailleurs 14% à 

estimer que cela leur couterait plus de 5000 fcfa alors que ce montant n’est atteint pour aucun 

habitant de la capitale et qu’il n’est que de 2.4% pour les autres urbains. 

 

Tableau Prix en moto taxi pour aller à la Justice de paix 

 

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain rural 

 moins de 500 fcfa 24,0% 28,1% 6,1% 13,8% 

500 à moins de 1500 fcfa 58,6% 28,3% 26,2% 32,3% 

1500 à < 3000 fcfa 6,9% 8,5% 21,7% 16,4% 

3000 à < 5000 fcfa ,5% 2,4% 12,4% 8,3% 

5000 fcfa et plus   2,4% 13,8% 9,1% 

ne sait pas 10,0% 30,3% 19,7% 20,2% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

Une personne sur cinq déclare ne pas savoir combien elle paierait. En utilisant les réponses de 

ceux qui ont donné une fourchette de prix, nous avons estimé simplement un coût du transport 

aller/retour en niveau. Ce qui a permis d’élaborer les graphiques de comparaison ci-dessous. 
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D’une façon générale les coûts de transport en moto taxi sont plus faibles pour l’accès aux 

autorités traditionnelles et religieuses, un peu plus importants pour la Justice de paix, la sous-

préfecture et la gendarmerie, et beaucoup plus importants pour le TGI, les juridictions 

spécialisées et le bureau d’aide juridique. Quelle que soit l’autorité considérée, le coût moyen 

de déplacement en moto taxi est croissant allant du plus faible à N’Djaména au plus élevé en 

milieu rural.  

Pour l’accès aux autorités traditionnelles et religieuses, les coûts sont relativement faibles et 

les différences entre le milieu rural et la capitale assez modestes. Le coût moyen pour les 

habitants de la capitale et des autres milieux urbains est de l’ordre de 1400 fcfa alors qu’il est 

à peine supérieur à 2000fcfa pour ceux du milieu rural, soit 1,5 fois plus élevé. Ce rapport est 

de 3 à 4 fois plus élevé pour les autres juridictions. Le coût d’accès à ces dernières étant déjà 

élevé à N’Djaména, la charge pour les ruraux apparaît particulièrement élevée (en moyenne 

5000 fcfa pour accéder à la justice de paix et 8000 fcfa pour le TGI).  

Le constat sur les différences de coût de transport en taxi ou voiture entre urbains et ruraux est 

comparable à celui fait pour le transport en moto taxi. On constate d’ailleurs que les coûts 

moyens de transport sont parfois plus élevés pour les motos taxi que pour les voitures. 
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3 Le recours à la justice  

Dans un contexte de difficultés d’accès à la justice moderne, on peut s’attendre à un retour de 

la population vers les autorités traditionnelles plus implantées localement et avec un accès 

moins coûteux. Pour mesurer le risque d’un tel phénomène, une batterie de questions a été 
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posée à l’enquêté sur les litiges et le rôle des différentes autorités dans la résolution de ces 

litiges. Des questions comparables ont été posées sur les infractions. 

A ce stade certaines autorités énumérées dans la première partie du questionnaire ont été 

regroupées. C’est le cas notamment des FSI regroupant police, gendarmerie et garde nationale 

et nomade. Par ailleurs, les personnes faisant partie des relations privées sont intégrées 

comme autorité. Au vu des réponses des enquêtés et de la nature des autorités, des 

regroupements supplémentaires ont été effectués pour aboutir aux catégories suivantes des 

autorités : 

- Autorité de Justice (tribunaux, professionnels du droit) 

- Autorité administrative (sous-préfecture, etc.), 

- Force de Sécurité Intérieure (Commissariat, gendarmerie, GNNT), 

- Autorité traditionnelle ou religieuse, 

- Famille ou relation privée, 

- Autre. 

  

3.1 Connaissance et traitement des litiges 

Pour chaque domaine de litiges, l’enquêté est invité à dire quelle autorité doit être sollicitée en 

priorité pour trancher. La liste suivante des litiges a été proposée : 

01. Affaire foncière 

02. Contrat de bail professionnel (location pour exercice d’une activité professionnelle) 

03. Contrat de bail non professionnel (location pour habitation) 

04. Différend familial (divorce, garde d’enfants, pension alimentaire, dot, etc.) 

05. Affaire de succession (héritage) 

06. Non remboursement d’une créance 

07. Différend avec un employeur (licenciement, harcèlement, démission, etc.) 

08. Affaire commerciale 

09. Acte administratif avec l’Etat (ministère, établissement public, etc.)  

10. Autre type de différend hors acte administratif avec l’Etat (ministère, établissement 

public, etc.) 

 

3.1.1 Reconnaissance de l’autorité dans le traitement des litiges 

Trois de ces litiges ont été choisis pour illustrer l’analyse : affaires foncières, différends 

familiaux et non remboursement de créance. Les enquêtes considèrent en effet ces litiges 

comme étant les plus importants à porter devant le tribunal. Les affaires foncières sont 

plébiscitées puisqu’elles sont citées par 43% des enquêtés, suivies de 17% pour les différends 

familiaux et 11% pour les créances non remboursées. La préférence pour les affaires foncières 

est vérifiée aussi bien en milieu rural que dans la capitale et les autres milieux urbains. Les 

différends familiaux s’inscrivent également en seconde priorité dans le milieu rural et les 

autres milieux urbains. Pour la capitale en revanche, ce sont les créances non remboursées qui 

viennent en seconde priorité des litiges à porter devant le tribunal. 
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Tableau Litige le plus important à porter devant le tribunal 

  

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain rural 

 affaire foncière 45,7% 33,0% 45,0% 42,6% 
contrat de bail 8,2% 5,8% 5,4% 6,0% 
différend familial 8,1% 19,5% 18,9% 17,1% 
affaire de succession 10,2% 11,5% 8,4% 9,4% 
créance non remboursée 12,6% 12,4% 9,8% 10,8% 
différend avec employeur 7,7% 4,9% 3,8% 4,7% 
affaire commerciale 6,5% 10,3% 7,5% 7,9% 
autre (différend avec l'Etat, etc) ,9% 2,6% 1,3% 1,5% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

Pour régler les litiges fonciers, une personne sur deux estime que l’autorité traditionnelle ou 

religieuse doit être sollicitée en priorité alors qu’une personne sur trois donnerait la priorité à 

la famille. Ce résultat global reflète parfaitement les préférences du milieu rural où plus de la 

moitié des personnes (56%) privilégieraient l’autorité traditionnelle pour le règlement des 

problèmes fonciers alors que 34% privilégieraient la famille. Les FSI sont citées pour 8% de 

personnes alors que les autorités de justice et l’autorité administrative ne trouvent d’écho 

qu’auprès d’environ 1% de personnes. La priorité accordée à l’autorité traditionnelle et à la 

famille reste forte pour les milieux urbains hors de la capitale, mais se trouve un peu moins 

marquée au profit des FSI qui seraient sollicitées par 20% de personnes. Pour la capitale, la 

famille est prioritaire dans le règlement des litiges fonciers : elle serait sollicitée en premier 

par une personne sur trois alors que les deux autres types d’autorité le seraient par une 

personne sur quatre. L’autorité de justice et l’autorité administrative sont citées chacune par 

5% de personnes, soit bien plus que dans le milieu rural, mais encore trop peu pour faire 

d’elles des autorités de référence pour le règlement des litiges fonciers. 
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Proportion de personnes qui estiment que l'autorité doit être sollicitée en priorité 
pour trancher le litige (%) 

         

Type d'autorité/ Nature du litige NôDjam®na Autre Urbain Rural Ensemble 

Affaire foncière         

Autorité de Justice 5,3 1,2 0,6 1,5 

Autorité administrative 5,2 3,4 1,5 2,5 

Force de Sécurité Intérieure 27,0 19,6 8,1 13,7 

Autorité traditionnelle 25,6 49,8 55,9 49,4 

Famille ou relation privée 35,3 24,4 33,5 31,9 

Autre 1,6 1,6 0,5 0,9 

  100,0 100,0 100,0 100,0 

Différend familial         

Autorité de Justice 2,8 1,6 0,8 1,3 

Autorité administrative 3,9 1,7 1,5 1,9 

Force de Sécurité Intérieure 8,9 10,3 5,3 7,0 

Autorité traditionnelle 16,3 39,7 45,9 39,5 

Famille ou relation privée 66,5 44,5 45,9 49,2 

Autre 1,6 2,1 0,6 1,1 

  100,0 100,0 100,0 100,0 

Non remboursement d'une créance         

Autorité de Justice 6,2 2,0 1,2 2,2 

Autorité administrative 7,3 2,5 1,9 2,9 

Force de Sécurité Intérieure 49,3 32,5 12,8 23,2 

Autorité traditionnelle 9,0 43,0 52,0 42,7 

Famille ou relation privée 25,8 18,3 31,0 27,5 

Autre 2,4 1,7 1,2 1,5 

  100,0 100,0 100,0 100,0 

 

Pour le règlement des différends familiaux, le recours à la famille est prioritaire dans tous les 

milieux avec une forte préférence dans la capitale et un léger équilibrage en faveur de 

l’autorité traditionnelle dans le milieu rural et dans les autres milieux urbains. 

Pour le non remboursement de créances, le recours aux FSI est largement plébiscité dans la 

capitale avec 49% de personnes, beaucoup moins dans les autres milieux urbains (32%) et 

particulièrement faible dans le milieu rural. Comme pour les deux autres types de litiges, le 

milieu rural concentre ses priorités sur le règlement par l’autorité traditionnelle suivie de la 

famille.  

Pour le règlement de ces trois formes de litiges, l’autorité de justice et l’autorité 

administrative sont très peu reconnues par la population tchadienne. Pour le milieu rural, cela 

peut s’expliquer par le fait que ces autorités sont peu connues et que les difficultés pour se 

rendre à elles peuvent être importantes, notamment en termes de coût de transport. Pour le 

milieu urbain et plus particulièrement pour la capitale, ces facteurs ne suffisent pas comme 

explications. 

Des facteurs tels que la méconnaissance du partage des rôles entre les institutions publiques 

peuvent jouer en défaveur de l’autorité de justice et de l’autorité administrative. Il en est de 

même d’une vision de la justice qui privilégierait la force au droit. Le recours important aux 
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FSI pour le règlement des litiges fonciers et des problèmes de créances en milieu urbain peut 

être attribué à ces deux facteurs. 

 

3.1.2 Expérience de litiges et recours effectif à l’autorité 

Plus d’une personne sur quatre a déjà été impliquée dans un litige (28%). Cette proportion est 

plus importante en milieu rural : 30% contre 24% dans la capitale et 26% dans les autres 

milieux urbains. Mais ceux qui ont eu un litige porté devant la justice ne sont que 18%.  

En milieu rural, les litiges portent essentiellement sur les affaires foncières et les différends 

familiaux. Chacune des deux formes représente environ 35% des litiges. En milieu urbain, les 

litiges sont un peu plus variés. Les affaires foncières et les différends familiaux restent les 

deux litiges les plus fréquents, mais d’autres litiges représentent plus de 10% du total. C’est le 

cas à N’Djaména pour les contrats de bail, les affaires de succession et les créances non 

remboursées. Dans les autres milieux urbains, c’est le cas de créances non remboursées (17%) 

et d’affaires commerciales (12%). 

 

Tableau ** Forme de litige le plus récent  

  

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain rural 

 affaire foncière 28,9% 22,9% 35,1% 31,9% 
contrat de bail 10,5% 5,1% 4,4% 5,5% 
différend familial 20,9% 27,7% 34,2% 30,9% 
affaire de succession 10,5% 7,9% 7,2% 7,9% 
créance non remboursée 10,0% 16,6% 8,6% 10,2% 
différend avec employeur 6,3% 3,2% 2,4% 3,2% 
affaire commerciale 8,8% 12,3% 4,9% 6,9% 
autre (différend avec l'Etat, etc) 4,2% 4,3% 3,0% 3,5% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

Pour les personnes qui ont déjà fait l’expérience de litige il est demandé de dire d’une part 

quelle autorité elles ont informé en premier, et d’autre part quelle autorité a été sollicitée en 

priorité pour trancher. Les réponses à ces deux questions sont similaires pour la très grande 

majorité d’enquêtés. Dans les analyses, l’accent est mis sur l’autorité qui a été sollicitée pour 

trancher. 

L’autorité traditionnelle est de loin celle que la population a effectivement sollicitée en 

priorité pour trancher un litige. Deux enquêtés sur cinq (43%) la citent alors que les deux 

types d’autorités qui suivent ne sont cités chacun que par 17% de personnes (FSI et 

Famille/relation privée). Cette prépondérance de l’autorité traditionnelle est confirmée en 

milieu rural et dans une moindre mesure en milieu urbain hors de la capitale. Elle est en 

revanche beaucoup moins marquée dans la capitale où les FSI ont été prioritairement 

sollicitées pour le règlement des litiges, suivie de la famille avant l’autorité traditionnelle. Ces 

résultats sont relativement cohérents avec ceux obtenus plus haut dans l’analyse de la 

perception des enquêtés sur trois litiges. Une prépondérance de l’autorité traditionnelle en 
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milieu rural et un équilibrage entre FSI, famille et autorité traditionnelle en fonction des 

litiges. 

Mais, l’émergence de l’autorité de justice et de l’autorité administrative apparaît comme un 

fait nouveau. Pour ces personnes qui ont fait l’expérience effective de litiges, l’autorité de 

justice et l’autorité administrative sont beaucoup plus sollicitées que dans la perception de la 

population en termes d’attitude à adopter en cas de litige. Chacune de ces deux autorités a été 

sollicitée en priorité pour trancher le litige pour 10% de personnes. Pourtant, moins de 3% de 

personnes estimaient leur sollicitation prioritaire en cas de litige. 

 

 

 

3.1.3 Traitement des litiges en justice 

Un enquêté sur cinq (18%) déclare avoir eu un litige porté devant la justice. Cette proportion 

est de 22% dans la capitale, mais de 17% seulement dans les autres milieux urbains et en 

milieu rural. Dans la capitale, trois personnes sur quatre déclarent qu’elles étaient au tribunal 

en tant que plaignantes alors que c’est le cas pour seulement trois personnes sur cinq en 

milieu rural et dans les autres milieux urbains. 

Le déroulement de la procédure judiciaire est apprécié à travers les indicateurs suivants : le 

type de tribunal, la nature de la défense, les frais payés au tribunal, le nombre de renvois 

d’audiences, les interventions externes à la justice.  

Pour les populations de la capitale, l’affaire s’est déroulée devant une justice de paix dans 

48% de cas, un TGI (19%), une autre juridiction (14%) ou hors juridiction (19%). Pour les 

autres milieux, la part relative des tribunaux est assez différente. Même si le poids de la 

justice de paix reste remarquable (plus de 30%), elle est devancée dans les autres milieux 

urbains où la plupart des litiges ont été traités hors juridiction (40% contre 34% pour la justice 

de paix). En milieu rural, le rapport est assez équilibré entre la justice de paix (42%) et le hors 
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juridiction (37%). Ce traitement effectif des litiges hors juridiction confirme les opinions des 

ruraux quant à savoir dans quel type de tribunal il faut porter plainte pour les litiges. 

Seule une personne sur dix était défendue par un avocat dans le litige. Derrière ce chiffre 

global se dessine d’importantes disparités entre N’Djaména et le reste du pays. En effet, à 

N’Djaména, 32% de personnes étaient défendues par un avocat alors qu’elles sont dix fois 

moins nombreuses en milieu rural (3%) , et quatre fois moins dans les autres milieux urbains. 

Les coûts payés à la justice sont aussi porteuses d’importantes disparités entre la capitale et le 

milieu rural. En milieu urbain (capitale comprise), une personne sur quatre (25%) n’a rien 

payé à la justice pour le règlement du litige, mais cette proportion n’est que de 18% en milieu 

rural.  

15% de personnes impliquées dans un litige qui a été porté devant un tribunal ont été 

convoquées une seule fois en audience. Mais le nombre de convocations à l’audience est de 

cinq au moins pour 23% de personnes. 

Il arrive parfois que des personnes se proposent d’intervenir en faveur des justiciables. Une 

personne sur quatre a fait l’objet d’une telle démarchage (22%). La moitié d’entre elles a 

refusé la proposition alors que l’autre moitié l’a accepté. 

Trois personnes sur cinq (60%) déclarent que la décision de la justice a été totalement 

exécutée alors qu’elle ne l’a été que parfaitement pour 17% ou qu’elle n’a pas du tout été 

exécutée pour 25% de personnes. 

 



 

  Page44/98 

 

Tableau ** Déroulement de la procédure des litiges traités devant les tribunaux 

 

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain rural 

Quel est votre statut judiciaire     

 Demandeur/Plaignant 76,5% 68,4% 66,8% 69,1% 
Défendeur/Accusé 17,3% 24,3% 28,7% 25,5% 
Autre 6,2% 7,2% 4,5% 5,4% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Tribunal du jugement du litige le plus récent     

 Justice de paix 48,1% 34,2% 41,5% 41,5% 
TGI 19,1% 16,4% 7,1% 11,4% 
autre juridiction 13,6% 6,6% 5,6% 7,4% 
hors juridiction (FSI, etc) 17,3% 39,5% 36,6% 33,2% 
ne sait pas 1,9% 3,3% 9,2% 6,5% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Etiez-vous défendu par un avocat ?     

 Oui 31,7% 8,6% 3,4% 10,3% 
Non 68,3% 91,4% 96,6% 89,7% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Combien avez vous payé à la justice pour le 
litige ?    

 

 rien du tout 24,8% 25,2% 17,6% 20,6% 
moins de 5000fcfa 9,9% 15,2% 27,0% 21,2% 
5000 à moins de 25000fcfa 33,5% 39,1% 30,7% 32,9% 
25000 à moins de 50000fcfa 17,4% 11,9% 8,2% 10,8% 
50000fcfa et plus 14,3% 8,6% 16,5% 14,5% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Une personne a t elle proposé d'intervenir     

 

Non    77,8% 

Oui, mais j'ai refusé    11,6% 

Oui, et j'ai accepté    10,7% 
Total    100,0% 

Les décisions de la justice ont elles été 
exécutées 

    

 

Oui, totalement    57,9% 

Oui, partiellement    17,1% 

Non, pas du tout    25,0% 
Total    100,0% 

Nombre de convocations à l'audience pour 
l'infraction la récente 

    

 

1 fois    15,4% 

2 fois    20,6% 

3 fois    21,8% 

4 fois    13,1% 

5 fois    6,2% 

plus de 5 fois    22,9% 
Total    100,0% 

 

3.2 Connaissance et traitement des infractions 

Pour répondre à la question sur le type d’infractions qu’ils estiment suffisamment importantes 

pour être portées devant la justice, la liste suivante a été proposée aux enquêtés.  
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01. Vol à mains armées (braquage, effraction, etc.) 

02. Vol avec violence (arrachage de sacs, etc.) 

03. Vol de bétails 

04. Autres formes de vol (vol simple, etc.) 

05. Destruction des biens  (champ, bétails, machines, bâtiments, etc.) 

06. Violence physique sur le conjoint 

07. Coups et Blessures Volontaires (CBV) / Bagarre sur la place publique  

08. Viol 

09. Escroquerie 

10. Meurtre, tentative de meurtre et assassinat 

11. Blessures involontaires (Accident de la route, etc.)  

12. Corruption d’un agent de l’Etat 

13. Autres infractions (A préciser) 

 

3.2.1 Reconnaissance de l’autorité dans le traitement des infractions 

Trois infractions émergent comme les plus importantes pour les répondants avec en première 

position les meurtres et assassinats (22%), vol avec violence (22%), suivies de vol de bétails 

(19%) et de la destruction de biens (14%). La priorité accordée à ces infractions est toutefois 

variable avec le milieu de résidence. Le vol avec violence est largement plébiscité dans la 

capitale (37%) et dans une moindre mesure dans les autres milieux urbains où il se partage les 

préférences avec le vol de bétail et les meurtres et assassinats. En milieu rural, les préférences 

sont beaucoup plus équilibrées entre les quatre formes d’infractions. 

  

Tableau 1ere forme d'infraction la plus importante pour porter plainte en justice 

  

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain rural 

 vol avec violence (mains armées, arrachage sac..) 37,1% 24,7% 16,0% 21,5% 
vol de bétails 4,9% 23,7% 20,9% 18,7% 
Escroquerie 10,1% 5,7% 6,0% 6,6% 
destruction de bien 2,7% 7,4% 18,9% 13,7% 
violence physique sur conjoint 3,1% 2,9% 4,0% 3,6% 
coups et blessures volontaire (mortel ou non) 11,6% 8,8% 7,6% 8,6% 
meurtre/assassinat 21,4% 21,1% 22,1% 21,8% 
corruption/concussion d'agent de l'Etat 3,9% 3,1% 2,7% 3,0% 
autre infraction (vol simple, blessure involontaire...) 5,4% 2,4% 1,8% 2,6% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

L’analyse des infractions est illustrée par les réponses sur le vol avec violence, les meurtres et 

assassinats et pour les violences sur conjoint. Le choix de cette dernière forme d’infraction est 

plus motivée par sa particularité que par la priorité que lui porte les enquêtés. Par ailleurs, un 

examen rapide des résultats montre que les réponses relatives au vol avec violence et au vol 

de bétails sont assez semblables à celles qui portent sur le vol à mains armées. 

Pour les vols à mains armées les FSI sont de loin l’autorité à solliciter en priorité pour juger. 

Cette priorité est plus particulièrement marquée en milieu urbains où elle est exprimée par 

80% de personnes dans la capitale et 75% dans les autres milieux urbains contre seulement 

45% pour le milieu rural. Pour ces derniers, le poids de l’autorité traditionnelle et religieuse, 
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déjà remarquée pour le règlement des litiges, reste important (38%). La famille est faiblement 

représentée, mais reste bien plus sollicitée que l’autorité de justice ou l’autorité administrative 

qui ne recueillent pas plus de 4% de reconnaissance pour le jugement des vols à mains 

armées.  

Pour le jugement des meurtres et assassinats, l’opinion de la population est assez comparable 

de ce qu’elle exprime pour les vols à mains armées. La part prépondérante des FSI est 

toutefois atténuée en milieu urbain et plus particulièrement dans la capitale au profit de 

l’autorité de justice  et de l’autorité administrative. Dans la capitale, ces autorités seraient 

sollicitées par 16% de personnes pour l’autorité de justice et 11% pour l’autorité 

administrative. Leur sollicitation reste toutefois très faible en milieu rural (moins de 5%) et les 

autres milieux urbains (de l’ordre de 5% à 7%). 

 

Proportion de personnes qui estiment que l'autorité doit être sollicitée en priorité pour juger 
l'infraction (%) 

          

Type d'autorité/ Nature de l'infraction NôDjam®na Autre Urbain Rural Ensemble 

 Vol à mains armées         

Autorité de Justice 1,99 1,01 0,86 1,09 

Autorité administrative 3,45 2,14 1,68 2,08 

Force de Sécurité Intérieure 80,35 75,14 45,12 57,42 

Autorité traditionnelle 4,25 14,85 38,09 27,43 

Famille ou relation privée 9,43 6,75 13,63 11,48 

Autre 0,53 0,11 0,63 0,51 

  100,0 100,0 100,0 100,0 

Meurtre, tentative de meurtre et assassinat 
informé         

Autorité de Justice 16,20 6,97 3,80 6,61 

Autorité administrative 10,89 4,72 3,83 5,24 

Force de Sécurité Intérieure 65,74 67,27 54,32 58,96 

Autorité traditionnelle 2,52 12,71 26,69 19,62 

Famille ou relation privée 4,38 7,20 10,69 8,87 

Autre 0,27 1,12 0,67 0,69 

  100,0 100,0 100,0 100,0 

Violence physique sur le conjoint         

Autorité de Justice 2,79 2,36 1,04 1,62 

Autorité administrative 8,76 1,69 1,90 3,05 

Force de Sécurité Intérieure 34,53 40,04 19,92 26,59 

Autorité traditionnelle 9,30 24,75 41,40 32,39 

Famille ou relation privée 41,30 29,58 34,62 34,75 

Autre 3,32 1,57 1,12 1,59 

  100,0 100,0 100,0 100,0 

 

La sollicitation des autorités en cas de violence sur conjoint est relativement équilibrée entre 

la famille, l’autorité traditionnelle et les FSI. Dans la capitale, la reconnaissance de la famille 

est prépondérante (41% de personnes), suivie des FSI (35%). Dans les autres milieux urbains, 

c’est au contraire les FSI qui jouent un rôle prépondérant devant la famille (40% et 30% 

respectivement). Très peu représentée dans la capitale, l’autorité traditionnelle vient en 
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troisième position dans les autres milieux urbains (24%) et joue un rôle prépondérant en 

milieu rural (41%), suivie de la famille, et des FSI. 

 

3.2.2 L’expérience des infractions et recours effectif à l’autorité 

Plus d’une personne sur quatre a été personnellement impliquée dans une infraction : 27% 

dont 23% dans la capitale, 21% dans les autres milieux urbains et 30% en milieu rural. Ces 

chiffres sont assez comparables à ceux relatifs aux litiges, exception faites des autres milieux 

urbains où l’expérience des litiges est beaucoup plus fréquente que celle des infractions. 

Lorsqu’on considère l’ensemble des expériences d’infraction au delà de celles dans lesquels 

on a été personnellement impliqué, ce sont 32% de personnes qui sont concernées. 

 

Tableau ** Exposition aux infractions  

Avez-vous été personnellement impliqué 
dans une infraction 

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain rural 

 Oui 23,1% 20,9% 29,6% 26,7% 
Non 76,9% 79,1% 70,4% 73,3% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Avez-vous  déjà eu une expérience en 
matière d'infraction NôDjam®na autre urbain rural 

 

 Oui 28,6% 24,4% 35,0% 31,7% 
Non 71,4% 75,6% 65,0% 68,3% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

La nature des infractions dépend des milieux. En milieu rural, la destruction des biens est 

l’infraction dominante (29%), suivie du vol de bétails (20%) et du vol avec violence (10%). 

Dans la capitale, c’est cette dernière forme qui est prédominante puisqu’elle est citée par 29% 

de répondants, suivie de l’escroquerie (14%). Dans les autres milieux urbains, le vol de bétails 

est prédominant (34%), suivi du vol avec violence (17%) et de la destruction des biens (16%).  

Tableau ** Infraction la plus récente  

  

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na 
autre 
urbain rural 

 vol avec violence (mains armées, arrachage sac..) 28,0% 17,0% 10,4% 14,2% 
vol de bétails 4,2% 34,9% 20,2% 20,0% 
Escroquerie 14,0% 6,9% 5,8% 7,3% 
destruction de bien 5,6% 16,1% 29,3% 23,5% 
violence physique sur conjoint 3,7% 4,6% 7,3% 6,3% 
coups et blessures volontaire (mortel ou non) 6,1% 5,0% 6,5% 6,2% 
Viol 6,5% 1,4% 5,7% 5,2% 
meurtre/assassinat 4,7% 3,2% 5,1% 4,7% 
corruption/concussion d'agent de l'Etat 1,9% 1,4% 1,0% 1,2% 
autre infraction (vol simple, blessure involontaire...) 25,2% 9,6% 8,6% 11,4% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

Comme pour les litiges, les personnes qui ont effectivement connu une infraction devait dire 

quelle autorité elles ont sollicité en priorité pour juger. En milieu rural, l’autorité  

traditionnelle reste de loin la plus sollicitée (43%), suivie des FSI (25%). A N’Djaména, la 
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sollicitation des FSI a été de loin la plus importante (45%), suivie de la famille (25%) alors 

que l’autorité traditionnelle n’a été que très peu sollicitée. L’attitude des enquêtés dans les 

autres milieux urbains est médiane entre celle de la capitale et celle du milieu rural avec une 

sollicitation un peu plus équilibrée entre les FSI (36%) et l’autorité traditionnelle (28%). La 

sollicitation remarquée des FSI dans les trois milieux confirme les intentions exprimées pour 

les trois infractions étudiées plus haut. Comme pour les litiges, l’autorité de justice et 

l’autorité administrative ont été beaucoup plus sollicitées que ne le suggéraient les intentions 

exprimées pour les trois infractions. 

  

 

 

3.2.3 Traitement des infractions en justice 

15% de personnes déclarent avoir eu une infraction jugée au tribunal. Les populations des 

autres milieux urbains sont un peu moins concernées (12% contre 15% pour la capitale et 6% 

pour le milieu rural). Plus de trois personnes sur quatre étaient présentes au tribunal comme 

plaignantes. Les infractions ont pratiquement toutes été jugées à la justice de paix (77%) ou 

au TGI (19%). Les jugements hors juridiction sont marginaux (de 3% en milieu rural à 7% 

dans la capitale).  

Une personne sur cinq était défendue par un avocat dans le jugement de l’infraction, mais 

avec de différences importantes entre la capitale : 30% de personnes défendues contre moitié 

moins en milieu rural et dans les autres milieux urbains. 

Les ruraux ont plus payé que les urbains pour les frais de justice. Alors 14% seulement des 

ruraux n’ont rien payé à la justice les habitants de la capitale sont deux fois plus nombreux 

dans la même situation. De plus, les personnes qui ont payé plus de 50000 fcfa sont beaucoup 

plus nombreuses parmi les ruraux (19% contre moitié moins dans la capitale). 

23% de personnes se sont vu proposées de services d’intermédiaires : 16% l’ont refusé alors 

que 8% l’ont accepté. 



 

  Page49/98 

 

Les décisions de la justice ont été exécutées totalement pour plus de la moitié des personnes 

(53%), partiellement pour 19% et pas du tout pour 28%. 

 

Tableau ** Déroulement de la procédure des infractions jugées au tribunal 

Avez-vs déjà eu une infraction jugée tribunal ? 

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain rural 

 Oui 15,0% 11,7% 16,1% 15,0% 
Non 85,0% 88,3% 83,9% 85,0% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Q6501a Quel est votre état judiciaire     

 Partie civile (plaignant) 80,5% 83,7% 76,0% 78,0% 
Prévenu/Inculpé/Accusé (mise en cause) 12,4% 12,5% 21,2% 18,3% 
Autre (témoins, etc.) 7,1% 3,8% 2,8% 3,7% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Tribunal du jugement de l'infraction la plus récent NôDjam®na autre urbain rural  

 Justice de paix 68,5% 72,9% 81,4% 77,3% 
TGI 24,7% 23,7% 15,5% 18,7% 
autre juridiction 6,7% 3,4% 3,1% 3,9% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Est ce que vous étiez défendu par un avocat     

 Oui 38,1% 12,5% 14,2% 18,1% 
Non 61,9% 87,5% 85,8% 81,9% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Combien avez-vous payé à la justice     

 

rien du tout 28,3% 23,3% 13,8% 17,9% 

moins de 5000fcfa 15,0% 17,5% 29,1% 24,8% 

5000 à moins de 25000fcfa 32,7% 25,2% 32,9% 31,6% 

25000 à moins de 50000fcfa 14,2% 15,5% 5,6% 8,7% 

50000fcfa et plus 9,7% 18,4% 18,5% 17,0% 
Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Une personne a t elle proposé d'intervenir     

 

Non    76,7% 

Oui, mais j'ai refusé    15,6% 

Oui, et j'ai accepté    7,8% 
Total    100,0% 

Les décisions de la justice ont elles été exécutées     

 

Oui, totalement    52,5% 

Oui, partiellement    19,3% 

Non, pas du tout    28,3% 
Total    100,0% 

Nombre de convocations à l'audience pour 
l'infraction la récente 

    

 

1 fois    27,7% 

2 fois    19,6% 

3 fois    27,7% 

4 fois    16,2% 

plus de 5 fois    8,8% 
Total    100,0% 
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3.3 Le renoncement au recours 

Une personne sur dix a renoncé à solliciter le tribunal pour une affaire qui aurait pu être 

portée devant la justice (9%). Cette proportion diffère peu en fonction des milieux de 

résidence (11% dans la capitale, 8% en milieu rural et dans les autres milieux urbains). Cette 

décision est regrettée par un peu moins de la moitié d’entre elles (47%).  

Tableau *** Renoncement au recours  

 

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain rural 

Avez-vous déjà renoncé à solliciter le tribunal    

 Oui 11,3% 8,0% 8,3% 8,8% 
Non 88,7% 92,0% 91,7% 91,2% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Regrettez-vous d'avoir renoncé à porter plainte    

 Oui 55,3% 47,9% 43,7% 47,1% 
Non 44,7% 52,1% 56,3% 52,9% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

Contrairement aux personnes qui ont renoncé à porter plainte, celles qui en ont porté une 

regrettent rarement leurs décisions. C’est le cas pour seulement 14% des personnes qui ont 

porté plainte pour un litige, et de 20% de celles qui en ont porté pour une infraction. Les 

regrets sont toujours un peu plus fréquents en milieu urbain.   

 

Tableau ** Regrets sur les plaintes portées au tribunal 

 

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain Rural 

Regrettez-vous d'avoir porté plainte en justice pour le litige ?    

 Oui 16,1% 16,6% 12,8% 14,2% 

Non 83,9% 83,4% 87,2% 85,8% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Regrettez-vous d'avoir porté plainte pour lôinfraction ?    

 Oui 21,2% 23,6% 18,8% 20,0% 

Non 78,8% 76,4% 81,2% 80,0% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

 

3.4 L’aide juridique 

Le système de l’aide juridique a pour objectif la facilitation de l’accès de la population à la 

justice par la mise à leur disposition des Juristes (ou para-juristes) qui peuvent conseiller sur 

la démarche à suivre pour résoudre une affaire. Il reste pourtant très peu connu : seule une 

personne sur cinq déclare avoir déjà entendu parler des para-juristes (21%). Il est 

particulièrement mal connu dans le milieu rural où seul 18% de personnes déclarent en avoir 

déjà entendu parler. Elles sont deux fois plus nombreuses dans la capitale. Toutefois, les 
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autres milieux urbains semblent ignorer leur existence autant que les populations rurales. 

Nous ne disposons pas de la carte d’implantation des bureaux de cette structure dans le pays. 

Mais, on peut se demander si elle est suffisamment étendue. Quant bien même certaines 

personnes ont entendu parler de l’aide juridique, elles ne savent pas toujours où la trouver. 

C’est le cas pour 30% d’entre eux. Les personnes ont aussi une connaissance imparfaite du 

fonctionnement de ce système. Elles sont 36% à ne pas savoir que ce système peut leur 

trouver un avocat ; et un peu plus nombreux encore (40%) à ne pas savoir qui paierait l’avocat 

si le para-juriste leur en trouve un. 

 

Tableau ** Connaissance des Juristes (ou para-juristes) 

Avez-vous déjà entendu parler de ces gens 

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain rural 

 Oui 38,2% 16,9% 18,1% 21,3% 
Non 61,8% 83,1% 81,9% 78,7% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Si oui, savez-vous où on peut le trouver     

 Oui 61,3% 77,3% 72,6% 69,8% 
Non 38,7% 22,7% 27,4% 30,2% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Si vous en avez déjà entendu parler savez-vs 
qu'ils peuvent trouver un avocat    

 

 Oui 63,8% 74,8% 61,5% 64,4% 
Non 36,2% 25,2% 38,5% 35,6% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

S'ils vous trouvent un avocat,  savez vous qui va 
le payer    

 

 Moi-même 41,4% 65,3% 43,2% 46,2% 
Eux 6,2% 6,0% 10,5% 8,4% 
Eux et moi en partage 7,2% 2,0% 4,5% 5,0% 
Je ne sais pas 45,2% 26,7% 41,8% 40,4% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

Finalement elles ne sont que 16% à avoir bénéficié des conseils de para-juristes. Ils estiment 

que le principal conseil donné a été d’expliquer leurs droits sur l’affaire concernée (46%), 

suivi de la recherche de solutions à l’amiable (40%). Elles sont toutefois assez unanimes sur 

l’utilité de ces conseils (89%). De plus, les para-juristes ont trouvé un avocat à une personne 

sur trois parmi elles.  
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Tableau *** Services rendus par les Juristes (ou para-juristes)  

Bénéficiez-vous de leurs conseils 

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain rural 

 Oui 14,8% 16,0% 16,7% 16,0% 
Non 85,2% 84,0% 83,3% 84,0% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Le principal conseil donné     

 Expliquer vos droits sur cette affaire    46,3% 
Trouver une solution à l'amiable    39,6% 
Aller au tribunal    10,7% 
Autre    3,4% 

Total    100,0% 

Pensez que ces conseils vous été utiles     

 Oui, très utile    88,6% 
Oui, mais pas assez    9,4% 
Non, pas du tout    2,0% 

Total    100,0% 

Est-ce qu'ils ont trouvé un avocat pour vous 
défendre    

 

 Oui    32,9% 
Non    67,1% 

Total    100,0% 

 

 

4 L’enquête auprès des justiciables : une opinion fondée sur l’expérience 

vécue 

L’enquête auprès des justiciables permet d’apporter un éclairage supplémentaire à l’opinion 

de la population sur la justice. En les interrogeant alors que leurs affaires sont encore en 

cours, on se donne les chances d’avoir une opinion fondée sur des faits réels encore présents à 

l’esprit. Dans cette analyse, l’accent est mis sur le fonctionnement de la justice (démarches 

préliminaires au tribunal, procédure judiciaire, cadre de traitement des affaires, coût de la 

justice, etc.). Des différences de fonctionnement de la justice peuvent être importantes entre 

juridictions. Ainsi, des pratiques judiciaires peuvent varier d’une cours d’appel à une autre. 

De même, l’opinion des justiciables peut être influencée par l’environnement social, culturel, 

voire économique. La distinction entre milieu rural et milieu urbain peut aussi être importante. 

Il serait toutefois difficile de décliner l’analyse selon toutes ces dimensions. Nous avons 

privilégié une analyse comparative entre les trois cours d’appel : CA d’Abéché, CA de 

Moundou et CA de N’Djaména. 

 

4.1 Principales caractéristiques de l’échantillon de l’enquête justiciable 

Les 1882 répondants de l’enquête Justiciables se répartissent par Cours d’Appel comme suit : 

1073 dans la CA de N’Djaména, 419 dans la CA d’Abéché et 390 dans la CA de Moundou. 

Un tiers des répondants de l’enquête justiciable a été interrogé dans une Justice de paix (JP) et 

près les deux tiers dans un Tribunal de Grande Instance (TGI). Seules 2,4% de personnes ont 

été interrogées dans une juridiction autre que les deux premières. Au niveau des CA, la 

répartition des répondants par type de juridiction est variable. Dans la CA d’Abéché, 38% des 
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interviews se sont déroulées dans une justice de paix. Cette proportion n’est que de 34% dans 

la CA de N’Djaména et de 30% dans la CA de Moundou. Dans cette dernière CA, 10% des 

justiciables ont été interrogés dans une juridiction autre que la JP ou le TGI. Cette proportion 

est inférieure à 1% dans les deux autres CA. 

 

Répartition de l'échantillon des justiciables par type de juridiction et par ressort de CA 

  

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total CA d'Abéché CA de Moundou CA de N'Djaména 

  type de juridiction         

  justice de paix 38,4% 30,5% 34,2% 34,4% 

TGI 60,6% 59,0% 65,7% 63,2% 

autre juridiction 1,0% 10,5% ,1% 2,4% 
Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

  région         

  GUERA 42,2%     9,4% 

KANEM     7,4% 4,2% 

LOGONE OCCIDENTAL   48,5%   10,0% 

MAYO-KEBBI EST     10,2% 5,8% 

MOYEN CHARI   19,7%   4,1% 

OUADDAI 39,6%     8,8% 

TANDJILE   31,8%   6,6% 

NôDJAM£NA     69,2% 39,5% 

BARH EL GAZAL     13,2% 7,5% 

ENNEDI OUEST 18,1%     4,0% 
Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

  localité de la juridiction         

  NôDjam®na     69,2% 39,5% 

autre urbain 78,8% 81,5% 21,2% 46,5% 

rural 21,2% 18,5% 9,6% 14,0% 
Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

Dans les trois CA, les justiciables interrogés sont plus souvent des plaignants que des accusés. 

Les plaignants représentent plus de 70% des justiciables des CA de Moundou et N’Djaména 

(contre 65% de ceux d’Abéché). 

Un justiciable sur cinq est une femme (18%). Cette proportion varie de 11% dans la CA 

d’Abéché à 21% dans celle de N’Djaména. Neuf justiciables sur dix sont de religion 

musulmane dans la CA d’Abéché alors que huit sur dix sont de religion chrétienne dans la CA 

de Moundou. La CA de la capitale est aussi très musulmane: 65% de musulmans et 26% de 

chrétiens. 

La proportion de personnes mariées est comparable dans les trois régions : de l’ordre de 80% 

à 85%. Les justiciables de N’Djaména et de Moundou sont légèrement plus âgés que ceux 

d’Abéché. Pour cette dernière CA, le niveau d’instruction des justiciables est beaucoup plus 

faible. La proportion de ceux qui n’ont jamais été à l’école y est de 36% contre un peu moins 

de 25% dans les deux autres CA. Corrélativement à ce faible niveau d’études, les justiciables 

d’Abéché ne sont que 17% à comprendre et parler correctement le Français (contre 39% dans 

les CA de Moundou et de N’Djaména). La faible aptitude en Français des justiciables 

d’Abéché est toutefois compensée par une plus grande aptitude à s’exprimer en Arabe. 85% 

comprennent et parlent correctement Arabe. 
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Tableau *** : Principales caractéristiques des répondants de l'enquête Justiciables par cour d'appel 

  Q3R Ressort de cour d'appel Total 

 
CA d'Abéché CA de Moundou CA de N'djaména 

 
Q17 - Statut judiciaire         

Plaignant/demandeur 64,9% 74,1% 71,4% 70,5% 
Accusé/défendeur 28,6% 25,4% 25,9% 26,4% 
Autre 6,4% ,5% 2,7% 3,1% 
  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Q18 ï Sexe         

Masculin 88,8% 83,1% 79,4% 82,3% 
Féminin 11,2% 16,9% 20,6% 17,7% 
  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

âge au dernier anniversaire         

moins de 30 ans 16,9% 14,6% 18,8% 17,5% 
30 à 39 ans 40,8% 27,4% 29,2% 31,4% 
40 à 49 ans 22,7% 31,8% 26,7% 26,8% 
50 ans/plus 19,6% 26,2% 25,3% 24,2% 
  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

situation matrimoniale         

Marié 85,0% 84,1% 81,2% 82,6% 
Célibataire 10,0% 4,9% 8,9% 8,3% 
autre personne seule 5,0% 11,0% 9,9% 9,0% 
  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

niveau d'études atteint         

jamais été à l'école 35,8% 15,6% 21,3% 23,4% 
école coranique 26,7% 3,1% 19,1% 17,5% 
école primaire 23,9% 38,7% 20,7% 25,1% 
Secondaire 11,2% 35,1% 22,5% 22,6% 
Supérieur 2,4% 7,4% 16,4% 11,4% 
  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Religion         

Islam 92,1% 13,3% 65,2% 60,5% 
Christianisme 4,8% 77,9% 26,2% 32,1% 
animiste/autre 3,1% 8,7% 8,6% 7,4% 
  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Q27 - Aptitudes en français         

Je comprends et je parle correctement 17,4% 38,7% 39,0% 34,2% 
Je comprends correctement et je parle peu 6,4% 11,3% 7,8% 8,2% 
Je comprends peu et je parle peu 7,4% 16,2% 11,5% 11,5% 
Je comprends peu et je ne parle pas 16,0% 9,7% 8,0% 10,1% 
Je ne comprends pas du tout 52,7% 24,1% 33,6% 35,9% 
  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Q28 - Aptitudes en arabe         

Je comprends et je parle correctement 85,2% 17,9% 40,8% 46,0% 
Je comprends correctement et je parle peu 2,4% 6,7% 10,3% 7,8% 
Je comprends peu et je parle peu 6,7% 21,5% 16,1% 15,1% 
Je comprends peu et je ne parle pas 3,8% 17,7% 15,5% 13,3% 
Je ne comprends pas du tout 1,9% 36,2% 17,3% 17,8% 
  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

L’enquêté devait dire dans quelle catégorie se classe l’affaire pour laquelle il est au tribunal. 

Cette question n’a pas permis de capter l’information de façon très satisfaisante. Pour près de 

la moitié de justiciables (44%), l’affaire n’a pas pu être classée dans l’une des catégories 

prédéfinies. Ce problème est particulièrement avéré dans les CA de N’Djaména et de 

Moundou où cette proportion est de 47% et 67% respectivement ; mais seulement 16% dans 

la CA d’Abéché. 
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Le vol est le type d’affaire le plus fréquent puisqu’il représente 22,3% de l’ensemble (vol à 

main armée, vol avec violence, vol de bétails et autre forme de vol). Cette prédominance du 

vol est confirmée pour la CA d’Abéché où le vol représente 34% des affaires contre 22% dans 

la CA de N’Djaména et seulement 9% dans la CA de Moundou. Dans les CA d’Abéché et de 

N’Djaména, l’escroquerie est la deuxième forme d’affaires jugées au tribunal (respectivement 

17% et 10%). 

 

Tableau - Type d'affaire actuelle en justice 

  

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total CA d'Abéché CA de Moundou CA de NôDjam®na 

 Vol à main armée 14,7% 3,1% 3,4% 5,8% 

Vol avec violence ,7% ,5% 1,0% ,9% 

Vol de bétails 7,5% 2,8% 4,8% 5,0% 

Escroquerie 16,8% 4,4% 9,9% 10,3% 

Autre forme de vol 11,5% 2,8% 12,9% 10,5% 

Destruction des biens 7,5% 5,7% 5,7% 6,1% 

Violence physique sur conjoint 1,4% 1,8% 3,3% 2,6% 

Coup et blessures volontaires 8,7% 2,3% 2,7% 4,0% 

Viol 5,3% 3,6% 1,2% 2,6% 

Coup et blessures mortels 2,4% 1,5% 1,5% 1,7% 

Meurtre et assassinat 3,1% 1,5% 2,0% 2,1% 

Blessure involontaire 4,3% 2,3% 4,1% 3,8% 

Corruption/concussion d'un agent de l'état ,2% ,3% ,6% ,4% 

Autres types d'infractions 15,9% 67,4% 46,9% 44,3% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

 

4.2 Mode de déplacement et coût d’accès au tribunal  

La majorité des justiciables s’est rendue au tribunal en moto personnelle (28%), suivie de la 

marche à pieds (22%), de taxi ou voiture de transport (18%) et de moto taxi (15%). On 

observe toutefois de différences importantes entre CA. Si la moto est bien le mode de 

déplacement majoritaire dans les CA de N’Djaména et d’Abéché (29%), c’est la marche à 

pieds qui est de loin le principal mode de déplacement pour les justiciables de la CA de 

Moundou (32%). Dans cette dernière CA, le vélo occupe une place particulière puisqu’il est 

cité par 15% de répondants contre moins de 3% dans les deux autres CA. Dans la CA 

d’Abéché, la monture occupe aussi une place remarquable avec 6% des déplacements des 

justiciables contre 5% dans la  CA de N’Djaména et encore moins dans la CA Moundou où 

personne n’a cité ce mode de déplacement. 
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Tableau ** Accès à la justice 

Principal mode de déplacement utilisé pour se rendre 
au tribunal 

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total 
CA 

d'Abéché 
CA de 

Moundou 
CA de 

NôDjam®na 

 Marche à pieds 23,9% 32,3% 17,8% 22,2% 

Vélo 1,4% 14,6% 2,6% 4,8% 

Moto 29,8% 24,1% 29,3% 28,3% 

Voiture 1,4% 1,8% 11,2% 7,1% 

Moto taxi 25,5% 16,4% 9,8% 14,7% 

Taxi/voiture de transport 12,2% 7,4% 24,1% 18,0% 

Monture 5,7%   4,9% 4,1% 

Autre   3,3% ,3% ,9% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Combien avez-vous payé au total en transport de votre 
localité à la juridiction? 

   

 

 moins de 500 fcfa 19,1% 42,8% 20,4% 24,8% 

500 à moins de 1500 fcfa 41,5% 26,2% 42,2% 38,7% 

1500 à < 3000 fcfa 15,0% 12,3% 14,4% 14,1% 

3000 à < 5000 fcfa 6,9% 3,3% 5,1% 5,2% 

5000 fcfa et plus 6,7% 4,6% 2,6% 3,9% 

ne sait pas 10,7% 10,8% 15,2% 13,3% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

Le coût du déplacement de la localité jusqu’au tribunal est aussi variable entre les CA. Il est 

moins élevé dans la CA de Moundou puisque 43% de justiciables ont payé moins de 500 fcfa 

contre environ 20% dans les CA de N’Djaména et d’Abéché. Plus d’un justiciable sur dix 

(13%) n’est pas en mesure d’estimer ce coût. Pour ceux qui ont déclaré se situer dans l’une 

des cinq tranches prédéfinies, un coût moyen a été estimé. Le graphique donne les coûts 

moyens aller/retour par ressort de CA. Une distinction est faite entre les justiciables qui 

viennent d’une localité rurale et ceux d’une localité urbaine. 

Pour l’ensemble des CA, le coût moyen aller/retour de la localité au tribunal est de 2652 fcfa. 

Ce coût est beaucoup plus élevé pour les justiciables venus des milieux ruraux que pour ceux 

des villes. Dans la CA de Moundou par exemple, les justiciables urbains ont payé en moyenne 

1413 fcfa alors que les ruraux en ont payé 4061 fcfa, soit 2,8 fois plus. 
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4.3 Démarches préliminaires à l’arrivée au tribunal  

 

4.3.1 Les contacts préalables à la justice 

Trois personnes sur cinq (59%) ont eu l’idée elles mêmes de porter l’affaire en justice. Mais, 

23% ne l’ont fait qu’avec le conseil d’une autre personne. Cette proportion varie de 56% dans 

la  CA de N’Djaména à 65% dans celle de Moundou. 

Une personne sur trois déclare que l’affaire avait déjà été portée devant une autre juridiction. 

Mais, lorsqu’on demande de préciser le type de juridiction, elles sont 69% à dire qu’elle était 

jugée hors juridiction. Il n’y a pas de détails à ce niveau, mais il s’agirait plus souvent des 

affaires jugées au niveau des FSI, des autorités traditionnelles et religieuses. Parmi les 

véritables juridictions, la Justice de paix vient en tête avec 23%, suivie du TGI (5%). Les 

jugements hors juridiction sont particulièrement importants dans la CA d’Abéché (82% contre  

68% à N’Djaména et 54% à Moundou). 

L’incompétence matérielle de la première juridiction prédomine parmi les raisons d’avoir 

changé de juridiction (39%), suivie de l’appel du premier jugement (34%), et enfin de 

l’incompétence territoriale (19%). 
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Tableau D®marches pr®liminaires ¨ lôarriv®e devant le tribunal 

 Idée de référence à la justice pour trancher cette affaire 

Q3R Ressort de cour d'appel 

Totalhu 
CA 

d'Abéché 
CA de 

Moundou 
CA de 

NôDjam®na 

 J'ai eu l'idée de moi-même 59,6% 65,4% 56,3% 58,9% 

Je n'y pensais pas, mais on me l'a conseillé 22,9% 17,3% 25,7% 23,4% 

Je ne sais plus 15,1% 1,8% 7,5% 8,0% 

Autre 2,4% 15,5% 10,5% 9,7% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Affaire portée à une autre juridiction avant ici 

   
 

 Oui 25,8% 11,3% 48,3% 35,7% 

Non 72,2% 88,5% 51,0% 63,4% 

Ne sait pas 1,9% ,3% ,7% ,9% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

type de tribunal ayant jugé l'affaire avant 
   

 
 justice de paix 8,4% 32,6% 25,7% 23,3% 

TGI 7,5% 11,6% 4,5% 5,4% 

autre juridiction 1,9% 2,3% 2,3% 2,3% 

hors juridiction 82,2% 53,5% 67,5% 69,0% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Raison de porter l'affaire ici maintenant 
   

 
 Elle est en appel 41,1% 23,3% 33,5% 34,0% 

Elle n'était pas de la compétence matérielle de la 
première juridiction 

36,4% 67,4% 38,3% 39,9% 

Elle n'était pas de la compétence territoriale de la 
première juridiction 

18,7%   20,2% 18,7% 

Autre raison 3,7% 9,3% 8,0% 7,4% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 
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Pour la plupart des justiciables, l’arrivée devant la justice est la suite d’un processus de 

consultations de proches et d’institutions. L’enquêté était invité à citer par ordre 

chronologique les différents types de personnes et institutions qu’il a consultées avant de 

porter l’affaire en justice. Les trois premiers contacts sont décrits dans le tableau. 

Le contact prioritaire avant la justice est la famille. Plus de la moitié de personnes a contacté 

un membre de sa famille en premier (56%). Pour les autres types de personnes et institutions, 

les priorités de contacts varient selon les CA. 

Schématiquement, les justiciables de Moundou ont d’abord contacté leur famille (71% au 

premier contact), puis les voisins et amis (56% au deuxième contact), et ensuite la justice. 

Pour ceux de la CA de N’Djaména, c’est aussi la famille d’abord (56% au premier contact), 

puis les voisins et amis (36% au deuxième contact), ensuite les forces de sécurité (22% au 

troisième contact), puis la justice. 

Pour les justiciables de la CA d’Abéché, les ordres de priorité sont moins marqués. Comme 

dans les autres CA, les voisins et amis, les forces de sécurité et l’autorité traditionnelle sont 

contactés, mais de façon beaucoup plus précoce. Même si la sollicitation de la famille reste 

majoritaire, elle ne concerne que 41% de justiciables au premier contact. Dès le premier 

contact,  les forces de sécurité sont citées par 25% de justiciables et l’autorité traditionnelle 

par 15%. Pour les deux contacts suivants, les différentes catégories de personnes sont citées 

de façon relativement équilibrée. 
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Tableau D®marches pr®liminaires ¨ lôarriv®e devant le tribunal 

 Type de personne ou institution contactées en premier 

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total 
CA 

d'Abéché 
CA de 

Moundou 
CA de 

NôDjam®na 

  Famille 40,7% 71,0% 56,5% 56,0% 
Voisins ou amis 8,9% 8,6% 5,2% 6,7% 
Force de sécurité 24,8% 2,1% 14,3% 14,1% 
Sous-préfecture 1,7%   1,3% 1,1% 
Tribunal ou cour d'appel 1,2%   2,1% 1,5% 
Bureau ou centre d'aide juridique 1,2%   1,9% 1,4% 
Avocat 1,0% ,3% 1,9% 1,4% 
Huissier 1,0% ,3% ,8% ,8% 
Organisation associative ,5% 1,3% 2,4% 1,7% 
Autorité traditionnelle ou religieuse 14,6% 6,0% 3,2% 6,3% 
Autre personnes ou institutions ,2% 3,7% 2,1% 2,0% 
Aucune personne 4,0% 6,8% 8,4% 7,1% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Type de personne ou institution contactées en 2è lieu 
   

 
 Famille 11,1% 16,4% 9,0% 11,0% 

Voisins ou amis 22,0% 56,0% 35,9% 37,7% 
Force de sécurité 27,9% 5,4% 15,6% 15,6% 
Sous-préfecture 17,1% 3,3% 2,6% 5,5% 
Tribunal ou cour d'appel 5,2% ,3% 9,9% 6,9% 
Bureau ou centre d'aide juridique 1,4% ,6% 2,2% 1,7% 
Avocat 1,4%   2,1% 1,5% 
Huissier 1,0%   1,0% ,8% 
Organisation associative 1,0% 1,8% 2,0% 1,8% 
Autorité traditionnelle ou religieuse 11,1% 9,2% 4,6% 6,8% 
Autre personnes ou institutions ,3% 6,5% 2,7% 3,1% 
Aucune personne ,3% ,6% 12,5% 7,6% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Type de personne ou institution contactées en 3è lieu 
   

 
 Famille 5,4% 18,2% 6,1% 8,6% 

Voisins ou amis 8,8% 24,1% 4,0% 8,8% 
Force de sécurité 8,1% 7,3% 22,1% 17,0% 
Sous-préfecture 29,1% 3,6% 3,5% 7,1% 
Tribunal ou cour d'appel 17,6% ,5% 14,2% 11,8% 
Bureau ou centre d'aide juridique 2,0% 3,6% 3,4% 3,2% 
Avocat 1,4% ,5% 4,2% 3,0% 
Huissier 1,4% ,5% 1,6% 1,3% 
Organisation associative 2,7% 4,1% 1,9% 2,5% 
Autorité traditionnelle ou religieuse 18,9% 11,4% 5,0% 8,3% 
Autre personnes ou institutions 2,7% 8,6% 10,8% 9,2% 
Aucune personne 2,0% 17,7% 23,1% 19,0% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

Le contact des personnes et institutions a permis aux justiciables de bénéficier de divers types 

de conseils. La recommandation à porter plainte devant la justice a été majoritairement 

exprimée (84%), mais aussi la recommandation à ne pas porter plainte (37%). Pour les CA de 

N’Djaména et d’Abéché, des recommandations particulières ont aussi été formulées. Il s’agit 

notamment du règlement dans un cadre religieux (35% et 20% respectivement à N’Djaména 

et à Abéché), de la DIA pour l’abandon de l’affaire (24% et 12% respectivement), et même du 

règlement par la force (19% à Abéché et 15% à N’Djaména). 
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Tableau *** Recommandations de règlement par les personnes et institutions contactées avant le 
tribunal 

 

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total CA d'Abéché CA de Moundou CA de NôDjam®na 

 régler par la force physique 18,8% 1,8% 15,0% 13,0% 

 
porter l'affaire en justice 90,5% 82,5% 81,3% 83,5% 

 
éviter de porter l'affaire en justice 38,8% 41,9% 34,9% 37,2% 

 
demander la Dia pour abandonner l'affaire 11,6% 4,5% 23,7% 17,1% 

 
régler le différend dans un cadre religieux 20,2% 6,0% 34,5% 25,5% 

 

 

4.3.2 Traitement de l’affaire dans la phase préliminaire au tribunal 

Au delà du simple contact, certaines affaires sont traitées dans des instances telles que 

l’autorité traditionnelle, l’autorité religieuse ou les forces de sécurité. Le traitement des 

dossiers avant la justice est beaucoup plus fréquent par l’autorité traditionnelle (30%) que par 

l’autorité religieuse (12%). Le passage par l’autorité traditionnelle est encore plus marqué 

dans les CA de Moundou et d’Abéché où ils représentent environ 36% des dossiers contre 

25% dans la CA de N’Djaména. 

 
Tableau **** étape préliminaire de traitement des dossiers avant la justice  

 

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total 
CA 

d'Abéché 
CA de 

Moundou 
CA de 

NôDjam®na 

Proportion des affaires gérées par les autorités 
traditionnelles avant cette juridiction 

37,1% 36,1% 24,9% 29,9% 

Proportion des affaires gérées par les autorités 
religieuses avant cette juridiction 

13,9% 6,0% 12,6% 11,5% 

 

Pour trois justiciables sur cinq, l’affaire est d’abord passée par les forces de sécurité avant 

d’arriver au tribunal. La part des dossiers passés par cette étape varie selon les CA. Elle est 

particulièrement faible dans la CA de Moundou où moins d’un dossier sur trois est passé par 

les forces de sécurité (20% par la gendarmerie et 7% par le commissariat). Elle est en 

revanche largement majoritaire dans les deux autres CA. Dans la CA d’Abéché, près de la 

moitié des affaires (44%) est d’abord passée par une gendarmerie alors que 9% sont passées 

par un commissariat de police. Dans la CA de N’Djaména, le poids des deux forces est 

relativement équilibré (38% pour la gendarmerie et 35% pour le Commissariat). Cet équilibre 

peut s’expliquer par l’hétérogénéité de cette CA qui couvre la capitale (zone urbaine) et des 

régions (Mayo Kebbi Est, Kanem et Barh El Gazal) à majorité rurale. 

Certains justiciables étaient même en détention au moment de l’enquête (6%).  
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Tableau *** Les forces de s®curit® en charge de lôaffaire avant la justice 

 Affaire portée devant les forces de sécurité avant cette 
juridiction 

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total 
CA 

d'Abéché 
CA de 

Moundou 
CA de 

NôDjam®na 

 Oui, commissariat 8,8% 7,3% 30,9% 21,1% 
Oui, gendarmerie 43,9% 19,6% 38,0% 35,6% 
Oui, GNNT 1,9%   ,7% ,8% 
Non 42,5% 72,3% 29,9% 41,4% 
Ne sait pas 2,9% ,8% ,6% 1,1% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Détention actuelle pour cette affaire 
   

 
 Oui 6,5% 6,3% 5,4% 5,8% 

Non, je ne l'ai jamais été dans cette affaire 83,1% 88,9% 76,9% 80,7% 
Non, et je l'ai déjà été dans cette affaire 10,4% 4,7% 17,8% 13,4% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

La durée des affaires devant les FSI est généralement de quelques jours : dix jours au plus 

pour 66% de personnes (dont un à deux jours pour 17%). Les durées les plus courtes sont 

observées dans la CA d’Abéché : dix jours au plus pour 78% de justiciables (dont un à deux 

jours pour 10%). A l’inverse les durées les plus longues sont observées dans la capitale : elles 

dépassent 30 jours pour 18% de justiciables (contre 13% dans la CA de Moundou et 4% dans 

la CA d’Abéché). 

L’opinion des enquêtés sur la rapidité des FSI est globalement positive, mais de façon 

beaucoup plus marquée dans la CA d’Abéché où ils sont 45% à estimer qu’en la matière, le 

dossier a été bien (voire très bien) traité. Ceux qui en ont une mauvaise opinion ne sont que 

25% contre 31% et 37% respectivement dans les CA de N’Djaména et de Moundou. 

 

Tableau *** Temps de traitement de lôaffaire par les forces de sécurité 

Temps écoulé entre le dépôt du dossier aux agents FSI et 
son arrivée au tribunal 

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total 
CA 

d'Abéché 
CA de 

Moundou 
CA de 

NôDjam®na 

 1 à 2 jours 10,1% 15,5% 19,3% 17,0% 
3 à 5 jours 42,1% 27,2% 22,1% 26,8% 
6 à 10 jours 25,9% 22,3% 20,9% 22,1% 
11 à 20 jours 11,8% 12,6% 10,2% 10,8% 
21 à 30 jours 6,6% 9,7% 9,2% 8,7% 
31 jours et plus 3,5% 12,6% 18,3% 14,6% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Rapidité du traitement du dossier par les FSI 
   

 
 bien/très bien 45,2% 36,9% 34,6% 37,1% 

Acceptable 28,1% 21,4% 28,4% 27,6% 
mauvais/très mauvais 25,0% 36,9% 31,2% 30,4% 
sans opinion/ne sait pas 1,8% 4,9% 5,8% 4,9% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

La perception plus positive des justiciables de la CA d’Abéché sur le traitement des dossiers 

est confirmée pour ce qui est de l’écoute des agents par rapport au dossier : ils sont 53% à la 

considérer bien faite contre 44% dans la CA de Moundou et 40% dans celle de N’Djaména. 

Quant à l’accueil du personnel des forces de sécurité, il est perçu de la même façon pour les 

trois CA.  
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Au contraire, pour le cadre d’accueil (propreté et confort des lieux), c’est la CA de Moundou 

qui bénéficie d’une meilleure perception des justiciables. Ils sont 43% à l’estimer bien contre 

28% pour les justiciables de N’Djaména et seulement 31% pour ceux d’Abéché. 

 

Tableau *** Accueil des justiciables par les forces de sécurité avant cette juridiction 

 affaire devant les FSI: accueil du personnel 

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total 
CA 

d'Abéché 
CA de 

Moundou 
CA de 

NôDjaména 

 bien/très bien 47,4% 47,6% 47,7% 47,6% 
Acceptable 33,3% 31,1% 32,4% 32,5% 
mauvais/très mauvais 19,3% 21,4% 18,6% 19,0% 
sans opinion/ne sait pas     1,2% ,8% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

affaire devant les FSI: écoute de l'agent par rapport au dossier 

   

 

 bien/très bien 53,1% 43,7% 39,6% 42,9% 
Acceptable 25,9% 29,1% 35,1% 32,6% 
mauvais/très mauvais 20,6% 24,3% 23,2% 22,8% 
sans opinion/ne sait pas ,4% 2,9% 2,0% 1,8% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

affaire devant les FSI: propreté et confort du lieu 

   

 

 bien/très bien 31,1% 42,7% 27,7% 29,9% 
Acceptable 37,7% 40,8% 42,4% 41,3% 
mauvais/très mauvais 30,7% 12,6% 28,0% 27,1% 
sans opinion/ne sait pas ,4% 3,9% 1,9% 1,8% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

 

4.4 Déroulement de la procédure judiciaire 

 

4.4.1 Des actions périphériques à la procédure judiciaire 

Une affaire au tribunal peut se traduire par des coûts financiers pour le justiciable. Outre le 

transport que certains doivent payer, ils peuvent être amenés à payer un avocat ou à payer 

directement des frais au tribunal. Interrogés sur ce qu’ils ont payé au total au tribunal (hors 

frais d’avocat), un justiciable sur quatre déclare n’avoir rien payé du tout (25%). Mais ils sont 

presque autant à déclarer 25000 fcfa ou plus (23%). Ce coût peut dissuader certains 

justiciables de porter une affaire en justice. La CA de Moundou apparaît comme la moins 

coûteuse : 29% des justiciables déclarent n’avoir rien payé du tout et seulement 15% disent 

avoir payé 25000 fcaf et plus. Dans la CA d’Abéché, ces proportions sont respectivement de 

15% et 19%. 

Les justiciables sont rarement assistés d’avocats ; seulement 14% de personnes ont été 

défendues par un avocat. La défense par un avocat est encore plus rare dans la CA d’Abéché 

où elle concerne à peine 5% de personnes contre deux fois plus dans la CA de Moundou et 

quatre fois plus dans la CA de N’Djaména (19%). 
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Pour pallier au problème de maîtrise des langues officielles, des interprètes peuvent être 

proposés à certains justiciables. Deux justiciables sur cinq ont bénéficié de cette prestation. 

Ceux qui n’en ont pas bénéficié estiment majoritairement qu’ils n’en avaient pas besoin. En 

définitive, à peine 5% de justiciables estiment qu’ils n’en ont pas bénéficié alors qu’ils ne 

comprenaient pas ce que disait le juge. L’utilisation du service d’interprète est nettement plus 

importante dans la CA d’Abéché où plus de la moitié des justiciables en a bénéficié (58% 

contre environ 35% dans les deux autres CA).    

Il n’est pas rare que des personnes qui ne sont pas avocats proposent d’intervenir en faveur du 

justiciable en justice. Des personnes qui ont fait l’objet de telles propositions sont presque 

aussi nombreuses que celles qui ont bénéficié des services d’un avocat. Cependant, ils ont 

souvent refusé. En définitive, il n’y a que 5% de justiciables qui ont accepté une intervention 

d’une autre personne auprès du juge en leur faveur. 

 

Tableau *** actions périphériques à la procédure devant le tribunal 

montant payé au tribunal sur cette affaire 

Ressort de cour d'appel 

Total 
CA 

d'Abéché 
CA de 

Moundou 
CA de 

NôDjam®na 

 rien du tout 15,3% 29,0% 26,6% 24,6% 
moins de 5000 fcfa 14,6% 28,5% 12,3% 16,1% 
5000 à moins de 10000 fcfa 30,8% 11,9% 10,8% 15,5% 
10000 à moins de 25000 fcfa 20,5% 15,6% 22,9% 20,9% 
25000 fcfa et plus 18,9% 15,0% 27,4% 22,9% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Assistance par un avocat à l'audience d'aujourd'hui 
   

 
 Oui 5,3% 11,0% 19,1% 14,4% 

Non 94,7% 89,0% 80,9% 85,6% 
Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Bénéfice du service d'un interprète lors de la 
présente audience 

   
 

 Oui 58,3% 35,4% 33,6% 39,6% 
Non mais je n'en ai pas eu le besoin 41,4% 61,9% 59,6% 56,0% 
Non, alors que je ne comprenais pas les juges ,2% 2,7% 6,8% 4,5% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Intervention d'une personne auprès du juge pour 
trancher en votre faveur 

   
 

 Non 89,0% 94,2% 82,7% 86,5% 
Oui, mais j'ai refusé 6,4% 5,0% 10,3% 8,3% 
Oui, j'ai accepté 4,5% ,8% 7,1% 5,2% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

 

4.4.2 La durée de la procédure judiciaire 

Pour plus de la moitié des justiciables, la procédure est devant le tribunal actuelle depuis 

moins de six moins (dont moins d’un mois pour 13% de personnes). Mais la durée peut être 

particulièrement longue pour certaines personnes ; elle dépasse trois mois pour une personne 

sur dix. Ces durées élevées sont plus fréquentes dans les CA de N’Djaména et de Moundou où 

elles concernent plus de 10% de personnes contre moitié moins pour la CA d’Abéché. 
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Les durées de procédures plus élevées dans les CA de N’Djaména et de Moundou peuvent 

s’expliquer, en partie, par des renvois d’audiences plus fréquents. La proportion des 

justiciables qui ont eu cinq convocations ou plus est de 32% dans la CA de N’Djaména, 28% 

dans celle de Moundou et seulement 16% dans la CA d’Abéché. 

Près d’une audience sur deux est tenue moins d’un mois après la précédente (46%) et 73% 

moins de trois mois après la précédente. A l’inverse 15% des audiences se tiennent plus de six 

mois après la précédente. Les audiences sont beaucoup plus rapprochés dans les CA de 

Moundou et de N’Djaména que dans celle d’Abéché. Pour cette dernière 43% des audiences 

ont lieu moins d’un mois après la précédente ; ce taux est de 46% et 51% respectivement dans 

les CA de N’Djaména et de Moundou.  

 

Tableau *** Durée de la procédure devant le tribunal 

A quand remonte lôarriv®e de lôaffaire devant la 
juridiction actuelle 

Ressort de cour d'appel 

Total 
CA 

d'Abéché 
CA de 

Moundou 
CA de 

NôDjam®na 

 Moins d'un mois 13,8% 12,8% 12,5% 12,9% 
1 mois à 3 mois 20,3% 25,8% 19,5% 21,0% 
3 mois à moins de 6 mois 26,4% 20,8% 19,9% 21,5% 
6 mois à moins de 12 mois 22,5% 12,8% 18,9% 18,4% 
1 à moins de 3 ans 13,8% 16,9% 17,2% 16,4% 
3 ans et plus 3,1% 10,9% 12,0% 9,8% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

nombre de convocations pour cette affaire 
   

 
 une convocation 20,2% 18,8% 18,1% 18,7% 

2 convocations 26,0% 23,6% 16,5% 20,1% 
3 convocations 24,0% 17,0% 20,2% 20,4% 
4 convocations 13,5% 12,8% 12,9% 13,0% 
5 ou plus 16,3% 27,7% 32,3% 27,8% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

A quand remonte la précédente audience ? 

   
 

 Moins de 1 mois 43,3% 50,7% 45,8% 46,3% 
1 à moins de 3 mois 31,2% 24,0% 25,4% 26,4% 
3 à moins de 6 mois 11,8% 12,5% 13,9% 13,2% 
6 à moins de 12 mois 11,2% 6,3% 6,5% 7,5% 
12 mois et plus 2,4% 6,6% 8,3% 6,6% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Appréciation de la rapidité du traitement du 
dossier par les agents de la juridiction 

    

 Très bien 9,9% 6,8% 4,8% 6,4% 
Bien 21,6% 25,0% 19,2% 20,9% 
Acceptable 29,6% 23,7% 24,7% 25,6% 
Mauvais 18,3% 22,6% 31,1% 26,5% 
Très mauvais 7,7% 14,7% 9,2% 10,0% 
Sans opinion/silence préféré 6,0% 3,4% 4,4% 4,6% 
Ne sait pas 7,0% 3,7% 6,6% 6,1% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

La rapidité de la Justice dans la CA d’Abéché est reconnue par les justiciables qui sont 61% à 

exprimer une opinion positive par rapport à cette question (très bien, bien ou acceptable). 

Cette proportion est de cinq points plus faible dans la CA de Moundou (56%), et encore plus 

faible dans celle de N’Djaména (49%). 
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4.4.3 Déroulement des audiences 

Le jury de l’audience est composé d’une seule personne dans environ 6% des affaires. A 

l’inverse, il est composé de plus de trois personnes dans 31% de cas. Ces jurys très étoffés 

sont beaucoup plus fréquents dans la CA de N’Djaména : 36% contre moins de 25% dans les 

autres CA. La composition du jury semble plus normée dans la CA d’Abéché où 46% des 

affaires sont jugées par un jury de trois membres. Dans la CA de N’Djaména, les jurys à trois 

membres sont presque aussi nombreux que les jurys à plus de trois. Dans la CA de Moundou, 

les jurys à deux membres sont à égalité avec ceux qui sont composés de trois membres. 

La procédure d’information sur les reports d’audiences est variable selon les tribunaux. Dans 

la CA de Moundou, le justiciable est essentiellement informé par le juge (55% contre 23% 

informés par le greffier et 20% informé par d’autre personnes). Dans les deux autres CA, 

l’information sur le report des audiences passe aussi bien par le juge que par le greffier 

(environ 40% par chacun des deux).    

 

Tableau ***- Les principaux acteurs de lôaudience 

 

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total 
CA 

d'Abéché 
CA de 

Moundou 
CA de 

NôDjam®na 

Nombre de personnes ayant composé le jury de la 
présente audience 

   
 

 Une seule 5,0% 5,9% 6,9% 6,3% 
Deux 25,5% 36,0% 16,4% 21,7% 
Trois 45,5% 35,7% 40,4% 40,6% 
Plus de trois 24,0% 22,4% 36,2% 31,3% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Personne qui a informé du report de la présente audience 
   

 
 Juge 40,4% 54,5% 38,7% 42,1% 

Greffier 39,5% 22,7% 41,2% 37,3% 
Avocat 4,5% 2,3% 11,7% 8,2% 
Autre personne 15,7% 20,5% 8,4% 12,4% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

 

Plus de la moitié des audiences durent moins de trente minutes (dont moins de 15mn pour une 

audience sur quatre). A l’opposé, une audience sur dix dure une heure ou plus. Les audiences 

longues sont plus fréquentes dans la CA d’Abéché où 20% des audiences atteignent une heure 

contre trois fois moins dans les autres CA. 

Près d’une affaire sur deux a été tranchée lors des audiences de la journée (48%). Cette 

proportion est beaucoup plus importante dans la CA d’Abéché (61% contre 48% à Moundou 

et 43% à N’Djaména). A contrario, les reports d’audiences sont beaucoup plus importants 

dans les deux autres CA : 46% dans la CA de Moundou et 44% dans la CA de N’Djaména. 

Les raisons avancées pour les reports d’audiences sont variées. Dans les CA de Moundou et 

de N’Djaména, l’absence de l’une des parties est largement majoritaire (35%) ; suivie de 

l’indisponibilité du juge (15%). Dans la CA d’Abéché, les raisons sont beaucoup plus 
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équilibrées : les quatre premières raisons sont citées à égalité (Juge indisponible, Absence 

d'une des parties, Absence d'un témoin et Besoin de compléter le dossier). 

Une conclusion des affaires plus importante dans la CA d’Abéché est à rapprocher des durées 

d’audiences plus longues qui permettraient de les traiter de façon plus complète, des durées de 

procédures plus courtes et des renvois d’audiences moins fréquents. 

Ces indicateurs favorables de la rapidité de la procédure judiciaire, reflèteraient l’importance 

des moyens humains dans la CA d’Abéché. Selon les cadres du Ministère de la Justice, le 

nombre moyen de magistrats par dossier serait beaucoup plus élevé dans cette CA que dans 

les deux autres. 

 

Tableau ***- Déroulement des audiences 

 

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total 
CA 

d'Abéché 
CA de 

Moundou 
CA de 

NôDjam®na 

Durée de la présente audience 
   

 
 Moins de 15 mn 11,6% 31,0% 29,4% 25,7% 

15 à moins de 30 mn 19,0% 31,8% 36,9% 31,8% 
30 à moins de 45 mn 30,8% 18,4% 16,9% 20,3% 
45 à moins de 60 mn 19,0% 12,6% 9,7% 12,4% 
60 mn et plus 19,5% 6,1% 7,1% 9,7% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Issue de la présente audience 
   

 
 Audience reportée 35,7% 46,0% 44,2% 42,7% 

Affaire tranchée 60,7% 47,6% 43,3% 48,1% 
Autre 3,6% 6,4% 12,5% 9,2% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Principale raison du report  de la présente audience 
   

 
 Juge indisponible 19,7% 15,9% 15,2% 16,5% 

Absence d'une des parties 18,4% 35,2% 35,5% 31,3% 
Demande d'une des parties 9,6% 5,7% 11,3% 9,9% 
Absence d'un témoin 20,2% 7,4% 13,8% 14,1% 
Besoin de compléter le dossier 19,7% 13,1% 11,2% 13,6% 
Absence de l'avocat 1,3% 1,7% 3,2% 2,4% 
Autre 1,8% 7,4% 4,1% 4,1% 
Ne sait pas 9,2% 13,6% 5,8% 8,1% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

 

4.4.1 Perception de l’accueil des justiciables au tribunal 

La qualité de l’accueil des justiciables dans la juridiction est mesurée à travers trois 

questions dont une sur l’accueil d’une façon générale, une seconde sur l’écoute par l’agent et 

une troisième sur la propreté et le confort des lieux. 

Le tribunal est positivement perçu par les justiciables selon chacune de ces trois approches, 

mais de façon bien plus marquée pour l’accueil d’une façon générale. Ils sont 55% à 

considérer qu’ils ont été bien accueillis (voire très bien accueillis pour 17%), et seulement 9% 

à considérer que l’accueil a été mauvais. Cette opinion positive sur l’accueil du personnel des 

tribunaux, ressort pour toutes les trois CA, mais de façon un peu plus marquée dans la CA de 
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Moundou. Ils sont 62% à estimer que l’accueil était bien ou très bien contre moins de 55% 

pour la CA de N’Djaména et 49% pour celle d’Abéché.  

Corrélativement à une opinion positive de l’accueil au tribunal, l’écoute est mieux appréciée 

dans la CA de Moundou. De même, pour la perception des justiciables sur la propreté et le 

confort des lieux, elle est particulièrement positive dans la CA de Moundou où ils sont 72% à 

les considérer bien ou très bien contre moins de 45% pour les deux autres CA.  

 

Tableau *** - Accueil du justiciable au tribunal 

Appréciation de l'accueil du personnel de la juridiction 

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total 
CA 

d'Abéché 
CA de 

Moundou 
CA de 

NôDjaména 

 Très bien 18,5% 21,6% 14,8% 17,0% 
Bien 30,0% 40,0% 40,6% 38,1% 
Acceptable 38,5% 31,1% 34,6% 34,8% 
Mauvais 9,6% 6,1% 7,2% 7,5% 
Très mauvais 2,2% ,5% 1,0% 1,2% 
Sans opinion/silence préféré 1,0% ,5% ,6% ,6% 
Ne sait pas ,2% ,3% 1,2% ,8% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Appréciation de l'écoute de l'agent de la juridiction par 
rapport au dossier 

   
 

 Très bien 7,5% 9,7% 8,4% 8,5% 
Bien 40,1% 40,3% 31,9% 35,4% 
Acceptable 32,9% 32,1% 39,4% 36,5% 
Mauvais 13,5% 13,7% 15,2% 14,5% 
Très mauvais 2,9% 2,9% 2,2% 2,5% 
Sans opinion/Silence préféré 1,4% ,3% ,9% ,9% 
Ne sait pas 1,7% 1,1% 2,0% 1,7% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Appréciation de la propriété  et de confort des lieux de la 
juridiction 

    

  Très bien 8,4% 20,8% 11,0% 12,4% 
Bien 35,1% 51,1% 30,0% 35,4% 
Acceptable 36,3% 24,7% 46,3% 39,6% 
Mauvais 13,5% 2,4% 9,3% 8,8% 
Très mauvais 4,8% ,5% ,9% 1,7% 
Sans opinion/silence préféré 1,0% ,3% 1,3% 1,0% 
Ne sait pas 1,0% ,3% 1,2% 1,0% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

 

4.4.1 Les suites de la procédure 

Deux personnes sur trois déclarent avoir eu gain de cause à l’issue de l’audience (68%). Trois 

personnes sur quatre se déclarent satisfaites du verdict (73% dont 45% totalement et 27% 

partiellement). La satisfaction est plus forte dans la CA d’Abéché où 55% sont totalement 

satisfaites (contre 50% à Moundou et 41% à N’Djaména). Près de la moitié des justiciables 

estiment que le verdict aurait été le même s’il avait été rendu par une autorité traditionnelle 

(47%). Ils sont un peu moins nombreux à penser que le verdict aurait été le même s’il avait 

été rendu par une autorité religieuse (43%).  
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Tableau Verdict de lôaffaire 

  

  

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total 
CA 

d'Abéché 
CA de 

Moundou 
CA de 

NôDjam®na 

Personne à qui la justice a donné raison 
   

 
 A moi 72,3% 71,2% 65,1% 67,9% 

A la partie adverse 27,7% 28,8% 34,9% 32,1% 
Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Satisfaction du règlement 
   

 
 Oui, totalement 54,7% 49,9% 40,7% 45,7% 

Oui, partiellement 20,0% 24,8% 30,4% 26,9% 
Non 25,3% 25,3% 28,9% 27,4% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Même raison  aurait été donnée à la partie par une 
autorité traditionnelle 

   
 

 Oui 50,5% 44,0% 45,8% 46,5% 
Non 24,9% 39,3% 27,6% 29,3% 
Ne sait pas 24,6% 16,7% 26,6% 24,2% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Même raison aurait été donnée à la partie par une autorité 
religieuse 

   
 

 Oui 42,4% 40,1% 44,0% 42,9% 
Non 22,0% 42,6% 29,5% 30,4% 
Ne sait pas 35,6% 17,3% 26,5% 26,7% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

Une personne sur quatre regrette d’avoir porté plainte à la justice. Ce regret est plus fréquent 

dans les CA de N’Djaména (27%) et d’Abéché (24%) et beaucoup moins fréquent dans la CA 

de Moundou (17%). La première raison avancée est la lenteur de la procédure (38%), suivie 

de la corruption (20%) et des renvois fréquents des audiences (18%). Dans la CA de 

N’Djaména, la lenteur de la procédure est largement majoritaire (33%), suivie de la corruption 

(19%). Dans la CA de Moundou, c’est la corruption qui est majoritaire, suivie du renvoi des 

audiences, et de la lenteur de la procédure. Dans la CA d’Abéché, c’est le renvoi des 

audiences, puis la corruption, suivie de très loin par la lenteur de la procédure. 
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Tableau Regrets suite à lôaffaire 

  

 Regret d'être allé à la justice pour cette affaire 

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total 
CA 

d'Abéché 
CA de 

Moundou 
CA de 

NôDjam®na 

 Oui 23,7% 16,6% 27,1% 24,2% 
Non 76,3% 83,4% 72,9% 75,8% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Principale raison de ce regret 
   

 
 Lenteur dans la procédure 17,7% 20,6% 33,2% 28,1% 

Lenteur dans la rédaction des textes juridiques 3,1% 1,6% 4,9% 4,0% 
Lenteur dans l'exécution des décisions 6,3% 6,3% 4,2% 4,9% 
Renvoi des audiences trop fréquent 34,4% 22,2% 11,5% 18,0% 
Renvoi des audiences sans explications 3,1% 3,2% 2,1% 2,5% 
Corruption 18,8% 27,0% 19,2% 20,2% 
Incompétences des juges 5,2% 7,9% 4,2% 4,9% 
Postes de personnels clés vacants   1,6% ,7% ,7% 
Eloignement géographique des juridictions     ,7% ,4% 
Trop de dépenses ou trop coûteux 8,3% 6,3% 4,9% 5,8% 
Incompréhension du vocabulaire utilisé par les 
acteurs judiciaires 

  1,6% 3,8% 2,7% 

Autre 3,1% 1,6% 10,5% 7,6% 
Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 
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5 Le fonctionnement du système judiciaire 

Le fonctionnement du système judiciaire est analysé ici sous deux angles. D’une part, la 

perception que la population a de ce fonctionnement et d’autre part le déroulement des 

procédures judiciaires pour les expériences vécues à travers les litiges et infractions portés 

devant un tribunal. 

 

5.1 Perception du fonctionnement du système judiciaire 

La connaissance du fonctionnement du système judiciaire est appréciée au travers des 

questions sur le traitement des litiges et des infractions tels que le type de tribunal où porter 

plainte, le besoin d’avocat pour sa défense, les frais à payer à la justice, etc.  

Près de la moitié de personnes (49%) considèrent la justice de paix comme le tribunal 

prioritaire où il faut porter plainte pour un litige. Cette proportion est toutefois plus faible 

pour les autres milieux urbains où le dépôt de plainte hors juridiction est considéré à égalité 

avec la justice de paix (42%). Il s’agit essentiellement des plaintes déposées auprès des FSI. 

La propension à déposer des plaintes hors juridiction est également très importante dans le 

milieu rural (38%), mais beaucoup moins dans la capitale (19%). Quant au TGI, il ne 

recueillerait que 13% de plaintes dans la capitale, 7% dans les autres milieux urbains et 

encore moins en milieu rural (3%). 

Une personne sur cinq pense qu’elle aurait absolument besoin d’un avocat pour se défendre 

dans le litige le plus important (20%) alors qu’elles sont deux fois plus nombreuses à penser 

qu’elles n’en auraient pas du tout besoin. Une personne sur trois déclare ne pas savoir si elle 

aurait besoin d’un avocat ou pas (30%). Cette proportion est importante et témoigne d’une 

faible connaissance du fonctionnement du système. Elle est d’ailleurs beaucoup plus 

importante chez les ruraux (36% contre 27% pour les urbains hors de la capitale et seulement  

11% pour la capitale). Rappelons que les ruraux sont seulement 37% à avoir entendu parler 

d’avocat. Cette proportion est d’au moins deux fois plus importante dans la capitale.  

De différences importantes s’observent aussi sur la perception du coût du tribunal. Les 

habitants du milieu rural le perçoivent plus élevé : ils sont 15% à estimer qu’on ne doit rien 

payer au tribunal et 16% à estimer qu’il dépasse 50000 fcfa. Ces proportions sont 

respectivement de 29% et 12% dans la capitale. 
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Tableau ** Perception du fonctionnement du système judiciaire par rapport aux litiges 

 Tribunal où doit être déposé la plainte pour le 
litige 

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain Rural 

 Justice de paix 51,8% 41,7% 50,0% 48,6% 

TGI 12,7% 7,2% 2,9% 5,5% 

autre juridiction 13,9% 5,4% 3,3% 5,6% 

hors juridiction (FSI, etc.) 19,1% 41,5% 37,6% 35,2% 

ne sait pas 2,4% 4,2% 6,3% 5,2% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

A-t-on besoin d'un avocat pour sa défense     

 Oui, absolument 34,4% 21,7% 15,4% 20,0% 

Oui, mais pas nécessaire 20,2% 12,3% 13,3% 14,3% 

Non, pas du tout 34,5% 39,0% 35,0% 35,7% 

Ne sait pas 10,9% 27,0% 36,3% 30,0% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Coût du tribunal pour le litige      

 rien du tout 28,8% 26,3% 15,1% 19,8% 

moins de 5000 fcfa 14,6% 18,4% 25,9% 22,4% 

5000 à moins de 25000 fcfa 34,0% 36,0% 35,7% 35,5% 

25000 à moins de 50000 fcfa 10,8% 6,0% 7,1% 7,5% 

50000 fcfa et plus 11,8% 13,3% 16,2% 14,8% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

A l’image des litiges, la justice de paix est considérée comme la première juridiction habilitée 

à recueillir les plaintes relatives aux infractions. La proportion de personnes qui pensent ainsi 

est toutefois plus faible de l’ordre de sept points. On note une présence plus forte du TGI (9% 

contre 6% pour les litiges) et des autres juridictions (12% contre 6% pour les litiges). Cette 

présence plus importante des TGI et des autres juridictions est particulièrement marquée pour 

la capitale où de nombreuses personnes estiment qu’il faudrait confier le jugement des 

infractions à des juridictions autres que la justice de paix (14% pour le TGI et 26% pour les 

autres juridictions). En revanche, les plaintes hors juridictions restent importantes dans le 

milieu rural et dans les autres milieux urbains (de l’ordre de 37% contre moitié moins dans la 

capitale). 

Pour se défendre devant le tribunal en cas d’infraction, le besoin d’avocat est plus ressenti que 

pour les litiges. Plus d’une personne sur quatre (28% contre 20% pour les litiges) estime ce 

recours absolument nécessaire. Les enquêtés sont également plus nombreux à estimer un coût 

qu’il faut payer au tribunal en cas de plainte pour infraction. Seulement 12% (contre 20% 

pour les litiges) déclarent qu’on ne doit rien payer du tout. 
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Tableau ** Perception du fonctionnement du système judiciaire par rapport aux infractions 

 Tribunal où doit être déposée la plainte pour 
l'infraction 

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain Rural 

 Justice de paix 42,2% 31,2% 44,8% 41,6% 
TGI 13,8% 17,1% 5,4% 9,3% 
autre juridiction 26,0% 12,5% 8,0% 12,1% 
hors juridiction 16,6% 37,5% 36,8% 33,4% 
ne sait pas 1,4% 1,6% 5,0% 3,7% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

A t on besoin d'un avocat pour cette affaire     

 Oui, absolument 37,3% 36,8% 21,9% 27,6% 
Oui, mais pas nécessairement 16,8% 11,6% 12,0% 12,8% 
Non, pas du tout 35,4% 28,0% 30,4% 30,8% 
Ne sait pas 10,5% 23,7% 35,6% 28,8% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Coût du tribunal pour l'infraction     

 rien du tout 24,3% 10,5% 9,8% 12,4% 
moins de 5000 fcfa 16,1% 17,7% 22,8% 20,6% 
5000 à moins de 10000 fcfa 19,7% 19,7% 19,4% 19,5% 
10000 à moins de 25000 fcfa 14,1% 17,2% 16,0% 15,9% 
25000 fcfa et plus 25,9% 35,0% 32,1% 31,6% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

 

5.2 Les reproches faits à la Justice 

Parmi les reproches faits à la Justice, la corruption arrive en première position puisque 40% 

de personnes déclarent qu’elles en ont plus souvent entendu parler. La lenteur des procédures 

judiciaires arrive en deuxième position, mais loin derrière la corruption (23%). Le renvoi des 

audiences fréquents ou sans explication apparaît comme le troisième reproche le plus 

fréquemment cité (14%). Cette hiérarchie est confirmée aussi bien en milieu rural que dans la 

capitale et dans les autres milieux urbains. Les autres reproches sont beaucoup moins cités. 

On note toutefois que le coût de la Justice et des dépenses associées sont plus souvent cités en 

milieu rural que dans la capitale (8% contre 3% à N’Djaména et 6% dans les autres milieux 

urbains). Ce reproche corrobore les résultats qui montrent que le coût de transport pour se 

rendre dans les juridictions est beaucoup plus élevé en milieu rural. 

La corruption est également considérée comme le reproche le plus grave. Elle est citée par 

41% de personnes alors que les autres reproches sont cités par moins de 15%. Même si la 

lenteur de la procédure reste en deuxième position, elle est beaucoup moins citée et se situe à 

des niveaux comparables à d’autres reproches (renvoi des audiences et coût de la justice). 
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 Tableau *** Reproches faits à la Justice : le plus fréquent et le plus grave  

  

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain rural 

 Les reproches les plus fréquents faits à la justice     
 Corruption 36,8% 37,0% 41,1% 39,5% 

lenteur procédure/rédaction actes 28,7% 26,2% 19,6% 22,6% 
lenteur exécution des décisions 6,8% 7,4% 6,9% 7,0% 
renvoi des audiences fréquent/sans explication 20,1% 11,0% 12,7% 13,7% 
manque du personnel compétent 4,0% 4,0% 3,1% 3,4% 
coût de la justice et dépenses associées 2,9% 6,3% 7,9% 6,7% 
éloignement des juridictions ,3% 5,6% 5,5% 4,6% 
autre (vocabulaire, etc.) ,5% 2,4% 3,2% 2,5% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

     

 Reproches les plus graves faits à la Justice     
 Corruption 42,6% 44,8% 39,8% 41,3% 

lenteur procédure/rédaction actes 16,2% 14,2% 11,5% 12,8% 
lenteur exécution des décisions 7,6% 6,6% 7,0% 7,0% 
renvoi des audiences fréquent/sans explication 17,4% 10,5% 11,9% 12,6% 
manque du personnel compétent 7,6% 6,2% 5,9% 6,3% 
coût de la justice et dépenses associées 6,4% 8,9% 11,6% 10,1% 
éloignement des juridictions 1,2% 5,8% 7,7% 6,2% 
autre (vocabulaire, etc.) 1,1% 3,0% 4,6% 3,7% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

Trois personnes sur cinq (59%) estiment que les reproches faits à la justice sont fondés. Cet 

avis est toutefois moins bien partagé dans la capitale que dans le reste du pays : 41% de 

personnes à N’Djaména contre un peu plus de 60% en milieu rural ou dans d’autres milieux 

urbains.  

Tableau ***  Selon vous, ces reproches sont-ils fondés ?  

  

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain Rural 

 Toujours 41,4% 63,4% 61,7% 58,5% 
Souvent 34,5% 28,1% 28,7% 29,6% 
parfois ou jamais 24,0% 8,4% 9,6% 11,9% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

En posant la même question aux personnes qui vivent directement une expérience judiciaires, 

on obtient des  réponses très proches. Des différences entre les justiciables existent toutefois 

selon les CA. Trois justiciables sur quatre dans la CA de Moundou (76%) estiment que ces 

reproches sont toujours fondés alors que ceux qui en pensent de même représentent à peine la 

moitié des justiciables dans les deux autres CA. 

 

Tableau ***  Selon vous, ces reproches sont-ils fondés ? (enquête Justiciables) 

 

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total CA d'Abéché CA de Moundou CA de NôDjam®na 

 Toujours 47,5% 76,2% 49,7% 54,6% 
Souvent 36,9% 15,9% 31,6% 29,6% 
Parfois ou jamais 15,7% 7,8% 18,7% 15,8% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

Lorsque les justiciables sont interrogés sur les reproches les plus graves faits à la justice 

concernant l’affaire qu’ils ont actuellement en justice, ils évoquent dans le même ordre la 
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corruption (25%), la lenteur dans la procédure (22%) et le renvoi des audiences trop fréquent 

ou sans explication (19%). On note toutefois que l’opinion de ces personnes qui vivent 

présentement une expérience judiciaires est plus nuancée pour ce qui est de la corruption. En 

effet, la corruption est beaucoup moins fréquemment citée qu’elle ne l’est par la population en 

générale : 25% des justiciables la considère comme le reproche le plus grave concernant leur 

affaire alors que 41% de l’ensemble de la population la considère ainsi. Les deux autres 

reproches sont en revanche beaucoup plus cités par les justiciables qu’ils ne le sont par 

l’ensemble de la population. 

 

Tableau ** 1ère reproche plus grave faite à la justice pour votre affaire 

  

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total 
CA 

d'Abéché 
CA de 

Moundou 
CA de 

N'djaména 

 Lenteur dans la procédure 23,7% 21,4% 22,2% 22,4% 
Lenteur dans la rédaction des textes juridiques 1,0% 2,0% 1,3% 1,4% 
Lenteur dans l'exécution des décisions 9,3% 8,7% 11,7% 10,5% 
Renvoi des audiences trop fréquent 20,3% 22,8% 12,4% 16,3% 
Renvoi des audiences sans explications 5,6% 3,2% 1,6% 2,9% 
Corruption 20,5% 21,4% 27,3% 24,5% 
Incompétences des juges 2,2% 2,6% 1,3% 1,8% 
Postes de personnels clés vacants   ,6% ,5% ,4% 
Eloignement géographiques des juridictions 2,7% 6,9% 2,0% 3,2% 
Trop de dépenses ou trop coûteux 10,3% 2,0% 2,3% 4,1% 
Incompréhension du vocabulaire utilisé par les 
acteurs judiciaires 

,5% ,6% 1,7% 1,2% 

Autre 3,9% 7,8% 15,6% 11,3% 
Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

On note quelques différences entre les CA. La corruption est citée par 27% de justiciables 

dans la CA de N’Djaména contre 21% pour les deux autres CA. Le renvoi des audiences est 

plus fréquemment cité dans les CA d’Abéché et de Moundou. En cumulant les renvois trop 

fréquents et les renvois sans explications ,ce sont les renvois des audiences qui viennent en 

tête des reproches dans ces deux CA, suivis de la lenteur des procédures qui compte à peu 

près autant que la corruption. 

 

5.3 L’image de la Justice 

Les reproches faits à la justice contribuent à forger une image d’elle. Pour mesurer l’image de 

la justice, les enquêtés étaient invités à s’exprimer sur le niveau de confiance qu’ils font à 

différents types d’autorités susceptibles de rendre la justice : « d’une façon générale, faites-

vous confiance aux autorités de justice suivantes ? ». Les réponses possibles étaient :  
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- « sans objet (ne sait pas) » ; 

- oui, parfaitement ; 

- oui, un peu ; 

- non, pas vraiment ; 

- non, pas du tout ; 

- pas d’avis. 

 

Dans un premier temps, la question a porté uniquement sur les autorités qui font partie du 

système de justice moderne (greffier, juge, procureur, avocat, huissier, notaire, sous-préfet). 

Une question générale sur l’image de la justice s’en est suivie : « d’une façon générale, quelle 

image avez-vous de la Justice ? ». Les réponses possibles étaient : 

- très bonne, 

- bonne, 

- acceptable, 

- mauvaise, 

- très mauvaise, 

- ne sait pas. 

 

C’est par la suite que la question sur la confiance a été reprise pour les autres autorités de 

justice : Policier, Gendarme, Garde nationale et nomade, autorité traditionnelle et autorité 

religieuse. 

Le niveau de confiance mesuré dans ce graphique est représenté par la proportion de 

personnes qui déclarent faire parfaitement confiance. 

L’autorité religieuse est de loin la plus fiable puisque 84% de personnes lui font parfaitement 

confiance alors que l’autorité traditionnelle qui vient en seconde position ne recueille que 

68% d’opinions favorables. Pour les autres autorités, les opinions favorables ne dépassent 

guère les 30%. 

Le graphique relatif au milieu rural montre des écarts encore plus renforcés entre les autorités 

traditionnelles et religieuses d’une part et les autres types d’autorités d’autre part. A 

l’exception de la Sous-préfecture qui recueille 26% d’opinions favorables, le seuil des 20% 

est hors d’atteinte pour ces autorités. 

Dans la capitale, l’autorité religieuse reste en tête des faveurs de la population (78%), suivie 

de l’autorité traditionnelle (60%). Toutefois, le niveau de confiance accordée aux autres 

autorités est bien plus considérable qu’en milieu rural. Ainsi, plus de la moitié des enquêtés de 

N’Djaména déclarent faire confiance aux notaires, et un peu moins de la moitié font confiance 

aux avocats. Pour chacune des autorités les plus proches du système de la justice moderne, le 

niveau de confiance est de l’ordre de 30%. 

Quand aux autres milieux urbains les opinions sont beaucoup plus proches de celles 

exprimées en milieu rural. 
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Prise dans son ensemble, la justice dégage une très mauvaise image pour une personne sur dix 

(11%). Avec les 34% de personnes qui déclarent en avoir une mauvaise image, c’est près de 

la moitié de personnes (45%) qui ont une image négative de la justice. L’image de la justice 

est encore plus dégradée en milieu rural où les opinions négatives représentent 46% et dans 

les autres milieux urbains (48%). Elle est en revanche moins dégradée dans la capitale où 

seules 33% ont une opinion négative de la justice.   
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Tableau ***  D'une manière générale quelle image faites vous de la Justice 

 milieu de résidence détaillé Total 

NôDjam®na autre urbain Rural 

 

Très bonne 2,7% 3,3% 5,0% 4,2% 

Bonne 27,4% 7,8% 9,1% 12,0% 

Acceptable 32,0% 33,6% 29,7% 30,9% 

Mauvaise 22,7% 32,7% 37,1% 33,7% 

Très mauvaise 10,6% 15,4% 9,1% 10,7% 

Ne sait pas 4,5% 7,2% 10,0% 8,5% 
Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

Près d’un justiciable sur trois a une image négative de la justice (31% dont 24% de mauvaise 

et 7% de très mauvaise). Ils sont presque aussi nombreux à avoir une image positive (29% 

dont 24% de bonne et 5% de très bonne). L’image de la justice apparaît ainsi moins dégradée 

auprès des justiciables en pleine expérience judiciaire qu’elle ne l’est auprès de l’ensemble de 

la population qui expriment 45% d’opinions négatives. 

 

Tableau *** Image de la justice de façon générale (justiciables) 

  

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total CA d'Abéché 
CA de 

Moundou 
CA de 

NôDjam®na 

 Très bonne 6,8% 10,8% 3,0% 5,4% 
Bonne 21,4% 28,7% 22,9% 23,7% 
Acceptable 35,7% 26,4% 39,6% 36,1% 
Mauvaise 19,9% 19,3% 27,2% 24,0% 
Très mauvaise 10,0% 10,5% 4,0% 6,6% 
Ne sait pas 6,3% 4,3% 3,4% 4,2% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

La justice a une meilleure image aux yeux des justiciables dans la CA de Moundou que dans 

les deux autres CA. 40% des justiciables de la CA de Moundou ont une image positive de la 

justice (contre 28 dans la CA d’Abéché et 26% dans la CA de N’Djaména). 

 

5.4 Mesures en faveur d’une amélioration de l’image de la justice 

Interrogés sur les principales mesures qui amèneraient les gens à porter leurs affaires devant 

la justice, les enquêtés évoquent majoritairement la lutte contre la corruption (25%), suivie de 

la sensibilisation de la population sur ses droits (19%). Certaines mesures sont évoquées de 

façon beaucoup moins fréquente, mais significative. Il s’agit notamment de la réduction des 

coûts de la justice (11%), de l’augmentation des salaires du personnel de justice (11%), de 

l’augmentation du nombre de juridiction (10%) et du respect de la déontologie (9%). 

On observe toutefois quelques différences liées au milieu de résidence. Alors que 29% des  

populations rurales citent la lutte contre la corruption, les habitants de la capitale ne sont que 

16% à en citer en troisième position après l’augmentation des salaires (19%) et la 

sensibilisation de la population sur ses droits (19%). Pour les autres urbains, c’est la 
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sensibilisation qui est classée en tête des mesures (22%), mais suivie de très près par la lutte 

contre la corruption (21%). 

      

Tableau mesures qui amèneraient les gens à porter leur affaire devant la justice: 1ere piste 

 

milieu de résidence détaillé 

Total NôDjam®na autre urbain rural 

 lutte contre la corruption 15,8% 20,6% 28,8% 24,8% 
réduire les coûts (frais de justice/avocat) 10,6% 10,7% 11,8% 11,4% 
sensibiliser la population sur ses droits 18,7% 21,6% 18,8% 19,4% 
développer les services de conseil juridique 3,1% 3,6% 2,7% 2,9% 
respecter la déontologie (magistrat et avocat) 11,3% 10,2% 7,3% 8,6% 
mieux encadrer et former les magistrats 5,3% 5,1% 4,1% 4,5% 
augmenter salaire du personnel 19,3% 12,0% 8,1% 10,8% 
augmenter nombre de juridictions 7,3% 8,8% 10,6% 9,6% 
doter juridiction des moyens suffisants 7,4% 4,2% 3,0% 4,0% 
Autre 1,2% 3,3% 5,0% 4,0% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

 

Pour les justiciables avec une affaire en cours, la lutte contre la corruption apparaît comme 

une mesure importante, mais moins prioritaire que la sensibilisation de la population. Ils sont 

en effet 25% à estimer que la sensibilisation de la population amènerait les gens à porter plus 

souvent leurs affaires devant la justice. Ils ne sont que 14% à en penser de même pour la lutte 

contre la corruption. L’augmentation des moyens de fonctionnement de la juridiction apparaît 

en troisième position des mesures d’amélioration de la justice (10%). 

Tableau 1ère mesure qui amènerait les gens à porter les affaires à la justice 

 

Q3R Ressort de cour d'appel 

Total 
CA 

d'Abéché 
CA de 

Moundou 
CA de 

NôDjam®na 

 Augmenter les salaires du personnel 9,4% 13,6% 6,6% 8,8% 
Doter les juridictions des moyens suffisants 7,1% 10,2% 11,9% 10,1% 
Augmenter le nombre des juridictions 10,3% 9,1% 5,4% 7,6% 
Faire respecter la déontologie par les magistrats 5,1% 6,5% 3,1% 4,4% 
Mieux former et encadrer les magistrats 4,3% 3,7% 3,4% 3,7% 
Réduire le coût des avocats 2,7% ,9% 5,9% 3,9% 
Faire respecter la déontologie par les avocats 1,6% ,6% 1,8% 1,5% 
Favoriser l'installation des avocats à l'intérieur du pays 2,7% 1,1% 1,7% 1,9% 
Sensibiliser la population sur les droits 16,5% 17,9% 32,4% 24,7% 
Lutter contre la corruption 21,2% 19,0% 7,5% 14,0% 
Réduire les frais de justice et autres dépenses 11,1% 3,1% 5,3% 6,6% 
Développer les services de conseils juridiques de 
proximité 

2,9% 11,1% 2,6% 4,3% 

Autre 5,1% 3,1% 12,5% 8,4% 
Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

 

6 Des inégalités de genre en matière de justice 

De l’enquête ménage, il ressort que les femmes sont moins aptes dans la pratique des deux 

langues officielles, et c’est aussi bien en milieu rural qu’en ville. En milieu rural, un homme 

sur dix déclare comprendre et parler correctement le Français. Cette proportion déjà faible est 
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trois fois plus importante que pour les femmes. Dans la capitale, les proportions sont de 52% 

pour les hommes et 31% pour les femmes. L’écart est un peu plus modéré dans les autres 

milieux urbains (22% et 17% respectivement). 

Tout comme pour le Français, les femmes sont beaucoup moins nombreuses à déclarer 

comprendre et parler correctement l’Arabe. Cette faible aptitude à s’exprimer dans les langues 

officielles est de nature à défavoriser les femmes en matière de justice. 

Proportion de personnes qui comprennent et parlent correctement le Français 

  Homme Femme Ensemble 

NôDjam®na 52,4% 30,7% 44,5% 

autre urbain 21,6% 17,1% 20,1% 

Rural 11,8% 4,0% 9,5% 

Ensemble 20,3% 12,1% 17,7% 

 

Proportion de personnes qui comprennent et parlent correctement l'Arabe 

  Homme Femme Ensemble 

NôDjam®na 67,6% 54,0% 62,7% 

autre urbain 31,1% 23,3% 28,6% 

Rural 28,2% 22,3% 26,4% 

Ensemble 35,2% 28,9% 33,2% 

 

 

6.1 Connaissance du système judiciaire 

La culture judiciaire des femmes est plus faible que celle des hommes. La proportion des 

femmes qui ont déjà entendu parler de la justice de paix est de 63% en milieu rural et 80% en 

milieu urbain (y compris dans la capitale). Pour les hommes, ces proportions sont beaucoup 

plus élevées : 84% en milieu rural, 87% dans les autres milieux urbains et 94% dans la 

capitale. Pour ce qui est de la connaissance du TGI, la différence est tout aussi nette entre les 

hommes et les femmes. 

 

Tableau *** Avez-vs entendu parler de Justice de paix  

  Homme Femme Ensemble 

NôDjam®na 93,5% 80,3% 88,7% 

autre urbain 86,7% 80,1% 84,6% 

Rural 81,3% 63,3% 75,9% 

Ensemble 84,4% 70,2% 79,9% 

 

Tableau *** Avez-vous déjà entendu parler de TGI 

  Homme Femme Ensemble 

NôDjam®na 85,6% 63,5% 77,6% 

autre urbain 69,6% 56,1% 65,2% 

Rural 56,6% 39,0% 51,3% 

Ensemble 63,9% 47,5% 58,8% 
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Les hommes sont plus souvent impliqués dans les litiges que les femmes. La proportion des 

femmes qui ont été personnellement impliquées dans un litige varie de 21% dans les autres 

milieux urbains à 25% dans le milieu rural. Pour les hommes, elle varie de 26% à N’Djaména 

à 32% dans le milieu rural. 

 

6.1.1 Implications comparées des femmes et des hommes dans les litiges  

 

Tableau *** Avez-vous été personnellement impliqué dans des litiges 
énumérés 

  Homme Femme Ensemble 

NôDjam®na 25,9% 21,5% 24,3% 

autre urbain 28,4% 21,3% 26,1% 

Rural 32,4% 24,9% 30,2% 

Ensemble 30,6% 23,5% 28,3% 

 

L’analyse des litiges est faite à partir du litige le plus récent. Pour les femmes, le différend 

familial est le litige le plus courant. Cette observation est vérifiée pour tous les milieux. Elle 

est toutefois plus accentuée dans le milieu rural où 38% des litiges impliquant les femmes 

sont des différends familiaux, suivis des affaires foncières (28%). Pour les hommes en 

revanche, le litige dominant est celui relatif aux affaires foncières qui vient en tête en milieu 

rural (38%) et dans la capitale (32%), puis en seconde position dans les autres milieux urbains 

(25%). 

 



 

  Page83/98 

 

Tableau ** Forme de litige le plus récent * Q21. Sexe * milieu de résidence détaillé 

milieu de résidence détaillé 

Q21. Sexe 

Total Masculin Féminin 

NôDjam®na  affaire foncière 32,1% 22,5% 28,9% 
contrat de bail 10,7% 10,0% 10,5% 
différend familial 17,6% 27,5% 20,9% 
affaire de succession 9,4% 12,5% 10,5% 
créance non remboursée 6,9% 16,3% 10,0% 
différend avec employeur 6,9% 5,0% 6,3% 
affaire commerciale 11,9% 2,5% 8,8% 
autre (différend avec l'Etat, etc.) 4,4% 3,8% 4,2% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
autre urbain  affaire foncière 24,7% 17,9% 22,9% 

contrat de bail 5,4% 4,5% 5,1% 
différend familial 26,3% 31,3% 27,7% 
affaire de succession 8,1% 7,5% 7,9% 
créance non remboursée 19,4% 9,0% 16,6% 
différend avec employeur 2,2% 6,0% 3,2% 
affaire commerciale 9,7% 19,4% 12,3% 
autre (différend avec l'Etat, etc.) 4,3% 4,5% 4,3% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
Rural  affaire foncière 37,6% 28,2% 35,1% 

contrat de bail 4,7% 3,5% 4,4% 
différend familial 32,9% 38,0% 34,2% 
affaire de succession 7,5% 6,7% 7,2% 
créance non remboursée 8,5% 9,0% 8,6% 
différend avec employeur 2,3% 2,7% 2,4% 
affaire commerciale 4,0% 7,5% 4,9% 
autre (différend avec l'Etat, etc.) 2,6% 4,3% 3,0% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
Total  affaire foncière 34,5% 25,4% 31,9% 

contrat de bail 5,8% 5,0% 5,5% 

différend familial 29,4% 34,8% 30,9% 

affaire de succession 7,9% 8,0% 7,9% 

créance non remboursée 10,2% 10,4% 10,2% 

différend avec employeur 3,0% 3,7% 3,2% 

affaire commerciale 6,2% 8,5% 6,9% 

autre (différend avec l'Etat, etc.) 3,2% 4,2% 3,5% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 

 

Pour trancher les litiges, les femmes ne sollicitent pas toujours les mêmes autorités que les 

hommes. Dans la capitale, les femmes font plus souvent appels aux forces de sécurité (38%) 

alors que dans les autres milieux urbains et en milieu rural, c’est plus souvent à l’autorité 

traditionnelle qu’elles se réfèrent (respectivement 46% et 52%). Pour les hommes, ce sont les 

mêmes autorités qui sont sollicitées, mais de façon beaucoup moins importante. Dans la 

capitale par exemple, les hommes sollicitent les forces de sécurité (23%) presque aussi 

fréquemment que la famille ou l’autorité traditionnelle (21%) 
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Tableau Autorité sollicitée pour trancher le litige le plus récent * Q21. Sexe * milieu de résidence 

milieu de résidence détaillé 

Q21. Sexe 

Total Masculin Féminin 

NôDjam®na  famille/relation privé 20,8% 21,3% 20,9% 
autorité traditionnelle. et religieuse 20,8% 16,3% 19,2% 
forces de sécurité 22,6% 37,5% 27,6% 
sous-préfecture 10,7% 3,8% 8,4% 
Justice (tribunal, avocat, huissier, etc.) 18,2% 15,0% 17,2% 
autre (association, autre personne) 6,9% 6,3% 6,7% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
autre urbain  famille/relation privé 9,2% 13,4% 10,3% 

autorité traditionnelle. et religieuse 38,4% 46,3% 40,5% 
forces de sécurité 17,3% 16,4% 17,1% 
sous-préfecture 18,4% 10,4% 16,3% 
Justice (tribunal, avocat, huissier, etc.) 14,6% 10,4% 13,5% 
autre (association, autre personne) 2,2% 3,0% 2,4% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
Rural  famille/relation privé 16,1% 22,4% 17,8% 

autorité traditionnelle. et religieuse 48,7% 52,2% 49,6% 
forces de sécurité 15,2% 9,4% 13,7% 
sous-préfecture 10,8% 9,8% 10,5% 
Justice (tribunal, avocat, huissier, etc.) 7,8% 5,1% 7,0% 
autre (association, autre personne) 1,4% 1,2% 1,4% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
Total  famille/relation privé 15,6% 20,6% 17,0% 

autorité traditionnelle. et religieuse 42,6% 44,0% 43,0% 

forces de sécurité 16,7% 16,2% 16,6% 

sous-préfecture 12,1% 8,7% 11,2% 

Justice (tribunal, avocat, huissier, etc.) 10,6% 8,0% 9,8% 

autre (association, autre personne) 2,4% 2,5% 2,4% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
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6.1.1  Implications comparées des femmes et des hommes dans les infractions  

Comme pour les litiges, les femmes sont plus rarement impliquées dans les infractions (21% 

contre 29%). 

 

Tableau *** Avez vous été personnellement impliqué dans une 
infraction 

  Homme Femme Ensemble 

NôDjam®na 24,0% 21,5% 23,1% 

autre urbain 23,9% 14,6% 20,9% 

Rural 32,4% 22,8% 29,6% 

Ensemble 29,4% 20,8% 26,7% 

 

Tableau *** Avez vous déjà eu une expérience en matière d'infraction 

  Homme Femme Ensemble 

NôDjam®na 30,3% 25,5% 28,6% 

autre urbain 26,9% 19,2% 24,4% 

Rural 38,0% 28,0% 35,0% 

Ensemble 34,5% 25,7% 31,7% 

 

L’implication des femmes est plus fréquente dans certains types d’infractions, mais les 

différences avec les hommes sont généralement moins marquées que pour les litiges. La 

violence physique sur conjoint concerne 13% des femmes contre 5% d’hommes. Mais, cette 

différence concerne plus particulièrement le milieu rural (16% contre 5%) et les autres 

milieux urbains (9% contre 3%). A N’Djaména, on note au contraire une proportion plus forte 

d’hommes ayant été impliqués dans une affaire de violence contre le conjoint. On note 

également à N’Djaména, une forte proportion de femmes qui déclarent avoir déjà été 

impliquées dans une affaire de viol. 
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Tableau *** 1ere infraction plus récente * Q21. Sexe * milieu de résidence 

milieu de résidence détaillé 

Q21. Sexe 

Total Masculin Féminin 

NôDjam®na  vol avec violence (mains armées, arrachage sac..) 26,4% 31,4% 28,0% 
vol de bétails 5,6% 1,4% 4,2% 
Escroquerie 13,9% 14,3% 14,0% 
destruction de bien 6,3% 4,3% 5,6% 
violence physique sur conjoint 4,2% 2,9% 3,7% 
coups et blessures volontaire (mortel ou non) 6,9% 4,3% 6,1% 
Viol 4,9% 10,0% 6,5% 
meurtre/assassinat 6,3% 1,4% 4,7% 
corruption/concussion d'agent de l'Etat 2,1% 1,4% 1,9% 
autre infraction (vol simple, blessure involontaire...) 23,6% 28,6% 25,2% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
autre urbain  vol avec violence (mains armées, arrachage sac..) 14,7% 23,6% 17,0% 

vol de bétails 38,0% 25,5% 34,9% 
Escroquerie 8,0% 3,6% 6,9% 
destruction de bien 14,1% 21,8% 16,1% 
violence physique sur conjoint 3,1% 9,1% 4,6% 
coups et blessures volontaire (mortel ou non) 5,5% 3,6% 5,0% 
Viol 1,2% 1,8% 1,4% 
meurtre/assassinat 4,3%   3,2% 
corruption/concussion d'agent de l'Etat 1,2% 1,8% 1,4% 
autre infraction (vol simple, blessure involontaire...) 9,8% 9,1% 9,6% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
Rural  vol avec violence (mains armées, arrachage sac..) 11,2% 7,9% 10,4% 

vol de bétails 21,4% 16,3% 20,2% 
Escroquerie 5,6% 6,6% 5,8% 
destruction de bien 29,6% 28,6% 29,3% 
violence physique sur conjoint 4,5% 16,3% 7,3% 
coups et blessures volontaire (mortel ou non) 7,0% 4,8% 6,5% 
Viol 5,5% 6,6% 5,7% 
meurtre/assassinat 5,3% 4,4% 5,1% 
corruption/concussion d'agent de l'Etat 1,1% ,4% 1,0% 
autre infraction (vol simple, blessure involontaire...) 8,8% 7,9% 8,6% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
Total  vol avec violence (mains armées, arrachage sac..) 13,9% 15,1% 14,2% 

vol de bétails 21,8% 14,8% 20,0% 

Escroquerie 7,1% 7,7% 7,3% 

destruction de bien 23,8% 22,7% 23,5% 

violence physique sur conjoint 4,2% 12,5% 6,3% 

coups et blessures volontaire (mortel ou non) 6,8% 4,5% 6,2% 

Viol 4,7% 6,5% 5,2% 

meurtre/assassinat 5,3% 3,1% 4,7% 

corruption/concussion d'agent de l'Etat 1,3% ,9% 1,2% 

autre infraction (vol simple, blessure involontaire...) 11,1% 12,2% 11,4% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
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Comme pour les litiges, l’autorité sollicitée de façon prioritaire par les femmes pour juger une 

infraction reste l’autorité traditionnelle et religieuse en milieu rural (43%) suivie de loin par 

les forces de sécurité. Dans les autres milieux urbains, les femmes sollicitent toujours 

l’autorité traditionnelle et religieuse de façon prioritaire, mais suivie de très près par les forces 

de sécurité. Cette progression du poids des forces de sécurité auprès des femmes, les conduit à 

une position très majoritaire à N’Djaména (43%), suivies de la famille (26%). Les autorités 

traditionnelles et religieuses ne sont plus sollicitées que par 13% de femmes. 

Pour les hommes du milieu rural, ce sont aussi les autorités traditionnelles et religieuses qui 

sont sollicitées en priorité pour juger les infractions (43%), suivies des forces de sécurité. Ces 

dernières sont prioritairement sollicitées par les hommes en milieu urbain (y compris dans la 

capitale). La deuxième autorité la plus sollicitée par les hommes est la famille à N’Djaména, 

mais l’autorité traditionnelle ou religieuse dans les autres milieux ruraux. 

 
Tableau croisé *** autorité sollicitée pour trancher l'infraction la plus récente  

milieu de résidence détaillé Q21. Sexe Total 

Masculin Féminin 

N'Djamena 
 

famille/relation privé 23,9% 25,7% 24,5% 

autorité traditionnelle. et religieuse 7,0% 12,9% 9,0% 

forces de sécurité 46,5% 42,9% 45,3% 

sous-préfecture 6,3% 5,7% 6,1% 

Justice (tribunal, avocat, huissier, etc.) 7,7% 4,3% 6,6% 

autre (association, autre personne) 8,5% 8,6% 8,5% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 

autre urbain 
 

famille/relation privé 5,5% 10,9% 6,9% 
autorité traditionnelle. et religieuse 25,8% 34,5% 28,0% 
forces de sécurité 37,4% 30,9% 35,8% 
sous-préfecture 16,0% 14,5% 15,6% 
Justice (tribunal, avocat, huissier, etc.) 12,3% 5,5% 10,6% 
autre (association, autre personne) 3,1% 3,6% 3,2% 
Total 100,0% 100,0% 100,0% 

rural 
 

famille/relation privé 8,6% 15,9% 10,4% 
autorité traditionnelle. et religieuse 43,5% 42,5% 43,2% 
forces de sécurité 26,4% 19,0% 24,7% 
sous-préfecture 9,6% 6,6% 8,9% 
Justice (tribunal, avocat, huissier, etc.) 9,0% 10,6% 9,4% 
autre (association, autre personne) 3,0% 5,3% 3,5% 
Total 100,0% 100,0% 100,0% 

Total 
 

famille/relation privé 10,2% 17,1% 12,0% 

autorité traditionnelle. et religieuse 35,5% 35,3% 35,5% 

forces de sécurité 31,0% 25,6% 29,6% 

sous-préfecture 10,1% 7,7% 9,5% 

Justice (tribunal, avocat, huissier, etc.) 9,4% 8,5% 9,1% 

autre (association, autre personne) 3,7% 5,7% 4,2% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 

 

 

6.2 Recours à la justice 

Le recours à la justice est beaucoup plus fréquent chez les hommes que chez les femmes (20% 

contre 13%), et c’est quel que soit le milieu de résidence considéré. Le recours aux services 
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d’avocat est plus fréquent chez les hommes que chez les femmes. Dans la capitale, 38% 

d’hommes ont déjà eu recours à un avocat.  Cette proportion est deux fois moins importante 

pour les femmes. 

 

Tableau *** Avez-vs déjà eu un litige porté devant la justice ? 

  Homme Femme Ensemble 

NôDjam®na 23,6% 18,2% 21,6% 

autre urbain 18,9% 12,2% 16,8% 

Rural 19,8% 11,6% 17,3% 

Ensemble 20,2% 13,0% 18,0% 

 

Tableau *** Etes vous défendu par un avocat  plus récent ? Oui 

  Homme Femme Ensemble 

NôDjam®na 37,5% 18,4% 31,7% 

autre urbain 8,7% 8,1% 8,6% 

Rural 4,0% 1,1% 3,4% 

Ensemble 11,2% 7,2% 10,3% 

 

Les enquêtés se déclarent plus fréquemment plaignants qu’accusés. Dans le milieu urbain (y 

compris la capitale), les femmes sont plus souvent accusées que les hommes (15% contre 11% 

dans la capitale et 19% contre 10% dans les autres milieux urbains). Dans le milieu rural au 

contraire, les hommes sont plus souvent accusés que les femmes (23% contre 16%).  

 

Tableau croisé Q6501a Quel est votre état judiciaire le plus récent * Q21. Sexe * milieu de résidence 

milieu de résidence détaillé 

Q21. Sexe 

Total Masculin Féminin 

NôDjam®na  Partie civile (plaignant) 86,1% 70,7% 80,5% 
Prévenu/Inculpé/Accusé (mise en cause) 11,1% 14,6% 12,4% 
Autre (témoins, etc.) 2,8% 14,6% 7,1% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
autre urbain  Partie civile (plaignant) 85,9% 76,9% 83,7% 

Prévenu/Inculpé/Accusé (mise en cause) 10,3% 19,2% 12,5% 
Autre (témoins, etc.) 3,8% 3,8% 3,8% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
Rural  Partie civile (plaignant) 74,9% 80,2% 76,0% 

Prévenu/Inculpé/Accusé (mise en cause) 22,5% 16,3% 21,2% 
Autre (témoins, etc.) 2,6% 3,5% 2,8% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
Total  Partie civile (plaignant) 78,3% 77,1% 78,0% 

Prévenu/Inculpé/Accusé (mise en cause) 18,9% 16,3% 18,3% 

Autre (témoins, etc.) 2,8% 6,5% 3,7% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
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6.3 Perception de la justice 

L’image de la justice est jugée positivement (très bien, bien et acceptable) par la majorité de 

la population de la capitale (62% contre 45% dans les autres milieux urbains et 42% en milieu 

rural). Ce constat est validé aussi bien pour les femmes que pour les hommes. 

 

Tableau *** D'une manière générale quelle image faites vous de la justice 

milieu de résidence détaillé 

Q21. Sexe 

Total Masculin Féminin 

NôDjam®na  Très bonne 3,1% 1,8% 2,7% 
Bonne 23,8% 33,7% 27,4% 
Acceptable 33,2% 30,0% 32,0% 
Mauvaise 24,2% 20,1% 22,7% 
Très mauvaise 12,5% 7,3% 10,6% 
Ne sait pas 3,1% 7,0% 4,5% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
autre urbain  Très bonne 3,0% 3,8% 3,3% 

Bonne 8,0% 7,3% 7,8% 
Acceptable 34,9% 31,0% 33,6% 
Mauvaise 31,4% 35,5% 32,7% 
Très mauvaise 16,4% 13,2% 15,4% 
Ne sait pas 6,3% 9,1% 7,2% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
Rural  Très bonne 5,1% 4,6% 5,0% 

Bonne 9,0% 9,5% 9,1% 
Acceptable 30,3% 28,2% 29,7% 
Mauvaise 38,3% 34,5% 37,1% 
Très mauvaise 9,8% 7,4% 9,1% 
Ne sait pas 7,5% 15,8% 10,0% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
Total  Très bonne 4,4% 3,9% 4,2% 

Bonne 11,2% 13,9% 12,0% 

Acceptable 31,7% 29,1% 30,9% 

Mauvaise 34,6% 31,9% 33,7% 

Très mauvaise 11,6% 8,6% 10,7% 

Ne sait pas 6,5% 12,6% 8,5% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 

 

On observe peu de différences entre les hommes et les femmes sur les solutions proposées 

pour amener les gens à porter plus facilement plainte devant la justice. En milieu rural, la lutte 

contre la corruption est en tête des solutions, aussi bien pour les femmes que pour les hommes 

(de l’ordre de 28%). Elle est suivie de la sensibilisation de la population sur ses droits (de 

l’ordre de 20%). Dans les autres milieux urbains, la lutte contre la corruption est en tête pour 

les femmes (à quasi-égalité avec la sensibilisation de la population). Il en est de même pour 

les hommes où la sensibilisation est en tête, suivie de la sensibilisation de la population à 

quasi-égalité. A N’Djaména, on note une différence homme/femme un peu plus marquée. 

Pour les femmes, la lutte contre la corruption est en tête des solutions proposées à égalité avec 

la sensibilisation de la population et l’augmentation des salaires (de l’ordre de 19%). Pour les 

hommes, l’augmentation des salaires est en première position (19%), suivie de la 

sensibilisation de la population (18%) et de la lutte contre la corruption qui ne vient qu’en 

troisième position (14%).    
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Tableau *** mesures qui amèneraient les gens à porter leur affaire devant la justice 

milieu de résidence détaillé Q21. Sexe Total 

Masculin Féminin 

N'Djamena 
 

lutte contre la corruption 14,0% 19,0% 15,8% 

réduire les coûts (frais de justice/avocat) 10,4% 10,9% 10,6% 

sensibiliser la population sur ses droits 18,4% 19,3% 18,7% 

développer les services de conseil juridique 2,5% 4,0% 3,1% 

respecter la déontologie (magistrat et avocat) 11,7% 10,6% 11,3% 

mieux encadrer et former les magistrats 5,8% 4,4% 5,3% 

augmenter salaire du personnel 19,2% 19,3% 19,3% 

augmenter nombre de juridictions 8,4% 5,5% 7,3% 

doter juridiction des moyens suffisants 8,1% 6,2% 7,4% 

Autre 1,5% 0,7% 1,2% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 

autre urbain 
 

lutte contre la corruption 18,6% 24,7% 20,6% 
réduire les coûts (frais de justice/avocat) 10,1% 11,8% 10,7% 
sensibiliser la population sur ses droits 20,8% 23,3% 21,6% 
développer les services de conseil juridique 4,3% 2,1% 3,6% 
respecter la déontologie (magistrat et avocat) 12,0% 6,6% 10,2% 
mieux encadrer et former les magistrats 5,3% 4,5% 5,1% 
augmenter salaire du personnel 12,5% 11,1% 12,0% 
augmenter nombre de juridictions 9,6% 7,0% 8,8% 
doter juridiction des moyens suffisants 4,8% 2,8% 4,2% 
Autre 2,0% 5,9% 3,3% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 

Rural 
 

lutte contre la corruption 29,2% 27,9% 28,8% 
réduire les coûts (frais de justice/avocat) 11,3% 13,1% 11,8% 
sensibiliser la population sur ses droits 18,3% 20,0% 18,8% 
développer les services de conseil juridique 2,1% 4,0% 2,7% 
respecter la déontologie (magistrat et avocat) 7,8% 6,0% 7,3% 
mieux encadrer et former les magistrats 4,4% 3,4% 4,1% 
augmenter salaire du personnel 8,6% 6,8% 8,1% 
augmenter nombre de juridictions 10,9% 9,8% 10,6% 
doter juridiction des moyens suffisants 2,9% 3,2% 3,0% 
Autre 4,6% 5,7% 5,0% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 

Total 
 

lutte contre la corruption 24,6% 25,4% 24,8% 

réduire les coûts (frais de justice/avocat) 10,9% 12,4% 11,4% 

sensibiliser la population sur ses droits 18,8% 20,6% 19,4% 

développer les services de conseil juridique 2,6% 3,6% 2,9% 

respecter la déontologie (magistrat et avocat) 9,3% 7,0% 8,6% 

mieux encadrer et former les magistrats 4,8% 3,8% 4,5% 

augmenter salaire du personnel 11,1% 10,3% 10,8% 

augmenter nombre de juridictions 10,2% 8,4% 9,6% 

doter juridiction des moyens suffisants 4,1% 3,7% 4,0% 

autre 3,6% 4,8% 4,0% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 
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7 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS  

En nous appuyant sur les résultats de l’Enquête d’Opinion sur la Justice au Tchad  réalisée en 

Août-Septembre 2014, nous pouvons dégager les principales conclusions suivantes :  

1. Les institutions de justice moderne sont mal connues par la population ; 

2. Du fait d’une plus forte présence territoriale , les autorités traditionnelles et religieuses 

apparaissent comme des autorités de référence en matière de justice ; plus que 

l’autorité de justice moderne ; 

3. Les forces de sécurité, dans une moindre mesure que l’autorité traditionnelle et 

religieuse, font aussi plus autorité de référence que l’autorité de justice ; 

4. La population de la capitale a une perception de la justice bien tranchée par rapport  au 

reste du pays, mais les autres populations urbaines se distinguent aussi de la 

population rurale ; 

5. Les fortes contraintes d’accès à la justice moderne pour la population rurale l’expose 

davantage à un recours à la justice locale rendue par l’autorité traditionnelle ou 

religieuse ; 

6. L’image de la justice est assez dégradée du fait notamment des reproches des faits de 

corruption et de lenteur dans l’exécution des procédures ; 

7. Les femmes, et plus particulièrement celles du milieu rural, sont plus défavorisées face 

à la justice ; 

 

Les conclusions de cette étude suggèrent les recommandations pour des actions en faveur 

d’une justice plus connue, plus accessible, mieux organisée, mieux perçue, moins 

discriminante pour le milieu rural et pour les femmes. 

6. Rapprocher la justice du citoyen notamment à travers les actions suivantes : 

a. Créer de nouvelles juridictions mieux réparties sur le territoire, 

b. Mettre en place un système de tribunal itinérant dans les zones faiblement 

peuplées et dont les populations sont trop dispersées ; 

c. Améliorer la qualité du service d’interprète et le rendre encore plus accessible 

aux justiciables ; 

d. Instituer des entretiens avec un avocat pour tout justiciable qui le désire ; 

  

7. Sensibiliser la population sur ses droits notamment à travers les actions suivantes : 

a. Amélioration de la couverture du territoire en bureaux d’aide juridique ; 

b. Développer les connaissances du fonctionnement des institutions de justice 

dans le cours d’instruction civique dès l’école primaire ; 

 

8. Améliorer le fonctionnement des juridictions par des actions suivantes : 

a. Donner plus de moyens de fonctionnement aux juridictions ; 

b. Renforcer à travers la formation continue du personnel, les modules d’accueil 

des usagers de la justice ; 
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c. Mettre en place un dispositif d’évaluation des activités des juridictions avec 

des indicateurs tel que la rapidité d’exécution des procédures judiciaires; 

 

9. Lutter contre la corruption par des actions telles que : 

a. Une meilleure formation des juges et du personnel de justice ; 

b. La mise en place des dispositifs de dénonciation de la corruption; 

   

10. Prendre des mesures spécifiques en faveur d’un meilleur accès des femmes à la 

justice : 

c. Favoriser l’éducation scolaire des jeunes filles ; 

d. Fixer des objectifs de formation publique aux bureaux d’aide juridique parmi 

lesquels : 

o Le nombre de femmes accueillies et formées sur leurs droits ; 

o Le nombre de femmes conseillées au dans une affaire ; 
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Annexes 

Questionnaires de l’enquête 

Deux questionnaires ont été développés dont un par volet de l’enquête. Les questionnaires 

sont accompagnés d’une liste des codes pour des modalités de réponses aux questions lorsque 

la liste est longue et qu’elle est utilisée pour plusieurs questions. 

 

a. Questionnaire de l’enquête Ménage 

 

b. Questionnaire de l’enquête Justiciable 

 

c. Listes des codes des questionnaires 

 

Tableaux analytiques détaillés 
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Mode de déplacement prioritaire pour se rendre chez une autorité de justice 

  
Proportion de personnes qui utilisent le mode par milieu de 
résidence (%) 

Type d'autorité/Mode de déplacement NôDjam®na Autre Urbain Rural Ensemble 
Autorité traditionnelle         

marche à pieds 51,3 83,8 87,3 80,3 
moyen personnel (vélo, voiture, etc.) 30,4 11,0 7,1 12,0 
transport en commun (taxi, moto taxi, car) 17,9 2,5 2,4 5,1 
monture ou autre moyen 0,4 2,7 3,1 2,6 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Autorité religieuse         

marche à pieds 46,1 80,7 82,7 75,9 
moyen personnel (vélo, voiture, etc.) 31,6 12,6 10,2 14,4 
transport en commun (taxi, moto taxi, car) 21,9 3,8 3,4 6,7 
monture ou autre moyen 0,4 2,9 3,6 2,9 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Brigarde de gendarmerie         

marche à pieds 5,8 62,1 46,9 42,9 
moyen personnel (vélo, voiture, etc.) 43,7 18,7 19,3 23,4 
transport en commun (taxi, moto taxi, car) 49,4 12,7 18,4 22,6 
monture ou autre moyen 1,1 6,5 15,5 11,1 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Sous-Préfecture         

marche à pieds 9,0 68,1 50,6 46,9 
moyen personnel (vélo, voiture, etc.) 43,8 17,8 19,8 23,6 
transport en commun (taxi, moto taxi, car) 45,7 9,1 15,4 19,4 
monture ou autre moyen 1,5 5,1 14,2 10,1 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Justice de paix         

marche à pieds 13,5 67,3 50,3 47,4 
moyen personnel (vélo, voiture, etc.) 43,4 17,2 18,8 22,7 
transport en commun (taxi, moto taxi, car) 42,0 9,2 15,9 19,1 
monture ou autre moyen 1,1 6,3 15,0 10,8 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
TGI         

marche à pieds 3,1 33,9 20,8 20,4 
moyen personnel (vélo, voiture, etc.) 41,8 14,3 14,7 19,4 
transport en commun (taxi, moto taxi, car) 53,3 42,1 47,0 47,1 
monture ou autre moyen 1,9 9,8 17,4 13,1 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Tribunal de commerce         

marche à pieds 3,2 20,5 14,6 13,8 
moyen personnel (vélo, voiture, etc.) 42,8 12,8 13,8 18,6 
transport en commun (taxi, moto taxi, car) 52,1 55,9 54,1 54,1 
monture ou autre moyen 2,0 10,8 17,5 13,4 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Tribunal de travail et de sécurité sociale         

marche à pieds 3,3 15,2 13,7 12,2 
moyen personnel (vélo, voiture, etc.) 41,7 11,9 14,1 18,5 
transport en commun (taxi, moto taxi, car) 52,7 61,5 53,7 55,1 
monture ou autre moyen 2,3 11,4 18,5 14,2 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Aide juridique et assistance judiciaire         

marche à pieds 4,5 16,7 15,9 14,1 
moyen personnel (vélo, voiture, etc.) 42,0 11,7 14,9 18,9 
transport en commun (taxi, moto taxi, car) 51,5 60,0 50,4 52,6 
monture ou autre moyen 2,0 11,6 18,8 14,4 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
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Proportion de personnes qui estiment que l'autorité (judiciaire, sociale ou morale) doit être 
sollicitée en priorité pour trancher le litige (%) 

Type d'autorité/ Nature du litige NôDjam®na Autre Urbain Rural Ensemble 

Affaire foncière         

Autorité de Justice 5,3 1,2 0,6 1,5 
Autorité administrative 5,2 3,4 1,5 2,5 
Force de Sécurité Intérieure 27,0 19,6 8,1 13,7 
Autorité traditionnelle 25,6 49,8 55,9 49,4 
Famille ou relation privée 35,3 24,4 33,5 31,9 
Autre 1,6 1,6 0,5 0,9 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Contrat de bail professionnel         

Autorité de Justice 8,8 3,4 1,5 3,2 
Autorité administrative 10,5 3,4 3,6 4,7 
Force de Sécurité Intérieure 48,6 30,6 13,4 23,0 
Autorité traditionnelle 9,3 41,2 55,4 44,5 
Famille ou relation privée 19,1 15,9 22,2 20,4 
Autre 3,7 5,6 3,9 4,2 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Contrat de bail non professionnel         

Autorité de Justice 5,4 1,9 1,5 2,3 
Autorité administrative 10,8 2,1 2,5 3,9 
Force de Sécurité Intérieure 30,7 24,7 10,2 16,7 
Autorité traditionnelle 15,1 42,1 51,4 43,2 
Famille ou relation privée 35,1 25,1 31,0 30,5 
Autre 2,9 4,0 3,4 3,4 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Différend familial         

Autorité de Justice 2,8 1,6 0,8 1,3 
Autorité administrative 3,9 1,7 1,5 1,9 
Force de Sécurité Intérieure 8,9 10,3 5,3 7,0 
Autorité traditionnelle 16,3 39,7 45,9 39,5 
Famille ou relation privée 66,5 44,5 45,9 49,2 
Autre 1,6 2,1 0,6 1,1 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Affaire de succession         

Autorité de Justice 5,0 2,1 1,1 2,0 
Autorité administrative 4,1 2,6 1,1 1,9 
Force de Sécurité Intérieure 12,6 9,9 5,0 7,3 
Autorité traditionnelle 24,2 42,3 48,0 42,7 
Famille ou relation privée 53,1 42,1 44,1 45,2 
Autre 0,9 1,0 0,7 0,8 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Non remboursement d'une créance         

Autorité de Justice 6,2 2,0 1,2 2,2 
Autorité administrative 7,3 2,5 1,9 2,9 
Force de Sécurité Intérieure 49,3 32,5 12,8 23,2 
Autorité traditionnelle 9,0 43,0 52,0 42,7 
Famille ou relation privée 25,8 18,3 31,0 27,5 
Autre 2,4 1,7 1,2 1,5 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Différend avec un employeur         

Autorité de Justice 22,2 6,6 3,6 7,5 
Autorité administrative 12,4 9,8 6,7 8,3 
Force de Sécurité Intérieure 34,3 33,2 22,7 26,8 
Autorité traditionnelle 4,1 31,3 45,5 35,4 
Famille ou relation privée 10,0 9,3 15,8 13,4 
Autre 17,1 9,8 5,7 8,5 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Affaire commerciale         

Autorité de Justice 17,7 5,3 3,9 6,6 
Autorité administrative 15,3 6,3 5,3 7,3 
Force de Sécurité Intérieure 44,4 35,3 22,2 28,7 
Autorité traditionnelle 5,6 31,8 44,8 35,3 
Famille ou relation privée 13,0 11,2 18,7 16,2 
Autre 4,1 10,0 5,1 5,9 
  100,0 100,0 100,0 100,0 
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Acte administratif avec l'Etat         

Autorité de Justice 23,9 11,8 8,7 12,0 
Autorité administrative 15,9 15,3 11,5 13,1 
Force de Sécurité Intérieure 32,7 31,9 25,1 27,8 
Autorité traditionnelle 2,9 24,4 31,7 25,2 
Famille ou relation privée 4,6 4,6 8,4 7,0 
Autre 19,9 11,9 14,6 15,0 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Autre type de différend hors acte 
administratif avec l'Etat         

Autorité de Justice 26,4 10,5 8,6 12,1 
Autorité administrative 11,4 15,3 10,7 11,8 
Force de Sécurité Intérieure 36,0 30,8 26,0 28,7 
Autorité traditionnelle 2,3 23,2 30,2 23,9 
Famille ou relation privée 6,8 7,9 9,8 8,9 
Autre 17,1 12,4 14,7 14,6 
  100,0 100,0 100,0 100,0 
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Proportion de personnes qui estiment que l'autorité (judiciaire, sociale ou morale) doit être 
sollicitée en priorité pour juger l'infraction (%) 

          

Type d'autorité/ Nature de l'infraction NôDjam®na Autre Urbain Rural Ensemble 

 Vol à mains armées braquage        

Autorité de Justice 1,99 1,01 0,86 1,09 
Autorité administrative 3,45 2,14 1,68 2,08 
Force de Sécurité Intérieure 80,35 75,14 45,12 57,42 
Autorité traditionnelle 4,25 14,85 38,09 27,43 
Famille ou relation privée 9,43 6,75 13,63 11,48 
Autre 0,53 0,11 0,63 0,51 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Vol avec violence         

Autorité de Justice 2,66 1,24 0,63 1,11 
Autorité administrative 7,70 2,25 2,46 3,33 
Force de Sécurité Intérieure 75,17 71,88 42,93 54,48 
Autorité traditionnelle 4,52 15,52 38,20 27,68 
Famille ou relation privée 8,76 8,10 15,12 12,57 
Autre 1,20 1,01 0,67 0,83 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Vol de bétail         

Autorité de Justice 3,05 2,02 1,38 1,80 
Autorité administrative 17,13 4,95 3,72 6,31 
Force de Sécurité Intérieure 56,04 59,96 35,33 43,99 
Autorité traditionnelle 15,94 25,76 46,72 37,06 
Famille ou relation privée 6,91 6,30 12,47 10,24 
Autre 0,93 1,01 0,37 0,60 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Autre forme de vol         

Autorité de Justice 1,33 0,67 0,78 0,85 
Autorité administrative 8,50 2,70 1,56 3,00 
Force de Sécurité Intérieure 50,20 46,12 19,06 30,04 
Autorité traditionnelle 9,03 27,67 43,93 34,52 
Famille ou relation privée 29,08 20,70 33,77 30,27 
Autre 1,86 2,14 0,89 1,32 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Destruction des biens         

Autorité de Justice 5,44 3,15 1,38 2,45 
Autorité administrative 15,01 4,16 3,02 5,34 
Force de Sécurité Intérieure 53,52 49,61 23,72 34,22 
Autorité traditionnelle 14,74 30,71 52,83 41,66 
Famille ou relation privée 10,36 10,57 18,09 15,20 
Autre 0,93 1,80 0,97 1,13 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Violence physique sur le conjoint         

Autorité de Justice 2,79 2,36 1,04 1,62 
Autorité administrative 8,76 1,69 1,90 3,05 
Force de Sécurité Intérieure 34,53 40,04 19,92 26,59 
Autorité traditionnelle 9,30 24,75 41,40 32,39 
Famille ou relation privée 41,30 29,58 34,62 34,75 
Autre 3,32 1,57 1,12 1,59 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Coups et blessure volontaire         

Autorité de Justice 4,78 3,49 1,38 2,40 
Autorité administrative 10,89 1,57 2,16 3,56 
Force de Sécurité Intérieure 68,66 65,24 42,85 51,94 
Autorité traditionnelle 5,58 17,89 36,63 27,38 
Famille ou relation privée 9,56 10,91 16,57 14,19 
Autre 0,53 0,90 0,41 0,53 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Viol         

Autorité de Justice 10,62 5,96 3,09 4,99 
Autorité administrative 13,01 1,46 2,98 4,41 
Force de Sécurité Intérieure 45,95 52,87 33,84 39,86 
Autorité traditionnelle 5,31 19,12 34,48 26,25 
Famille ou relation privée 24,04 18,45 23,79 22,74 
Autre 1,06 2,14 1,82 1,76 
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  100,0 100,0 100,0 100,0 

Escroquerie         

Autorité de Justice 7,04 4,39 2,12 3,44 
Autorité administrative 10,89 2,02 2,76 4,02 
Force de Sécurité Intérieure 70,65 60,63 36,15 47,18 
Autorité traditionnelle 2,52 20,36 35,89 26,89 
Famille ou relation privée 8,10 12,15 22,34 17,77 
Autre 0,80 0,45 0,74 0,69 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Meurtre, tentative de meurtre et 
assassinat informé         

Autorité de Justice 16,20 6,97 3,80 6,61 
Autorité administrative 10,89 4,72 3,83 5,24 
Force de Sécurité Intérieure 65,74 67,27 54,32 58,96 
Autorité traditionnelle 2,52 12,71 26,69 19,62 
Famille ou relation privée 4,38 7,20 10,69 8,87 
Autre 0,27 1,12 0,67 0,69 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Blessure involontaire         

Autorité de Justice 8,37 2,70 2,12 3,33 
Autorité administrative 11,16 2,36 2,79 4,16 
Force de Sécurité Intérieure 55,25 61,30 41,44 47,92 
Autorité traditionnelle 5,05 13,39 25,09 19,20 
Famille ou relation privée 18,99 18,45 27,18 23,96 
Autre 1,20 1,80 1,38 1,43 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Corruption d'un agent de l'Etat         

Autorité de Justice 17,40 11,92 10,31 11,88 
Autorité administrative 12,88 10,57 10,69 11,04 
Force de Sécurité Intérieure 47,28 51,86 37,57 42,19 
Autorité traditionnelle 1,20 9,67 18,54 13,70 
Famille ou relation privée 4,91 5,17 7,74 6,72 
Autre 16,33 10,80 15,15 14,46 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

Autre infraction         

Autorité de Justice 25,76 14,74 15,56 17,17 
Autorité administrative 6,37 5,51 6,81 6,47 
Force de Sécurité Intérieure 20,32 27,22 22,08 22,83 
Autorité traditionnelle 5,18 7,76 12,58 10,30 
Famille ou relation privée 27,36 32,06 24,39 26,48 
Autre 15,01 12,71 18,58 16,75 
  100,0 100,0 100,0 100,0 

 


